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Q1Question 1

Comment les analyses scientifiques, techniques et socio-économiques
peuvent-elles contribuer à déterminer ce qui constitue une perturbation
anthropique dangereuse du système climatique, telle qu’elle est définie
dans l’Article 2 de la Convention-cadre sur les changements
climatiques ?

Convention-cadre sur les changements climatiques, Article 2
« L’objectif ultime de la présente Convention et de tous instruments juridiques
connexes que la Conférence des Parties pourrait adopter est de stabiliser,
conformément aux dispositions pertinentes de la Convention, les concentrations de
gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau qui empêche toute perturbation
anthropique dangereuse du système climatique. Il conviendra d’atteindre ce niveau
dans un délai suffisant pour que les écosystèmes puissent s’adapter naturellement
aux changements climatiques, que la production alimentaire ne soit pas menacée
et que le développement économique puisse se poursuivre d’une manière 
durable. »
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1.1 Les sciences naturelles, techniques et sociales peuvent fournir des
données et des preuves indispensables à la définition de ce qui constitue 
« une perturbation anthropique dangereuse du système climatique ».
Mais cette définition est un jugement subjectif établi à partir de processus
socio-politiques, et qui prend en compte des facteurs tels que le
développement, l’équité et la durabilité, ainsi que les incertitudes et les
risques. Les preuves scientifiques permettent de réduire les incertitudes et d’étendre les
connaissances, et peuvent être utiles pour l’analyse de mesures de précaution1. Les
décisions reposent sur l’évaluation des risques, et conduisent à des choix de gestion des
risques par les décideurs, en ce qui concerne les mesures et les politiques2.

1.2 La détermination de ce qui constitue « une perturbation anthropique
dangereuse du système climatique » repose sur une base qui variera
selon les régions — en fonction de la nature locale et des conséquences
des incidences des changements climatiques, ainsi que de la capacité
d’adaptation à ces changements — et qui dépend de la capacité
d’atténuation, étant donné l’importance de l’ampleur et du rythme des
changements. Les mesures d’adaptation qui seront choisies dépendent de l’efficacité
des diverses réponses d’atténuation ou d’adaptation pour ce qui est de la réduction de la
vulnérabilité et de l’amélioration des systèmes entretenant la vie. En l’absence de
modèles universels, il est important d’évaluer la solidité des mesures d’intervention par
rapport à divers scénarios de mondes futurs, et les possibilités d’intégration de ces
politiques propres au climat dans des politiques de développement durable plus
générales.

1.3 Le Troisième Rapport d’évaluation (TRE) fournit aux décideurs une
évaluation des nouvelles données scientifiques et des preuves
susceptibles de les aider à déterminer ce qui constitue « une perturbation
anthropique dangereuse du système climatique » en ce qui concerne : (1)
l’ampleur et le rythme des changements climatiques, (2) les incidences écologiques et
socio-économiques de ces changements, et (3) l’obtention éventuelle d’une large
fourchette de niveaux de concentrations grâce à des mesures d’atténuation et à une
information sur la contribution de l’adaptation à la réduction de la vulnérabilité.

1.4 En ce qui concerne l’ampleur et le rythme des changements climatiques,
le TRE fournit des prévisions basées sur des scénarios des futures
concentrations atmosphériques de gaz à effet de serre, des profils des
changements mondiaux et régionaux, du rythme des variations des
températures, des précipitations et du niveau de la mer, et la modification
des phénomènes climatiques extrêmes. Il étudie également les possibilités de
changements abrupts et irréversibles de la circulation océanique et des inlandsis.

1.5 Le TRE examine les effets biophysiques et socio-économiques des
changements climatiques. Il met en évidence cinq domaines sources d’inquiétude,
à savoir :

. risques pour les systèmes uniques et menacés ;

.  risques associés aux phénomènes climatiques extrêmes ;

. distribution des incidences ;

. incidences mondiales ;

.  risques de phénomènes à grande échelle et à effets importants.

1 Les conditions qui justifient l’adoption de mesures de précaution sont décrites à l’Article 3.3 de la Convention-cadre

des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC).
2 Le risque associé à un événement est défini simplement comme la probabilité de cet événement, multiplié par

l’ampleur de ses conséquences. Divers cadres de décisions peuvent faciliter l’évaluation et la gestion des risques

climatiques. Ils incluent, entre autres, l’analyse des coûts-bénéfices, l’analyse de la rentabilité, l’analyse d’attributs

multiples, et les fenêtres d’opportunités. Ces techniques permettent de différencier les niveaux de risque associés

aux divers mondes futurs, mais dans tous les cas, les analyses sont fortement entachées d’incertitudes.
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Question 1

Point particulièrement intéressant pour la présente étude, le TRE contient une évaluation
de la probabilité de seuils critiques à partir desquels les systèmes humains et naturels
présentent des changements à grande échelle, abrupts ou irréversibles en réponse à
l’évolution climatique. Étant donné qu’aucun indicateur individuel (une unité monétaire,
par exemple) n’inclut tous les risques présentés par les changements climatiques, divers
critères et méthodes analytiques sont nécessaires pour évaluer les incidences et faciliter
les décisions en matière de gestion des risques.

1.6 Pour ce qui est des stratégies nécessaires pour faire face aux
changements climatiques, le TRE évalue comment obtenir divers niveaux
de concentrations grâce à des mesures d’atténuation et à une information
sur la capacité de l’adaptation à réduire la vulnérabilité. La causalité est à
double sens. Différents niveaux de stabilisation sont le résultat de différents scénarios
d’émissions, eux-mêmes liés à des voies de développement sous-jacentes. De même, ces
voies de développement influent sensiblement sur la capacité d’adaptation d’une région.
Il existe donc des liens dynamiques entre les stratégies d’adaptation et d’atténuation et les
changements climatiques et les perspectives d’adaptation des écosystèmes, de production
alimentaire et de développement durable.

1.7 Une vision globale des changements climatiques prend en compte les forces dynamiques
en jeu dans le cycle de causes et effets interdépendants pour tous les secteurs concernés.
La Figure 1–1 représente ce cycle, depuis les forces motrices sous-jacentes constituées
par la population, l’économie, la technologie et la gouvernance, jusqu’aux émissions de
gaz à effet de serre et autres émissions, à l’évolution du système climatique physique, aux
incidences biophysiques et humaines, à l’adaptation et à l’atténuation, avant un retour
aux forces motrices. La figure présente une vue schématique d’un cadre idéal
« d’évaluation intégrée », dans lequel toutes les composantes du problème des
changements climatiques sont en interaction. Des changements dans une partie du cycle
influent sur les autres composants de façon dynamique, par des voies multiples. Le TRE
évalue les nouvelles données et preuves pertinentes au point de vue politique pour tous
les secteurs de la Figure 1–1. Un des nouveaux aspects du TRE a été de remplir la partie
inférieure droite de la figure après étude d’autres voies de développement et de leurs liens
avec les émissions de gaz à effet de serre, et recherches préliminaires sur l’interaction
entre l’adaptation, l’atténuation et les voies de développement. Mais, en raison du
caractère incomplet des connaissances, l’évaluation du TRE n’intègre pas la totalité des
changements climatiques.

1.8 La prise de décisions concernant les changements climatiques est
fondamentalement un processus séquentiel soumis à des incertitudes
générales. Le processus décisionnel doit tenir compte d’un certain nombre
d’incertitudes, notamment le risque de changements non linéaires et/ou irréversibles, et
doit équilibrer les risques de mesures insuffisantes ou excessives, et examiner
attentivement les conséquences (environnementales et économiques), leur probabilité et
l’attitude de la société vis-à-vis des risques, attitude qui variera probablement d’un pays
à l’autre et d’une génération à l’autre. La question pertinente est « quelle est la meilleure
ligne de conduite à court terme, compte tenu des changements climatiques à long terme
et des incertitudes connexes ».

1.9 Les incidences des changements climatiques s’inscrivent dans le
problème plus large de l’interaction de sous-systèmes sociaux,
économiques et environnementaux complexes et leur influence sur les
perspectives de développement durable. Cette interaction est multiple. Le
développement économique influe sur l’équilibre des écosystèmes et, à son tour, est
affecté par l’état de l’écosystème ; la pauvreté peut être à la fois effet et cause de la
détérioration de l’environnement ; des modes de vie caractérisés par une forte
consommation matérielle et énergétique et une consommation élevée et continue des
ressources non renouvelables, ainsi qu’une croissance démographique rapide, seront
probablement incompatibles avec des voies de développement durables. De même, des
inégalités socio-économiques extrêmes au sein des communautés et entre les pays
peuvent nuire à la cohésion sociale qui contribuerait à un développement durable et
renforcerait l’efficacité des stratégies de réponse. Par ailleurs, les décisions de politique
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Figure 1–1 : Changements climatiques — un cadre intégré. Représentation schématique et simplifiée d’un cadre d’évaluation intégré pour
l’étude des changements climatiques anthropiques. Les flèches jaunes indiquent un cycle complet (en sens horaire) de causes et effets dans
les quatre secteurs représentés, et les flèches bleues indiquent la réponse sociétale aux effets des changements climatiques. Pour les pays
développés et en développement, chaque voie de développement socio-économique examinée dans le Rapport spécial sur les scénarios
d’émissions comprend des forces motrices à l’origine d’émissions de gaz à effet de serre, aérosols, et précurseurs — le dioxyde de carbone
( CO2) étant le plus important. Les émissions de gaz à effet de serre s’accumulent dans l’atmosphère, modifient les concentrations
et perturbent les équilibres naturels, selon des processus physiques tels que le rayonnement solaire, la formation nuageuse, et les pluies.
Les aérosols sont également une des causes de la pollution atmosphérique (pluies acides, par exemple) à effets nocifs sur la santé et les
systèmes naturels (non représentés). La poursuite de l’effet de serre entraînera des changements climatiques à très long terme, avec
effets connexes sur les systèmes naturels et humains. Les changements dans ces systèmes et le climat (non représenté) pourront
entraîner des rétroactions — par exemple l’albédo dû aux changements d’affectation des terres — et d’autres interactions, peut-être plus
importantes, entre les systèmes et les émissions atmosphériques (les effets des changements d’affectation des terres, par exemple — non
représentés). Ces changements influeront sur les voies de développement socio-économiques. Les voies de développement ont elles aussi
des effets directs sur les systèmes naturels (représentés par la flèche en sens anti-horaire partant de la case développement) tels que les
changements d’affectation des terres à l’origine du déboisement. Cette figure illustre le fait que les composantes du problème des
changements climatiques existent dans un cycle dynamique, caractérisé par des temporisations considérables. Les émissions et les
incidences, par exemple, sont liées de façon complexe aux voies de développement socio-économique et technologiques sous-jacentes. Une
contribution importante du TRE a été l’examen explicite du secteur inférieur droit (représenté par un rectangle) par l’étude des liens entre les
émissions de gaz à effet de serre et les voies de développement (dans le RSSE), et par l’évaluation des travaux préliminaires sur les liens
entre l’adaptation, l’atténuation et les voies de développement (GTII et GTIII). Cependant, le TRE ne peut pas fournir une évaluation
totalement intégrée des changements climatiques, car tous les composants du cycle n’ont pu être liés dynamiquement. L’adaptation et
l’atténuation sont représentés en tant que facteurs de modification des effets illustrés.
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Question 1

socio-économiques et technologiques, prises pour des raisons sans rapport avec le climat,
ont des répercussions considérables sur les politiques climatiques et les effets des
changements climatiques, ainsi que sur d’autres problèmes environnementaux (voir
Question 8). En outre, les seuils d’incidences critiques et la vulnérabilité aux incidences
de l’évolution climatique sont directement liés aux conditions environnementales,
sociales et économiques et à la capacité institutionnelle.

1.10 Par conséquent, on peut améliorer l’efficacité des politiques sur le climat
en les intégrant dans des stratégies plus générales visant à renforcer la
durabilité des voies de développement nationales et régionales. En effet, les
conséquences de la variabilité et des changements climatiques naturels, les mesures
d’intervention en matière de climat, et le développement socio-économique connexe
influeront sur la capacité des pays à atteindre des objectifs de développement durable.
Réciproquement, la poursuite de ces objectifs influera sur les possibilités de politiques
en matière de climat et sur leur succès. En particulier, les caractéristiques socio-
économiques et technologiques des diverses voies de développement auront des effets
considérables sur les émissions, le rythme et l’ampleur des changements climatiques,
leurs incidences, et la capacité d’adaptation et d’atténuation face à l’évolution du climat.
Le Rapport spécial sur les scénarios d’émissions (RSSE, voir Encadré 3–1) a présenté
plusieurs futurs mondes plausibles présentant des caractéristiques différentes, chacun
ayant des implications très différentes pour le futur climat et pour les politiques dans ce
domaine.

1.11 Le TRE évalue les informations disponibles sur l’échelonnement dans le
temps, les opportunités, les coûts, les bénéfices et les effets de diverses
options d’atténuation et d’adaptation. Il indique l’existence d’opportunités qui
permettraient aux pays, individuellement et conjointement, de réduire les coûts
d’atténuation et d’adaptation et d’obtenir des bénéfices associés à un développement
durable.

GTIII TRE Section 10.3.2

GTII TRE Chapitre 18,
GTIII TRE Chapitre 8, 9,
10, & RSSE





Q2Question 2

Quelles sont les preuves, les causes et les conséquences des
changements climatiques mondiaux depuis l’époque préindustrielle ?

(a) Le climat de la terre a-t-il évolué depuis l’époque préindustrielle à
l’échelle régionale et/ou mondiale ? Auquel cas, quel est le
pourcentage des changements observés attribuable aux activités
humaines et quel est le pourcentage attribuable aux phénomènes
naturels ? Sur quoi repose cette attribution ?

(b) Que sait-on des conséquences environnementales, sociales et
économiques des changements climatiques depuis l’époque
préindustrielle, et plus particulièrement au cours des cinquante
dernières années ?
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2.1 Cette réponse porte essentiellement sur les mesures classiques du climat (à savoir
températures, précipitations, niveau de la mer, et phénomènes extrêmes, y compris
inondations, sécheresses et tempêtes), sur d’autres composants du système climatique de
la terre (gaz à effet de serre et aérosols, écosystèmes, par exemple), et sur la santé et les
secteurs socio-économiques. Selon la définition du GIEC, on entend par changements
climatiques une variation statistiquement significative pendant de longues périodes,
généralement pendant des décennies ou plus. Ces changements incluent des variations de
la fréquence et de l’ampleur des phénomènes climatiques sporadiques, ainsi que
l’augmentation lente et continue de la température moyenne mondiale à la surface. Par
conséquent, la présente discussion inclut des variations climatiques-météorologiques sur
toutes les échelles temporelles et spatiales, depuis des tempêtes violentes de courte durée
jusqu’aux phénomènes El Niño, des sécheresses décennales, et des variations des
températures et de la couverture de glace sur des centaines d’années. Bien qu’en règle
générale les variations climatiques à court terme soient considérées comme naturelles
actuellement, la présente question examine leurs incidences car elles représentent un type
de changements susceptibles de devenir plus prédominants dans un monde futur au
climat perturbé par les activités humaines (voir Question 4). L’attribution est ici un
processus utilisé pour déterminer les causes les plus probables des changements détectés
avec un degré de confiance défini. La présente discussion examine les changements
climatiques attribuables à l’influence humaine et les changements qui peuvent être
naturels actuellement mais qui sont susceptibles d’être modifiés par l’influence humaine
à l’avenir (voir Encadré 3–1).

2.2 De toute évidence, le climat de la terre a évolué à l’échelle
régionale et mondiale depuis l’époque préindustrielle, et
certains aspects de cette évolution sont imputables aux
activités humaines.

2.3 Les émissions de gaz à effet de serre et d’aérosols dues aux
activités humaines continuent de modifier l’atmosphère
d’une manière qui influera probablement sur le climat (voir 
Tableau 2–1).

2.4 Les concentrations atmosphériques de gaz à effet de serre et leur forçage
radiatif ont généralement augmenté au cours du XXe siècle en raison des
activités humaines. Au cours des années 1990, pratiquement tous les gaz à effet de
serre ont atteint leurs niveaux les plus hauts jamais enregistrés et ces niveaux continuent
d’augmenter (voir Figure 2–1). Les niveaux de dioxyde de carbone (CO2) et le méthane
(CH4) atmosphériques ont varié considérablement pendant les cycles glaciaires-
interglaciaires au cours des 420 000 dernières années, mais même les valeurs maximales
de ces niveaux antérieurs sont largement inférieures aux concentrations atmosphériques
actuelles. En termes de forçage radiatif par les gaz à effet de serre résultant des activités
humaines, le CO2 et le CH4 sont le premier et deuxième par ordre d’importance
respectivement. De 1750 à 2000, les concentrations de CO2 ont augmenté de 31±4 %, et
celles de CH4 de 151±25 % (voir Encadré 2–1 et Figure 2–1) ; ces taux d’augmentation
sont sans précédent. En moyenne, les émissions dues à la combustion de combustibles
fossiles ont été de 5,4 Gt C an-1 au cours des années 1980, et ont atteint 6,3 Gt C an-1 au

Encadré 2–1
Dans certains cas, les auteurs du Troisième rapport d’évaluation ont attribué des niveaux de
confiance représentant leur jugement collectif quant à la validité d’une conclusion basée sur des
observations, des résultats de modélisation et des théories étudiées. Les termes suivants ont
été utilisés dans le texte du Rapport de synthèse au TRE au sujet des observations du GTI :
pratiquement certain (plus de 99 % de probabilité qu’un résultat soit vrai) ; très probable (90 à
99 % de probabilité) ; probable (66 à 90 % de probabilité) ; moyennement probable (33 à 66 %
de probabilité) ; peu probable (10 à 33 % de probabi-lité) ; très peu probable (1 à 10 % de
probabilité) ; et extrêmement peu probable (moins de 1 % de probabilité).Une fourchette
d’incertitude explicite (±) est une fourchette probable. Les estimations de confiance concernant
les résultats du GTII sont les suivantes : très élevée (95 % ou plus), élevée (67 à 95 %),
moyenne (33 à 67 %), faible (5 à 33 %) et très faible (5 % ou moins). Aucun niveau de confiance
n’a été attribué dans le GTIII.

Indications de confiance et de probabilité.

GTI TRE Chapitres 3 & 4,
& RSAAP

GTII TRE RID & GTII TRE
RID
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cours des années 1990. Les trois quarts environ de l’augmentation du CO2 atmosphérique
au cours des années 1990 ont été dus à la combustion de combustibles fossiles, le reste étant
la conséquence du changement d’affectation des terres, notamment du déboisement. Au
cours du XIXe et d’une grande partie du XXe siècle, la biosphère terrestre a été une source
nette de CO2 atmosphérique, mais est devenue un puits net avant la fin du XXe siècle.
L’augmentation des concentrations de CH4 peut être liée aux émissions résultant de
l’utilisation de l’énergie, de l’élevage, de la culture de riz et des décharges. Les
augmentations des concentrations d’autres gaz à effet de serre — en particulier de l’ozone
troposphérique (O3), troisième par ordre d’importance — sont directement attribuables à la
combustion de combustibles fossiles ainsi qu’à d’autres émissions industrielles et agricoles.

2.5 Le forçage radiatif résultant de l’augmentation des gaz à effet de serre
anthropiques depuis l’époque préindustrielle est positif (réchauffement)
avec une petite fourchette d’incertitude ; celui dû aux effets directs des
aérosols est négatif (refroidissement) et plus faible ; alors que le forçage
négatif dû aux effets indirects des aérosols (sur les nuages et sur le cycle

Tableau 2–1 Changements atmosphériques, climatiques et biophysiques de la planète au cours du XXe siècle.a

Indicateur Changements observés

Indicateurs de concentration

Concentration atmosphérique de CO2 De 280 ppm pour la période entre 1000 et 1750 à 368 ppm en 2000
(augmentation de 31±4 %). [GTI TRE Chapitre 3]

Échanges de CO2 dans la biosphère terrestre

Concentration atmosphérique de CH4

Source cumulée d’environ 20 Gt C entre 1800 et 2000 ; mais absorption nette par les
puits de 14±7 Gt C environ au cours des années 1990. [GTI TRE Chapitre 3 &
RSUTCATF]

Température moyenne mondiale à la surface Augmentation de 0,6±0,2 °C au cours du XXe siècle ; réchauffement plus important
des zones terrestres que des océans (très probable). [GTI TRE Section 2.2.2.3]

Augmentation au cours du XXe siècle plus importante qu’au cours de tout autre siècle
du dernier millénaire ; années 1990 : décennie la plus chaude du millénaire
(probable). [GTI TRE Chapitre 2 RE & Section 2.3.2.2]

De 700 ppb pour la période entre 1000 et 1750 à 1 750 ppb en 2000 
(augmentation de 151±25 %). [GTI TRE Chapitre 4]

Concentration atmosphérique de N2O De 270 ppb pour la période entre 1000 et 1750 à 316 ppb en 2000 (augmentation
de 17±5 %). [GTI TRE Chapitre 4]

Concentration troposphérique de O3

Concentration stratosphérique de O3

Augmentation de 35±15 % entre 1750 et 2000 ; variable selon les régions. [GTI TRE
Chapitre 4]

Diminution entre 1970 et 2000 ; variable avec l’altitude et la latitude. [GTI TRE
Chapitre 4 & 6]

Jours chauds / indice de chaleur Augmentation (probable). [GTI TRE Section 2.7.2.1]

Fortes précipitations Augmentation aux latitudes nord moyennes et supérieures (probable).[GTI TRE
Section 2.7.2.2]

Jours froids / de gel Diminution pour la quasi totalité des zones terrestres au cours du XXe siècle (très
probable). [GTI TRE Section 2.7.2.1]

Fourchette de températures à la surface diurnes Diminution entre 1950 et 2000 sur les zones terrestres ; augmentation deux fois plus
rapide des températures minimales nocturnes que des températures maximales
diurnes (probable). [GTI TRE Section 2.2.2.1]

Concentration atmosphérique de HFC, PFC et SF6

Température à la surface dans l’hémisphère Nord

Augmentation de 5 à 10 % au cours du XXe siècle dans l’hémisphère Nord (très probable),
mais diminution sur certaines régions (Afrique du Nord et occidentale et certaines parties
de la Méditerranée, par exemple). [GTI TRE Chapitre 2 RE & Section 2.5.2]

Précipitations continentales

Absence accrue de précipitations en été et augmentation de la sécheresse associée
dans quelques zones (probable). Dans certaines régions, telles que certaines
parties de l’Asie et de l’Afrique, on a observé une augmentation de la fréquence et
de l’intensité de la sécheresse au cours des dernières décennies.[GTII TRE Sections
10.1.3 & 11.1.2]

Fréquence et intensité de la sécheresse

Augmentation mondiale au cours des cinquante dernières années. [GTI TRE 
Chapitres 4 & 6]

Indicateurs climatiques

GTI TRE Chapitres 5 & 6,
& RSAAP Chapitre 6
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hydrologique), qui est peut-être important, est mal quantifié. Des facteurs clés
anthropiques et naturels provoquant des modifications du forçage radiatif entre 1750 et
2000 sont indiqués à la Figure 2–2, sur laquelle les facteurs ayant des forçages radiatifs
quantifiables sont indiqués par de larges bandes de couleur. Seuls quelques effets des
aérosols sont estimés ici et indiqués sous forme de fourchettes. Outre les composants
atmosphériques, d’autres facteurs — rayonnement solaire et changement d’affectation
des terres — sont également indiqués. Les aérosols stratosphériques résultant de grandes
éruptions volcaniques sont à l’origine de forçages négatifs significatifs mais de courte
durée (en particulier pendant les périodes 1880–1920 et 1960–1994) qui ne sont pas
importants sur l’échelle temporelle depuis l’époque préindustrielle et qui ne sont pas
représentés. La somme des facteurs quantifiés à la Figure 2–2 (gaz à effet de serre,
aérosols et nuages, affectation des terres (albédo), et radiation solaire) est positive, mais
elle n’inclut pas le forçage négatif potentiellement important dû aux effets indirects des
aérosols. La modification totale du forçage radiatif depuis l’époque préindustrielle
continue d’être un moyen d’évaluation utile, de la réponse de la température moyenne

Tableau RID–1 Changements atmosphériques, climatiques et biophysiques de la planète au cours du XXe siècle.a
(suite)

Indicateur Changements observés

Indicateurs biologiques et physiques

Niveau moyen de la mer à l’échelle mondiale Augmentation à un taux annuel moyen de 1 à 2 mm au cours du XXe siècle. [GTI
TRE Chapitre 11]

Durée du gel des fleuves et lacs

Superficie et épaisseur de la glace marine arctique

Diminution de deux semaines environ au cours du XXe siècle aux latitudes moyennes
et supérieures de l’hémisphère Nord (très probable). [GTI TRE Chapitre 2 RE &
Section 2.2.5.5, & GTII TRE Sections 5.7 & 16.1.3.1]

Phénomènes El Niño Plus fréquents, plus longs et plus intenses au cours des vingt à trente dernières
années, par rapport aux cent ans antérieurs. [GTI TRE Section 7.6.5]

Plus longue de un à quatre jours environ par décennie au cours des quarante
dernières années dans l’hémisphère Nord, en particulier aux latitudes supérieures.
[GTII TRE Section 5.2.1]

Diminution de 40 % de l’épaisseur au cours des récentes décennies, de la fin de l’été
au début de l’automne (probable) et diminution de la superficie de 10 à 15 % depuis
les années 1950, au printemps et en été. [GTI TRE Section 2.2.5.2 & GTII TRE
Section 16.1.3.1]

Glaciers non polaires Régression étendue au cours du XXe siècle. [GTI TRE Section 2.2.5.4 & GTII TRE
Section 4.3.11]

Couverture neigeuse Diminution de 10 % de la superficie, observée depuis la mise en œuvre
d’observations mondiales par satellites au cours des 1960 (très probable). [GTI TRE
Section 2.2.5.1]

Reproduction, floraison et migration Floraison plus précoce, retour plus précoce des oiseaux, dates de saison de
reproduction plus précoces et apparition plus précoce des insectes dans
l’hémisphère Nord. [GTII TRE Sections 5.2.1 & 5.4.3]

Pertes économiques liées au climat Augmentation de plus d’un ordre de grandeur des pertes indexées mondiales au
cours des quarante dernières années (voir Q2 Figure 2–7). Cette augmentation
observée est liée en partie à des facteurs socio-économiques et en partie à des
facteurs climatiques. [GTII TRE Sections 8.2.1 & 8.2.2]

Blanchissement des récifs coralliens Plus fréquente, notamment pendant les phénomènes El Niño. [GTII TRE Section
6.3.8]

Espèces végétales et animales Déplacement vers les pôles et en altitude dans le cas des plantes, insectes, oiseaux
et poissons. [GTII TRE Sections 5.2, 5.4, 5.9, & 16.1.3.1]

Pergélisol

Saison de croissance

Indicateurs économiques

Fonte, réchauffement et dégradation dans certaines parties des régions polaires, sub-
polaires et montagneuses. [GTI TRE Section 2.2.5.3 & 11.2.5, & GTII TRE Section
16.1.3.1]

a Ce tableau contient des exemples de changements clés observés et n’est pas une liste exhaustive. Il comprend des changements dus
à des changements climatiques anthropiques et ceux pouvant résulter de variations climatiques naturelles ou de changements
climatiques anthropiques. Les niveaux de confiance sont indiqués lorsqu’ils ont fait l’objet d’une évaluation explicite par le Groupe de
travail pertinent.
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Figure 2–1 : Les données indicatrices des changements de la
composition de l’atmosphère au cours du dernier millénaire
mettent en évidence l’augmentation rapide des gaz à effet de
serre et des aérosols sulfatés qui est imputable principalement à
la croissance économique depuis 1750. Les trois graphiques
supérieurs représentent l’augmentation des concentrations
atmosphériques de dioxyde de carbone (CO2), méthane (CH4), et
oxyde nitreux (N2O) au cours du dernier millénaire. Des premières
données sporadiques obtenues à partir de l’air prisonnier des glaces
(symboles) correspondent aux observations atmosphériques continues
effectuées au cours des récentes décennies (lignes pleines). Ces gaz
sont bien mélangés dans l’atmosphère, et leurs concentrations
reflètent les émissions provenant des sources à travers le monde.
L’échelle de droite représente le forçage radiatif positif estimé résultant
de ces gaz. Le graphique inférieur représente la concentration de
soufre dans des carottes glaciaires du Groenland (indiquée par des
lignes pour trois carottes) de laquelle les effets épisodiques des
éruptions volcaniques ont été enlevés. Résultat des émissions de
dioxyde de soufre (SO2), les aérosols sulfatés se déposent facilement
à la surface, et ne sont pas bien mélangés dans l’atmosphère. Le
graphique indique que l’augmentation des dépôts de soufre au
Groenland est imputable aux émissions de SO2 par les Etats-Unis et
l’Europe (indiqué par des symboles), émissions qui ont diminué au
cours des dernières décennies. Les aérosols sulfatés produisent un
forçage radiatif négatif.

GTI TRE Figures RID–2,
3–2b, 4–1a, 4–1b, 4–2, &
5–4a
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mondiale à la surface aux perturbations humaines et naturelles ; cependant, la somme des
forçages ne représente pas nécessairement les aspects détaillés des réponses climatiques
éventuelles telles que les changements climatiques régionaux. Pendant la seconde moitié
du XXe siècle (non représenté), le forçage positif dû aux gaz « bien mélangés » a
augmenté rapidement au cours des quarante dernières années, alors que, à l’opposé, la
somme des forçages naturels a été négative au cours des vingt dernières années, et peut-
être même des quarante dernières années.
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Figure 2–2 : La notion de forçage radiatif permet une comparaison générale de l’influence
des facteurs externes sur le climat. Ces forçages radiatifs sont dus aux changements de la
composition de l’atmosphère et à la modification du réfléchissement de surface en raison de
l’exploitation des terres et des variations du rayonnement solaire. A l’exception du rayonnement
solaire, chacun de ces facteurs est lié à une forme d’activité humaine. Les barres rectangulaires représentent les estimations des
contributions de ces forçages, dont certains entraînent un réchauffement, et d’autres un refroidissement. Le forçage dû aux phénomènes
volcaniques épisodiques, qui entraîne un forçage négatif de quelques années seulement, n’est pas indiqué. La figure représente l’effet
indirect des aérosols sur la grosseur et le nombre des gouttelettes des nuages. Un deuxième effet indirect des aérosols sur les nuages, à
savoir l’effet sur leur durée de vie, qui entraîne également un forçage négatif, n’est pas indiqué. Les effets de l’aviation sur les gaz à effet de
serre sont inclus dans les barres individuelles. La ligne verticale sur les barres rectangulaires représente une fourchette d’estimations, basées
sur des fourchettes de valeurs publiées et sur la compréhension des phénomènes physiques. Le degré de certitude est beaucoup plus grand
pour certains forçages que pour d’autres. Une ligne verticale sans barre rectangulaire indique un forçage pour lequel on ne peut pas donner
de meilleure estimation en raison du nombre élevé d’incertitudes. Comme indiqué, le niveau général de compréhension scientifique pour
chaque forçage varie considérablement. Certains agents de forçage radiatif, tels que le CO2, sont bien mélangés au-dessus de notre planète
et perturbent le bilan thermique mondial. Pour d’autres, tels que les aérosols, en raison de leur distribution spatiale, les perturbations qu’ils
entraînent ont un caractère régional plus marqué. Le forçage radiatif continue d’être un moyen utile pour estimer, à un premier niveau, les
incidences climatiques relatives, par exemple la réponse relative de la température moyenne mondiale à la surface aux perturbations
d’origine radiative. Cependant, ces estimations du forçage moyen mondial n’indiquent pas nécessairement les aspects détaillés des réponses
climatiques éventuelles (changements climatiques régionaux, par exemple).

GTI TRE RID, GTI TRE
Chapitre 6 RE, & GTI
TRE Figures RID-3 & 6-6
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Variations de la température de la surface de la terre pour...
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Figure 2–3 : La température à la surface de la terre a augmenté d’environ 0,6°C par rapport
aux mesures de température directes (1860–2000, graphique supérieur) — une
augmentation sans précédent pour l’hémisphère Nord pendant le dernier millénaire, si l’on
se réfère aux données de température indirectes dont on dispose (graphique inférieur). Dans le graphique supérieur, la température
moyenne mondiale à la surface est indiquée année par année (barres rouges avec fourchette très probable sous forme de lignes filiformes
noires) et approximativement décennie par décennie (ligne rouge continue). Les analyses tiennent compte des données manquantes, des
erreurs aléatoires et des incertitudes des mesures, des incertitudes pour la correction de justesse des températures à la surface des océans,
et des ajustements pour l’urbanisation des terres. Le graphique inférieur réunit des données indirectes (ligne bleue année par année avec
fourchette très probable sous forme de bande grise, ligne violette moyenne pour cinquante ans) et des mesures de température directes
(ligne rouge) pour l’hémisphère Nord. Les données indirectes sont celles fournies par les cernes d’arbres, les coraux, les carottes de glace,
et des données historiques étalonnées par rapport à des données thermométriques. Il n’y a pas suffisamment de données pour permettre
l’évaluation de ces changements dans l’hémisphère Sud.

2.6 Un nombre croissant d’observations dépeint globalement un
monde plus chaud et d’autres modifications du système
climatique (voir Tableau 2–1).

2.7 La température moyenne mondiale à la surface a augmenté entre 1860 et
2000, période du relevé instrumental. Au cours du XXe siècle, cette augmentation
a été de 0,6°C, avec une fourchette de confiance très probable (voir Encadré 2–1) de

GTI TRE Figures RID-
1,2-7c, & 2-20

GTI TRE RID & GTI TRE
Sections 2.2.2, 2.3.2, &
2.7.2



Changements climatiques 2001 

Troisième rapport d’évaluation du GIEC 54

Rapport de synthèse

Figure 2–4 : La simulation des variations des température de la terre (°C) et la comparaison
des résultats avec les changements mesurés peuvent fournir des indications sur les causes
sous-jacentes des changements majeurs. On peut utiliser un modèle climatique pour simuler les
variations de température d’origine naturelle et anthropique. Les simulations représentées dans la zone de (a) ont été effectuées uniquement
avec des forçages naturels : variation solaire et activité volcanique. Celles comprises dans la zone de (b) ont été effectuées avec des forçages
anthropiques : gaz à effet de serre et estimation des aérosols sulfatés. Enfin, celles comprises dans la zone de (c) associent les forçages
naturels et anthropiques. (b) permet de constater que l’inclusion des forçages anthropiques fournit une explication plausible pour une partie
importante des variations de température observées au cours des cent dernières années ; mais c’est (c), qui associe les facteurs naturels et
anthropiques, qui correspond le mieux aux observations. Ces résultats montrent que les forçages inclus suffisent pour expliquer les variations
observées, sans toutefois exclure la possibilité d’intervention d’autres forçages. D’autres modèles avec forçage anthropique donnent des
résultats similaires à ceux obtenus dans (b).

0,4–0,8°C (voir Figure 2–3). Très probablement, les années 1990 auront été la décennie
la plus chaude, et 1988 l’année la plus chaude jamais mesurée. L’adjonction de données
indirectes pour l’hémisphère Nord au relevé instrumental permet d’affirmer qu’au cours
du dernier millénaire, l’augmentation de la température au XXe siècle aura été
probablement la plus importante de tous les siècles, et que les années 1990 auront été
probablement la décennie la plus chaude (voir Figure 2–3). Les données antérieures à
1860 pour l’hémisphère Sud sont insuffisantes pour permettre de comparer le
réchauffement récent avec les changements survenus au cours du dernier millénaire.
Depuis 1950, l’augmentation de la température de la surface de la mer est d’environ la
moitié de celle de la température moyenne de l’air à la surface de la terre. Pendant cette
période, les températures nocturnes journa lières minimales au-dessus des terres ont
augmenté en moyenne d’environ 0,2°C par décennie, soit environ le double du taux
d’augmentation des températures diurnes maximales de l’air. Ces variations climatiques
ont prolongé la saison sans gel dans nombre de régions à moyenne et haute latitude.
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2.8 Dans les 8 km inférieurs de l’atmosphère l’augmentation de la température
mondiale entre 1950 et 2000 — environ 0,1°C par décennie — a été similaire
à celle à la surface. Pour la période 1979–2000 les mesures par satellites et par ballons
sondes mettent en évidence un réchauffement pratiquement identique au-dessus de
l’Amérique du Nord (0,3ºC par décennie) et en Europe (0,4ºC par décennie) pour la
surface et l’atmosphère inférieure, mais des différences marquées au-dessus de certaines
zones terrestres, en particulier dans les régions tropicales (0,10±0,10°C par décennie pour
la surface et 0,06±0,16°C par décennie pour l’atmosphère inférieure). Les températures
pour la surface et l’atmosphère inférieure subissent des influences différentes dues à des
facteurs tels que l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique, les aérosols
atmosphériques, et le phénomène El Niño. En outre, les techniques d’échantillonnage
spatial peuvent aussi expliquer certaines différences au niveau des tendances, bien que
celles-ci ne soient pas complètement expliquées.

2.9 Des preuves plus récentes et plus concluantes permettent de
dire que la majeure partie du réchauffement observé au cours
des cinquante dernières années est imputable aux activités
humaines.

2.10 Il est peu probable que l’origine du réchauffement observé au cours du XXe

siècle soit complètement naturelle. Il est très peu probable que l’élévation des
températures à la surface au cours des cent dernières années s’explique uniquement par
une variabilité interne. Des reconstructions des données climatiques pour le dernier
millénaire ont montré que le réchauffement observé au cours du XXe siècle était
inhabituel et qu’il ne pouvait pas être dû uniquement à un forçage naturel. En d’autres
termes, les éruptions volcaniques et les variations du rayonnement solaire n’expliquent
pas le réchauffement dans la deuxième moitié du XXe siècle (voir Figure 2–4a), mais
peuvent avoir contribué au réchauffement observé au cours de la première moitié du XXe

siècle.

2.11 Même si l’on tient compte des incertitudes qui subsistent, les nouvelles
données dont on dispose permettent de dire que la majeure partie du
réchauffement observé au cours des cinquante dernières années est due
probablement à l’augmentation des concentrations de gaz à effet de serre.
Des études de détection et d’attribution (y compris les gaz à effet de serre et les aérosols
sulfatés comme facteurs de forçage anthropique) mettent constamment en lumière les
preuves d’un signal anthropique dans les données climatiques des 35 à 50 dernières
années, malgré des incertitudes concernant le forçage dû aux aérosols sulfatés
anthropiques et aux facteurs naturels (volcans et rayonnement solaire). Les forçages dus
aux aérosols sulfatés et le forçage naturel sont négatifs pour cette période et n’expliquent
pas le réchauffement (voir Figure 2–4a) ; alors que la plupart de ces études constatent
que, au cours des cinquante dernières années, le rythme et l’ampleur du réchauffement dû
uniquement à une augmentation des gaz à effet de serre est comparable, ou supérieur, au
réchauffement observé (Figure 2–4b). C’est lorsque tous les facteurs de forçages
anthropiques et naturels sont combinés (voir Figure 2–4c) que l’on obtient la meilleure
concordance entre les simulations et les observations pour les relevés 1860–2000. Ce
résultat n’exclut pas la possibilité d’une contribution par d’autres forçages ; en outre, ces
études de détection et d’attribution n’ont pas pris en compte certains facteurs
anthropiques connus (carbone organique, carbone noir (suie), aérosols générés par la
combustion de biomasse, et certains changements d’affectation des terres). Les
estimations de l’ampleur et de la distribution géographique de ces forçages anthropiques
supplémentaires varient considérablement.

2.12 Les changements concernant le niveau de la mer, la
couverture neigeuse, la superficie des glaces et les
précipitations sont révélateurs d’un réchauffement du climat
près de la surface de la terre (voir Tableau 2–1). Certains de ces
changements sont régionaux, et d’autres peuvent être le résultat de variations climatiques
internes, de forçages naturels, ou d’activités humaines régionales, et non pas
exclusivement d’une influence humaine mondiale.
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2.13 Très probablement, le réchauffement du XXe siècle a contribué de façon
importante à l’élévation observée du niveau de la mer, et à l’augmentation
du contenu thermique des océans. Le réchauffement entraîne l’élévation du
niveau de la mer en raison de la dilatation thermique des mers et de la régression
généralisée de la glace terrestre. Calculée à partir des mesures fournies par les
marégraphes, et après correction pour les mouvements terrestres, l’élévation moyenne
annuelle était de 1 à 2 mm au cours du XXe siècle. Les quelques longs relevés dont on
dispose montrent que cette élévation a été moins importante au cours du XIXe siècle
(voir Figure 2–5). Sous réserve des incertitudes actuelles, les observations et les modèles
confirment l’absence d’accélération significative de l’élévation du niveau de la mer au
cours du XXe siècle. Le rythme d’élévation du niveau de la mer observé pendant le XXe

siècle est en accord avec les modèles. A l’échelle mondiale, le contenu thermique des
océans a augmenté depuis la fin des années 1950, période pour laquelle on dispose de
suffisamment de données sur les températures des profondeurs océaniques.

2.14 La couverture neigeuse et la superficie des glaces ont diminué. Très
probablement, en moyenne, la superficie de la couverture neigeuse a diminué d’environ
10 % dans l’hémisphère Nord depuis la fin des années 1960 (principalement en raison
des changements printaniers sur l’Amérique et l’Eurasie) et la durée annuelle du gel des
lacs et des fleuves à moyenne et haute latitude dans l’hémisphère Nord a diminué de 2
semaines environ au cours du XXe siècle. On constate également une régression
généralisée des glaciers de montagne dans les régions non polaires au cours du XXe
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Figure 2–5 : D’après les informations fournies par quelques villes européennes disposant
de données pratiquement continues sur le niveau de la mer sur 300 ans, c’est au cours du
XXe siècle que l’on observe l’élévation la plus importante. Les données fournies par Amsterdam, aux Pays-Bas, Brest, en France, et
Swinoujscie, en Pologne, ainsi que par d’autres localités, confirment l’accélération de l’élévation du niveau de la mer au cours du XXe siècle
par rapport au XIXe siècle.
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siècle. Il est probable que la superficie de la glace marine au printemps et en été dans
l’hémisphère Nord a diminué de 10 à 15 % environ entre 1950 et 2000 et que, au cours
des 30 dernières années du XXe siècle, l’épaisseur de la glace marine arctique a diminué
de 40 % environ pendant la fin de l’été et le début de l’automne. Bien qu’entre 1978 et
2000 il n’existe pas de changement de la superficie d’ensemble de la glace marine
antarctique comparable à l’élévation de la température moyenne mondiale à la surface, le
réchauffement régional dans la Péninsule antarctique a coïncidé avec l’effondrement des
inlandsis du Prince Gustav et de Larsen au cours des années 1990 ; cependant, la
disparition de ces inlandsis a eu peu de répercussions directes.

2.15 Au cours du XXe siècle, les précipitations ont très probablement augmenté
de 5 à 10 % sur la plupart des moyennes et hautes latitudes des continents
de l’hémisphère Nord, mais, à l’opposé, il est probable que les pluies ont diminué de 3
% en moyenne sur une grande partie des zones terrestres subtropicales (voir Figure 2–6a).
L’élévation de la température moyenne mondiale à la surface entraînera très probablement
des variations des précipitations et de l’humidité atmosphérique en raison de la
modification de la circulation atmosphérique, d’un cycle hydrologique plus actif, et d’un
accroissement de la capacité de rétention d’eau dans l’atmosphère. Pendant la deuxième
moitié du XXe siècle, la fréquence des fortes précipitations aux moyennes et hautes
latitudes de l’hémisphère Nord a probablement augmenté de 2 à 4 %. Des augmentations à
long terme relativement faibles ont été observées au cours du XXe siècle dans les zones
terrestres touchées par des sécheresses ou des inondations importantes, mais dans grand
nombre de régions, une variabilité climatique interdécennale et multidécennale caractérise
les changements, sans qu’aucune tendance importante ne soit évidente pour le XXe siècle.

0 + 10% + 20% + 30% + 40% + 50%

Tendances en pourcentages par siècle
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Figure 2–6a : Pendant le XXe siècle, en moyenne, les précipitations ont augmenté sur les
continents à l’extérieur des tropiques, mais ont diminué dans les zones désertiques
d’Afrique et d’Amérique du Sud. Bien que les données climatiques indiquent une augmentation générale des précipitations, cohérentes
avec l’élévation de la température et l’augmentation de l’humidité atmosphérique, les tendances en matière de précipitations sont
extrêmement variables entre les régions et, pour certaines régions continentales, ne sont documentées que pour le XXe siècle. Au cours des
cent dernières années, on observe des tendances à long terme relativement réduites dans les zones terrestres de sécheresse ou de forte
humidité, mais dans de nombreuses régions ces changements sont dominés par une variabilité climatique interdécennale et multidécennale
pour laquelle il n’existe pas de tendance évidente pendant le XXe siècle.
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2.16 D’autres aspects importants du climat ont également connu
des changements (voir Tableau 2–1).

2.17 Au cours du XXe siècle, il y a eu un réchauffement continu et à grande
échelle de la surface des terres et des océans, les augmentations de
température les plus importantes étant observées aux moyennes et hautes
latitudes des continents septentrionaux. Le réchauffement de la surface des terres,
plus rapide que celui de la surface des océans, observé entre 1976 et 2000 (voir Figure
2–6b) est cohérent avec les changements observés au niveau des variations climatiques
naturelles, telles que les Oscillations de l’Atlantique nord et arctique, et avec les
simulations du réchauffement dû aux gaz à effet de serre. Comme décrit ci-dessous, il
existe une documentation sur des liens statistiquement significatifs entre le
réchauffement régional et les changements des systèmes biologiques observés pour l’eau
douce et les environnements terrestres et marins pour tous les continents.

2.18 Depuis le milieu des années 1970, le réchauffement dû à l’Oscillation
australe El Niño (ENSO) a été plus fréquent, plus long et plus intense,
comparé aux 100 ans antérieurs. ENSO influe régulièrement sur les variations
régionales des précipitations et des températures sur la plupart des zones tropicales,
subtropicales et à certaines latitudes moyennes. Mais, si l’on en croit les modèles, dans
un monde plus chaud, les phénomènes El Niño ne seraient pas nécessairement plus
fréquents.

2.19 Certains aspects importants du climat semblent ne pas avoir changé.
Quelques régions du monde n’ont pas connu de réchauffement au cours des récentes

Tendances des températures annuelles:  1976 à 2000
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Figure 2–6b : Un réchauffement à grande échelle et cohérent de la surface des terres et des
océans a eu lieu au cours des vingt-cinq dernières années, les plus importantes élévations
de température se situant à moyenne et haute latitude en Amérique du Nord, en Europe et en Asie. De grandes zones de
refroidissement ont été observées uniquement dans certaines parties de l’Océan pacifique et de l’Océan austral et dans
l’Antarctique. Le réchauffement plus rapide des terres par rapport aux océans correspond aux changements des variations climatiques
naturelles observés, dans le cas, par exemple des Oscillations de l’Atlantique Nord et Arctique, et aux simulations de profils de réchauffement
dû aux gaz à effet de serre. Comme indiqué dans le texte, le réchauffement dans certaines régions est lié aux changements qui ont été
observés dans les systèmes biologiques de tous les continents.
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décennies, principalement certaines zones océaniques de l’hémisphère Sud et de
certaines parties de l’Antarctique (voir Figure 2–6b). La superficie de la glace marine
Antarctique est restée quasiment stable et a même augmenté depuis 1978, début des
mesures par satellites fiables. Les analyses actuelles ne peuvent tirer des conclusions
quant à la probabilité des changements de la fréquence des tornades, orages ou averses
de grêle, pour le nombre limité de régions étudiées. De plus, en raison de données
insuffisantes et d’analyses contradictoires, il n’est pas possible d’évaluer les changements
des intensités des cyclones tropicaux et extratropicaux et des fortes tempêtes aux latitudes
moyennes.

2.20 Les changements climatiques régionaux qui se sont produits
au cours des 50 dernières années ont eu des répercussions
sur les systèmes biologiques et hydrologiques dans nombre
de régions du monde (voir Tableau 2–1).

2.21 Les changements climatiques régionaux ont eu des effets très nets,
notamment l’élévation des températures au sein des bio-systèmes pendant
le XXe siècle. Dans de nombreuses régions du monde, les changements anthropiques ou
naturels observés dans ces systèmes3 sont cohérents pour divers emplacements et vont
dans le sens des effets prévus des variations de température régionales. La probabilité
selon laquelle les changements observés se produiraient par hasard dans le sens prévu
(sans référence à l’ampleur) est infime. Ces systèmes incluent, par exemple, les
répartitions d’espèces, les tailles des populations, et les époques de reproduction ou de
migrations. Suite à ces observations, on peut dire que les changements climatiques
régionaux représentent un facteur déterminant important. On a observé des changements
en ce qui concerne les types (incendies, sécheresses, bourrasques dévastatrices, par
exemple), l’intensité et la fréquence des perturbations qui sont influencées par des
changements climatiques régionaux (anthropiques ou naturels) et par les méthodes
d’utilisation des terres. A leur tour, ces perturbations ont des effets sur la productivité et
les espèces vivant au sein d’un écosystème, en particulier aux latitudes et altitudes
élevées. La fréquence des infestations de parasites et des maladies a également changé,
en particulier dans les systèmes arborés, et celles-ci peuvent être liées aux changements
climatiques. Dans certaines régions d’Afrique, depuis 1970, la conjonction des
changements climatiques régionaux (sécheresse au Sahel) et des contraintes anthropiques
a entraîné une diminution de la production céréalière. Le réchauffement présente
cependant quelques aspects positifs : ainsi, en Europe, entre 1959 et 1993, la saison de
croissance est plus longue de 11 jours, et la consommation d’énergie destinée au
chauffage en hiver a diminué.

2.22 L’élévation des températures à la surface des océans a eu des effets néfastes
sur les récifs coralliens. Au cours des dernières décennies, les températures de la mer
à la surface ont augmenté dans la majeure partie des océans tropicaux. Un grand nombre
de coraux ont subi l’effet prononcé, bien que souvent en partie réversible, du
blanchissement lorsque les températures de la mer à la surface augmentent de plus de 1°C
au cours d’une saison, quelle qu’elle soit ; une augmentation de 3°C entraînant la
destruction des coraux. En général, ceci se produit pendant les phénomènes El Niño et est
aggravé par l’augmentation des températures de la mer à la surface. Ce blanchissement
est souvent associé à d’autres contraintes, telles que la pollution.

2.23 Les changements dans les systèmes marins, en particulier pour les
populations de poissons, ont été liés aux oscillations climatiques à grande
échelle. Le phénomène El Niño a des répercussions sur les pêcheries au large des côtes
d’Amérique du Sud et d’Afrique et les oscillations décennales dans le Pacifique sont liées
au déclin des pêcheries au large de la côte occidentale de l’Amérique du Nord.

3 Il existe quarante-quatre études régionales concernant plus de quatre cents plantes et animaux, et portant sur

vingt à cinquante ans, effectuées principalement en Amérique du Nord, en Europe et dans la région polaire

australe, ainsi que seize études régionales sur une centaine de processus physiques dans la plupart des

régions du monde, et portant sur vingt à cent cinquante ans.
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2.24 On a observé des changements des débits fluviaux, des inondations et des
sécheresses. Selon des preuves des incidences des changements climatiques
régionaux sur des composants du cycle hydrologique, il semblerait que l’élévation des
températures aurait pour effet d’intensifier le cycle hydrologique. Au cours des dernières
décennies, dans une grande partie de l’Europe de l’Est, la Russie européenne, et
l’Amérique du Nord, les débits fluviaux maximaux sont observés à la fin de l’hiver plutôt
qu’au printemps. La fréquence croissante des sécheresses et des inondations dans
certaines régions est liée aux variations climatiques — comme en témoignent, par
exemple, des sécheresses au Sahel et dans le nord-est et le sud du Brésil, et des
inondations en Colombie et au nord-ouest du Pérou. 

2.25 Les premières indications montrent que certains systèmes
humains ont été affectés par l’augmentation des sécheresses
et des inondations. Les coûts socio-économiques croissants
liés aux dommages climatiques et aux variations climatiques
régionales semblent indiquer une vulnérabilité croissante
aux changements climatiques (voir Tableau 2–1).

2.26 Les phénomènes météorologiques ou climatiques extrêmes causent un
nombre croissant de dommages non négligeables. Actuellement, les
phénomènes extrêmes sont une source importante d’effets liés au climat. Ainsi, en
1997–1998, le phénomène El Niño a été à l’origine d’un nombre considérable de pertes
en vies humaines, dommages matériels et autres dommages environnementaux. Les
incidences des phénomènes extrêmes et de la variabilité climatique sont une source de
préoccupation majeure. Selon les premières indications, il semblerait que certains
systèmes économiques et sociaux aient été affectés par l’augmentation récente du
nombre d’inondations et de sécheresses, et qu’il y ait augmentation des pertes
économiques dues aux catastrophes climatiques. Ces systèmes étant également affectés
par des modifications des facteurs socio-économiques tels que les variations
démographiques et les changements d’affectation des terres, il est difficile de quantifier
les incidences relatives des changements climatiques (anthropiques ou naturels) et des
facteurs socio-économiques. Entre les années 1950 et les années 1990, par exemple, les
coûts directs des pertes mondiales résultant de phénomènes catastrophiques liés au
climat, compte tenu de l’inflation, ont augmenté d’un ordre de grandeur (voir 
Figure 2–7), et les coûts dus aux phénomènes climatiques non catastrophiques ont
augmenté de la même façon. Le nombre de phénomènes catastrophiques liés au climat a
augmenté trois fois plus vite que le nombre de phénomènes non liés au climat, en dépit
d’une amélioration générale de la préparation aux catastrophes naturelles. Cette tendance
à la hausse des pertes liées au climat au cours des 50 dernières années s’explique en
partie par des facteurs socio-économiques (croissance démographique, augmentation des
revenus, urbanisation des zones vulnérables) et en partie par des facteurs climatiques
régionaux (modification des précipitations, inondations).

2.27 Le pourcentage des pertes liées au climat couvertes par les assurances
varie beaucoup selon les régions et l’inégalité des conséquences des risques
climatiques pose un problème en matière de développement et d’équité. A l’heure
actuelle, les compagnies d’assurance ne remboursent que 5 % des pertes économiques en
Asie et en Amérique du Sud, 10 % en Afrique, et 30 % environ en Australie, en Europe,
et en Amérique du Nord et centrale. En règle générale, le pourcentage couvert par les
assurances est beaucoup plus élevé pour les dommages dus uniquement aux tempêtes
que pour les pertes liées aux inondations et les pertes agricoles. Le solde de ces pertes
est absorbé par les gouvernements et par les personnes et les organisations affectées.

2.28 Les changements climatiques ont également des effets sur la santé. On sait
que des maladies infectieuses à transmission vectorielle ou d’origine alimentaire ou
hydrique réagissent à l’évolution des conditions climatiques. L’expérience montre
clairement que toute augmentation des inondations augmente le risque de noyades,
maladies diarrhéiques et respiratoires, les maladies dues à la contamination de l’eau, et
— dans les pays en développement — la faim et la malnutrition (confiance élevée). Les
vagues de chaleur en Europe et en Amérique du Nord sont associées à une augmentation
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significative de la mortalité urbaine, mais une hausse des températures hivernales
entraîne également une diminution de la mortalité hivernale. Dans certains cas, les effets
sur la santé sont clairement liés aux récents changements climatiques, comme le montre
l’exemple de la Suède où les cas d’encéphalite à tiques ont augmenté après des hivers
plus doux et où cette tendance s’est déplacée vers le nord suite à l’augmentation de la
fréquence d’hivers plus doux entre 1980 et 1994.

2.29 La reconnaissance et l’anticipation des incidences négatives
des changements climatiques sont à l’origine de réponses
publiques et gouvernementales.

2.30 Au cours de la dernière décennie, les changements climatiques observés et
prévus ont donné lieu à des réponses socio-économiques et en matière de
politique. Parmi ces réponses figurent le développement du marché de l’énergie
renouvelable, l’établissement de programmes d’amélioration de l’efficacité énergétique
en réponse aux inquiétudes concernant les changements climatiques, l’intégration de
politiques climatiques dans des politiques nationales plus générales, des taxes sur le
carbone dans plusieurs pays, des systèmes d’échange de droits d’émission de gaz à effet
de serre dans certains pays, des accords volontaires nationaux et internationaux avec des
industries pour améliorer l’efficacité énergétique ou diminuer les émissions de gaz à effet
de serre, la création de marchés d’échange du carbone, des pressions publiques et
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Figure 2–7 : A l’échelle mondiale, entre les années 1950 et les années 1990, par exemple, les
pertes économiques résultant de phénomènes catastrophiques liés au climat ont été
multipliées par dix (après ajustement pour inflation), une augmentation dont la rapidité ne
peut être expliquée simplement par l’inflation. On constate une augmentation du pourcentage de ces pertes couvert par les assurances,
qui est passé d’un niveau négligeable à environ 23 % pendant les années 1990. Les pertes globales résultant de petits phénomènes
climatiques non catastrophiques (non inclus ici) sont similaires. Cette tendance à la hausse des pertes dues à des catastrophes climatiques
au cours des cinquante dernières années s’explique en partie par des facteurs socio-économiques (croissance démographique,
augmentation des revenus, urbanisation des zones vulnérables) et en partie par des facteurs climatiques régionaux (modification des
précipitations, inondations).
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politiques auprès des services publics pour demander la réduction ou la compensation
des émissions de carbone par de nouveaux projets énergétiques, l’étude par le secteur
industriel de nouvelles méthodes de compensation des émissions de carbone, et la
création de programmes destinés à aider les pays en développement et les pays les moins
développés à réduire leur vulnérabilité, à s’adapter aux changements climatiques et
prendre des mesures d’atténuation.



Q3Question 3

Que sait-on des conséquences climatiques, environnementales et
socio-économiques régionales et mondiales au cours des 25, 50, et 100
prochaines années, en conjonction avec une fourchette d’émissions de
gaz à effet de serre prévue par des scénarios utilisés dans le TRE
(prévisions sans mesures d’interventions climatiques) ?

Dans la mesure du possible, évaluer :
. les changements prévus des concentrations atmosphériques, du

climat et du niveau de la mer ;
. les incidences et les coûts et bénéfices économiques des

changements climatiques et de la composition de l’atmosphère
sur la santé, la diversité et la productivité des écosystèmes et les
secteurs socio-économiques (en particulier l’agriculture et l’eau) ;

. les diverses options d’adaptation, y compris leurs coûts, bénéfices
et problèmes ;

. les questions de développement, durabilité et équité associées
aux conséquences et à l’adaptation à l’échelle régionale et
mondiale.



Les changements climatiques sont le résultat de la variabilité interne du système climatique et
de facteurs externes (naturels et anthropiques). Les émissions de gaz à effet de serre et
d’aérosols anthropiques modifient la composition de l’atmosphère. Les futures émissions de gaz
à effet de serre et d’aérosols sont déterminées par des forces motrices telles que la croissance
démographique, le développement socio-économique et l’évolution technologique, et sont donc
extrêmement incertaines. Les scénarios constituent d’autres représentations de futurs possibles
et sont des outils utiles pour l’analyse de l’influence des forces motrices sur les futures
émissions et l’évaluation des incertitudes connexes. Les scénarios du RSSE, développés pour
actualiser la série IS92, consistent en six groupes de scénarios, basés sur des canevas
narratifs, qui couvrent un large éventail de forces motrices (voir Figure 3–1). Tous sont
plausibles et à cohérence interne, sans attribution de probabilité de concrétisation. Ils
recouvrent quatre combinaisons de variations démographiques, développement socio-
économique, et évolution technologique majeure (A1B, A2, B1, B2). Deux autres groupes de
scénarios, A1Fl et A1T, examinent explicitement d’autres possibilités d’évolution technologique
en matière d’énergie par rapport à celle de A1B (voir Figure 3–1a). Les émissions de gaz à effet
de serre qui en résultent — CO2, CH4, et N2O, ainsi que SO2, à l’origine de la production des
aérosols sulfatés –, sont indiquées aux Figures 3–1b à 3–1e ; d’autres gaz et particules sont
également importants. Ces émissions modifient la concentration de ces gaz et aérosols dans
l’atmosphère. Les changements des concentrations pour les scénarios du RSSE sont indiqués
aux Figures 3–1f à 3–1i. On notera que dans le cas des gaz à longue durée de vie
atmosphérique, tels que le CO2 indiqué dans la partie (f), la concentration atmosphérique réagit
aux variations des émissions relativement lentement (voir Figure 5–3) ; alors que dans le cas
des gaz et aérosols à courte durée de vie atmosphérique, tels que les aérosols sulfatés indiqués
dans la partie (i), la concentration atmosphérique réagit beaucoup plus vite. On peut analyser
sommairement l’influence des changements des concentrations atmosphériques de gaz à effet
de serre et aérosols sur le système climatique à l’aide de la notion de forçage radiatif, qui
mesure l’influence possible d’un facteur sur la modification de l’équilibre des entrants et sortants
énergétiques dans le système Terre-Atmosphère. Un forçage radiatif positif, tel que le forçage
dû aux concentrations croissantes de gaz à effet de serre, tend à réchauffer la surface ; de
même, un forçage radiatif négatif, qui peut résulter de l’augmentation de certains types
d’aérosols tels que les aérosols sulfatés, tend à refroidir la surface. Le forçage radiatif résultant
des concentrations croissantes indiquées dans les parties (f) à (i) est représenté dans la partie
(j). On notera que, comme pour les scénarios IS92, toutes les combinaisons d’émissions de gaz
à effet de serre et aérosols dans les scénarios du RSSE provoquent l’augmentation du forçage
radiatif.
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3.1 Les scénarios d’émissions de gaz à effet de serre utilisés comme point de départ des
prévisions climatiques du TRE sont ceux du Rapport spécial du GIEC sur les scénarios
d’émissions (voir Encadré 3–1). Les scénarios du RSSE n’ayant été disponibles que peu
de temps avant l’établissement du TRE, il n’a pas été possible d’inclure les évaluations
des incidences basées sur ces scénarios. Les évaluations des incidences dans le TRE
utilisent donc des résultats de modèles climatiques qui, en général, sont basés sur des
scénarios de changements climatiques à l’équilibre (par exemple, 2xCO2), un nombre
relativement faible d’expériences utilisant un scénario transitoire avec 1 %
d’augmentation annuelle du CO2, ou les scénarios utilisés dans le DRE (Série IS92). Par
conséquent, pour ce qui est de la présente question, le problème est d’essayer d’apparier
ces évaluations des incidences et les résultats des changements climatiques basés sur les
scénarios du RSSE. On est donc tenu d’utiliser des valeurs approximatives, ce qui, en de
nombreux cas, ne permet de tirer que des conclusions qualitatives. Les changements
prévus en matière de variabilité climatique, phénomènes extrêmes, et changements
abrupts/non linéaires sont examinés à la Question 4.

3.2 Tous les scénarios d’émissions du GIEC prévoient une augmentation des
concentrations de dioxyde de carbone, et une élévation de la température
moyenne mondiale à la surface et du niveau de la mer au cours du
XXIe siècle.

3.3 Tous les scénarios d’émissions du RSSE prévoient une augmentation de la
concentration atmosphérique de CO2. Dans le cas des six scénarios d’illustration
du RSSE, la concentration prévue de CO2, le principal gaz à effet de serre anthropique,
pour 2100 se situe entre 540 et 970 ppm, alors qu’elle était de 280 ppm environ pour la

Encadré RID–1 Les futures émissions de gaz à effet de serre et d’aérosols 
résultant des activités humaines modifieront l’atmosphère, 
ce qui devrait influer sur le climat.

GT1 TRE Chapitres 3,
4, 5, & 6

GTI TRE Section 3.7.3.3
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période préindustrielle et 368 ppm environ en l’an 2000 (voir Figure 3–1f). Diverses
hypothèses socio-économiques (démographiques, sociales, économiques et
technologiques) sont à l’origine des différents niveaux des futurs gaz à effet de serre et
aérosols. Pour chaque scénario, d’autres incertitudes, notamment à propos de la poursuite
des processus d’absorption actuels (puits de carbone) et l’ampleur de la rétroaction
climatique sur la biosphère terrestre, causent une variation de –10 à +30 % pour la
concentration en 2100. On obtient donc une fourchette totale entre 490 et 1 260 ppm —
75 à 350 % supérieure à la concentration pour 1750 (époque préindustrielle).

3.4 Les calculs des concentrations des principaux gaz à effet de serre sans CO2
fournis par les modèles pour 2100 varient considérablement pour les six
scénarios d’illustration du RSSE. Dans la plupart des cas, A1B, A1T, et B1 ont les
augmentations les plus faibles, et A1Fl et A2 les plus importantes (voir Figures 3–1g et 3–1h).

3.5 Les scénarios du RSSE incluent des diminutions ou des augmentations
éventuelles des aérosols anthropiques, en fonction du degré d’utilisation
des combustibles fossiles et des mesures prises pour réduire les
émissions polluantes. Comme indiqué à la Figure 3–1i, les six scénarios
d’illustration du RSSE prévoient une diminution des concentrations d’aérosols sulfatés
au-dessous des niveaux actuels d’ici 2100, ce qui entraînerait un réchauffement par
rapport à l’époque actuelle. Par ailleurs, les aérosols naturels (sel de mer, poussière et
émissions liées aux aérosols sulfatés et aérosols de carbone) devraient augmenter en
raison des changements climatiques.

3.6 La température moyenne mondiale à la surface devrait augmenter de 1,4 à
5,8°C pour la période entre 1990 et 2100 (voir Figure 3–1k), soit deux à dix
fois plus que la valeur type du réchauffement observé au cours du
XXe siècle et le rythme du réchauffement prévu sera très probablement
sans précédent, au moins au cours des dix derniers millénaires, si l’on se
réfère aux données paléoclimatiques (voir Figure 9–1). Pour les périodes entre
1990 et 2025 et 1990 et 2050, les augmentations prévues sont de 0,4 à 1,1°C et 0,8 à
2,6°C, respectivement. Ces résultats sont pour l’ensemble des 35 scénarios du RSSE, à
partir d’un certain nombre de modèles climatiques4. Les augmentations de température
devraient être supérieures à celles prévues dans le DRE qui étaient de l’ordre de 1,0 à
3,5°C, calculé à partir de six scénarios IS92. Ces températures plus élevées et la
fourchette plus large s’expliquent principalement par le fait que les scénarios du RSSE
prévoient des émissions de SO2 plus faibles que celles prévues dans les scénarios IS92,
en raison de changements structuraux du système énergétique, et d’inquiétudes à propos
de la pollution atmosphérique locale et régionale.

3.7 D’ici 2100, la fourchette des réponses de températures à la surface pour
différents modèles climatiques pour le même scénario d’émissions est
comparable à la fourchette pour différents scénarios d’émissions du RSSE
pour un modèle climatique unique. Comme indiqué à la Figure 3–1, les scénarios
du RSSE utilisant les émissions les plus élevées produisent les augmentations de
températures les plus importantes. Il existe d’autres incertitudes liées à des incertitudes à
propos du forçage radiatif, l’incertitude la plus importante concernant le forçage dû aux
aérosols sulfatés.

4 Des modèles à bases physiques complexes sont l’outil principal pour les projections de changements

climatiques. Des modèles climatiques simples, étalonnés pour donner une réponse équivalente pour les

températures et le niveau de la mer à celles de modèles climatiques complexes, ont été également utilisés afin

d’étudier l’éventail de scénarios. Ces projections sont obtenues à l’aide d’un modèle climatique simple dont la

sensibilité climatique et l’absorption thermique des océans sont étalonnés par rapport à sept modèles

climatiques complexes. La sensibilité du climat utilisée dans le modèle simple se situe entre 1,7 et 4,2°C, ce

qui est comparable à la fourchette généralement acceptée de 1,5 à 4,5°C. En ce qui concerne les expériences

du modèle de circulation générale atmosphère–océans (AOGCM) pour la fin du XXIe siècle (de 2071 à 2100),

comparé à la période 1961 à 1990, le réchauffement moyen pour le scénario A2 du RSSE est de 3,0°C avec

une fourchette de 1,3 à 4,5°C, alors que pour le scénario B2 du RSSE le réchauffement moyen est de 2,2°C

avec une fourchette de 0,9 à 3,4°C.

GTI TRE Section 5.5 &
RSSE Section 3.6.4

GTI TRE Section 4.4.5 &
GTI TRE Encadré 9-1

GTI TRE Section 9.3.3

GTI TRE Section 9.3.3
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Figure RID–3 : Les différentes suppositions socio-économiques sous-jacentes aux scénarios
du RSSE donnent différents niveaux d’émissions futures de gaz à effet de serre et d’aérosols.
A leur tour, ces émissions modifient la concentration de ces gaz et aérosols dans l’atmosphère, ce qui
modifie le forçage radiatif du climat. Le forçage radiatif dû aux scénarios du RSSE a pour effet une
élévation des températures et du niveau de la mer, changements qui auront eux-mêmes des
répercussions. Les scénarios du RSSE n’incluent pas de mesures d’intervention supplémentaires
pour gérer le climat et n’attribuent pas de valeur de probabilité. Les scénarios du RSSE n’ayant été
disponibles que très peu de temps avant l’établissement du TRE, les résultats des modèles climatiques utilisés ici pour les évaluations des
incidences sont généralement basés sur des scénarios de changements climatiques à l’état d’équilibre (doublement du CO2, par exemple), un
nombre relativement faible d’expériences utilisant un scénario transitoire d’augmentation annuelle du CO2 de 1 %, ou sur les scénarios utilisés
dans le DRE (série IS92). A leur tour, les incidences peuvent influer sur les voies de développement socio-économique, par le biais, par exemple,
de mesures d’adaptation et d’atténuation. Les parties en surbrillance dans la partie supérieure de la figure indiquent les rapports existant entre
les divers aspects et le cadre d’évaluation intégré pour l’étude des changements climatiques (voir Figure RID–1).
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3.8 Les précipitations moyennes annuelles à l’échelle mondiale devraient
augmenter au cours du XXIe siècle. On prévoit également une augmentation des
moyennes mondiales de vapeur d’eau et d’évaporation.

3.9 Le niveau moyen de la mer à l’échelle mondiale devrait augmenter de 0,09
à 0,88 m entre 1990 et 2100, pour tous les scénarios du RSSE (voir
Figure 3–1l). Les augmentations prévues pour les périodes 1990–2025 et 1990–2050
sont de 0,03 à 0,14 m et 0,5 à 0,32 m, respectivement. Cette augmentation est due
principalement à la dilatation thermique des océans et à la fonte des glaciers et des
calottes polaires. La fourchette d’augmentation du niveau de la mer présentée dans le
DRE était de 0,13 à 0,94 m, calculé à partir des scénarios IS92. En dépit des variations
de température plus élevées prévues dans la présente évaluation, les prévisions
concernant le niveau de la mer sont légèrement inférieures, principalement en raison de
l’utilisation de modèles plus sophistiqués dans lesquels l’apport des glaciers et des
inlandsis est plus faible.

3.10 Selon les prévisions, les changements climatiques et
l’élévation du niveau de la mer à l’échelle régionale devraient
présenter des différences considérables par rapport aux
changements moyens à l’échelle mondiale. 

3.11 Très probablement, dans la quasi totalité des zones terrestres le
réchauffement sera plus rapide que la moyenne mondiale, en particulier
pour les hautes latitudes septentrionales en hiver. En particulier, tous les
modèles indiquent un réchauffement supérieur de plus de 40 % au réchauffement moyen
mondial dans les parties septentrionales de l’Amérique du Nord, et de l’Asie du Nord et
Centrale. A l’opposé, on prévoit un réchauffement inférieur au réchauffement moyen
mondial en Asie du Sud et du Sud-Est en été et dans la partie sud de l’Amérique du Sud
en hiver (voir Figure 3–2).

3.12 A l’échelle régionale, on prévoit des variations des précipitations de l’ordre
de 5 à 20 %. Il y aura probablement augmentation des précipitations en été et en hiver
sur les régions aux latitudes supérieures. Des augmentations sont également prévues en
hiver pour les latitudes nord moyennes, en Afrique tropicale et en Antarctique, et en été
en Asie australe et orientale. Les précipitations hivernales devraient diminuer en
Australie, Amérique centrale et Afrique australe. Très probablement, les variations des
précipitations interannuelles seront plus importantes sur la plupart des régions pour
lesquelles on prévoit une augmentation des précipitations moyennes (voir Figure 3–3).

3.13 Par rapport à l’élévation moyenne mondiale du niveau de la mer prévue, la
fourchette de variations régionales prévues pour les changements du
niveau de la mer est importante car le niveau de la mer au rivage est
déterminé par de nombreux facteurs (voir Figure 3–4). Le degré de confiance
en ce qui concerne la distribution régionale de l’élévation du niveau de la mer obtenue à
l’aide de modèles complexes est faible car il y a peu de similarités entre les résultats des
modèles, bien que presque tous les modèles prévoient une élévation supérieure à la
moyenne dans l’Océan Arctique et inférieure à la moyenne dans l’Océan Austral.

Figure 3–2 : L’arrière-plan indique la variation de température moyenne annuelle (ombrage
en couleur) pour (a) le scénario A2 du RSSE et (b) le scénario B2 du RSSE. Les deux
scénarios du RSSE indiquent la période 2071–2100, comparée à la période 1961–1990, et ont été
exécutés par AOGCM. Seuls les scénarios A2 et B2 sont indiqués, étant donné l’absence de
données AOGCM pour les autres scénarios du RSSE. Les encadrés contiennent une analyse de la cohérence entre les modèles en ce qui
concerne le réchauffement relatif régional (c’est-à-dire le réchauffement par rapport au réchauffement moyen mondial de chaque modèle)
pour les mêmes scénarios. Le classement des régions indique un accord sur le réchauffement de plus de 40 % par rapport à la moyenne
annuelle mondiale (largement supérieur au réchauffement moyen), un accord sur le réchauffement supérieur à la moyenne annuelle mondiale
(supérieur au réchauffement moyen), un accord sur un réchauffement inférieur à la moyenne annuelle mondiale (inférieur au réchauffement
moyen) ou un désaccord entre les modèles quant à l’ampleur du réchauffement relatif régional (ampleur du réchauffement non cohérente).
Il y a également une catégorie pour un accord sur le refroidissement (cette catégorie ne se produit jamais). Un accord nécessite un résultat
cohérent fourni par au moins sept des neuf modèles. Dans le cas des modèles utilisés, le réchauffement annuel moyen mondial se situe entre
1,2 et 4,5°C pour A2 et 0,9 et 3,4°C pour B2, et par conséquent une amplification régionale de 40 % représente des fourchettes de
réchauffement de 1,7 à 6,3°C pour A2 et 1,3 à 4,7°C pour B2.

GTI TRE Section 11.5.1

GTI TRE Section 10.3.2

GTI TRE Section 10.3.2

GTI TRE Figures 9.10d &
9.10e, & GTI TRE
Encadré 10.1 (Figure 1)

GTI TRE Section 9.3.1

GTI TRE Section 11.5.2
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Figure 3–3 : L’arrière-plan indique la variation moyenne annuelle des précipitations (ombrage
en couleur) pour (a) le scénario A2 du RSSE et (b) le scénario B2 du RSSE. Les deux scénarios
du RSSE indiquent la période 2071–2100, comparée à la période 1961–1990, et ont été exécutés par
AOGCM. Seuls les scénarios A2 et B2 sont indiqués étant donné l’absence de données AOGCM pour les autres scénarios du RSSE. Les
encadrés indiquent une analyse de la cohérence entre les modèles en ce qui concerne les variations des précipitations régionales. Le
classement des régions indique un accord sur une augmentation avec une variation moyenne de plus de 20 % (augmentation importante),
un accord sur une augmentation avec une variation moyenne entre 5 et 20 % (petite augmentation), un accord sur un changement entre –5
et +5 % ou un accord sur une variation moyenne entre –5 et +5 % (pas de changement), un accord sur une diminution avec une variation
moyenne entre –5 et –20 % (petite diminution), un accord sur une diminution avec une variation moyenne de plus de –20 % (diminution
importante), ou un désaccord (signe non cohérent). Un accord nécessite un résultat cohérent fourni par au moins sept des neuf modèles.

Figure 3–4 : Le niveau de la mer au rivage est déterminé par de nombreux facteurs dans
l’environnement mondial qui entrent en jeu sur des échelles temporelles extrêmement
variables, depuis des heures (marées) jusqu’à des millions d’années (modifications des
bassins océaniques dues à la structure géologique et à la sédimentation). Sur une échelle temporelle située entre des décennies et des
siècles, certains des facteurs les plus importants influant sur le niveau moyen de la mer sont liés au climat et à l’évolution climatique.

3.14 Selon les prévisions, la régression généralisée des glaciers et des calottes
polaires devrait se poursuivre au cours du XXIe siècle. Dans l’hémisphère
Nord, la couverture neigeuse, le pergélisol et la superficie de la glace marine devraient
continuer de diminuer. La masse de l’inlandsis antarctique devrait augmenter, en raison
de l’augmentation des précipitations, alors que celle de l’inlandsis groenlandais devrait
diminuer, car l’augmentation du ruissellement sera supérieure à celle des précipitations.
Les inquiétudes exprimées au sujet de la stabilité de l’inlandsis de l’Antarctique
occidental sont examinées à la Question 4.

3.15 Les changements climatiques prévus auront des effets
bénéfiques et néfastes sur les systèmes environnementaux
et socio-économiques, mais plus l’ampleur et le rythme de
ces changements seront importants, plus les effets néfastes
prédomineront.

3.16 Les effets néfastes seront plus graves dans le cas d’émissions cumulées
de gaz à effet de serre et de changements climatiques connexes plus
importants (confiance moyenne). Des changements climatiques peuvent avoir des

Echanges entre l’eau terrestre contenue
dans les glaciers et les inlandsis

et l’eau des océans

Changements de la circulation océanique
en surface et en profondeur,

ondes de tempêtes

Affaissement de terrain
dans les deltas fluviaux,
mouvements terrestres

et tectonique des plaques

Stockage d’eau terrestre,
extraction des eaux souterraines,

construction de réservoirs,
variations du ruissellement,

et infiltrations dans les aquifères

Quelles sont les causes de l’élévation du niveau de la mer ?

Le réchauffement de l’océan
entraîne l’expansion de l’eau

GTI TRE Encadré 10.1
(Figure 2)

GTI TRE Encadré RT-2

GTI TRE Section 11.5.4

GTII TRE Sections 1.2,
19.3,  19.5, & 19.8
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.Systèmes uniques et menacés : Certains changements au niveau des espèces et des
systèmes ont déjà été associés aux changements climatiques observés, et certaines espèces
et certains systèmes très vulnérables risquent d’être appauvris ou de disparaître suite à de
très petits changements climatiques. Une augmentation du réchauffement renforcerait les
risques pour ces espèces et ces systèmes et mettrait en danger d’autres systèmes.

.Phénomènes climatiques extrêmes : Une augmentation de la fréquence et de l’intensité de
certains phénomènes extrêmes a déjà été observée (voir Question 2), et il est probable que
ces variations continueront d’augmenter avec la poursuite du réchauffement. Il en serait de
même quant aux risques pour les personnes, les biens, les cultures, l’élevage et les
écosystèmes. Ces risques augmentent en cas de développement dans des zones
naturellement dynamiques et instables (plaines d’inondations fluviales et régions côtières de
faible élévation : voir également Question 4).

.Distribution inégale des incidences : En règle générale, les pays en développement risquent
davantage de subir les effets néfastes des changements climatiques que les pays
développés, certains de ces derniers pouvant même obtenir des bénéfices économiques
dans le cas d’un réchauffement de quelques (« a few ») °C. Dans le cas d’un réchauffement
plus important, la plupart des régions seraient exposées à des effets pour la plupart néfastes.
Mais, en général, les pays en développement continueraient d’être plus gravement touchés
que les pays développés. La vulnérabilité varie au sein des pays et les populations les plus
déshéritées sont souvent les plus vulnérables à des effets dangereux aussi bien pour leur vie
que pour leur mode d’existence.

.Incidences mondiales : Les incidences mondiales sur le secteur du marché peuvent être
positives ou négatives jusqu’à quelques (« a few ») °C, bien que la majorité des gens
risquent d’être affectés négativement. Un réchauffement plus important augmente le risque
d’incidences négatives sur le secteur du marché mondial, et la majorité des incidences seront
négatives pour la plupart des gens.

.Phénomènes à grande échelle et incidences importantes : La probabilité de phénomènes à
grande échelle et incidences importantes pour une échéance de cent ans, tels que l’arrêt de
la circulation thermohaline ou l’effondrement de l’inlandsis de l’Antarctique occidental, est très
faible pour un réchauffement de moins de quelques (« a few ») °C. Le risque, qui est un
résultat des probabilités de ces phénomènes et de l’ampleur de leurs conséquences, est en
grande partie non quantifié. Dans le cas d’un réchauffement plus important, et sur une échelle
de temps de plus de cent ans, les probabilités et les risques augmentent, mais on ne peut
toujours pas quantifier cette augmentation du risque.Voir également Question 4.

Inquiétudes liées aux risques dus à l’élévation des températures
imputable aux changements climatiques.

effets bénéfiques et des effets néfastes, mais selon les prévisions, les effets néfastes
devraient prédominer dans une grande partie du monde. Les effets des changements
climatiques posent des risques qui augmentent avec la température moyenne
mondiale. Un grand nombre de ces risques ont été classés en cinq groupes pour
lesquels il y a lieu de s’inquiéter : risques pour les espèces menacées et les systèmes
uniques, dommages dus à des phénomènes climatiques extrêmes, effets subis plus
particulièrement par les pays en développement et les pauvres dans tous les pays,
incidences générales mondiales, et phénomènes à effets importants et à grande échelle
(voir Encadré 3–2 et Figure 3–1). Les effets des changements climatiques sur la santé,
les écosystèmes, la production alimentaire, les ressources en eau, les petites îles et des
zones côtières de faible élévation, et les activités globales du marché sont résumés ci-
dessous. On notera cependant que la plupart de ces études n’ont pas pris en compte
les futurs changements de la fréquence ou de l’intensité des phénomènes extrêmes
(voir également la Question 4).

Santé

3.17 Dans l’ensemble, les changements climatiques devraient accroître les
risques pour la santé, en particulier pour les populations à faibles
revenus, surtout dans les régions tropicales/subtropicales. Les changements
climatiques peuvent influer sur la santé de diverses façons, notamment directement
(diminution du stress dû au froid dans les pays tempérés, mais augmentation du stress dû
à la chaleur, pertes de vies humaines au cours d’inondations et de tempêtes), et
indirectement suite à la modification des vecteurs de maladies (moustiques, par

Encadré 3–2

GTII TRE Sections 5.2,
5.4, & 19.3

GTII TRE Sections
15.2 & 19.6

GTII TRE Section 19.4

GTII TRE Section 19.5

GTII TRE Section 19.6

GTII TRE Sections 5.3,
9.1, 9.5, & 9.11
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a Les fourchettes de concentrations de CO2 indiquées sont estimées à l’aide de modèles de cycle rapide du carbone pour les six
scénarios d’illustration du RSSE et correspondent aux valeurs minimales et maximales estimées à l’aide d’un modèle de cycle rapide
du carbone pour les trente-cinq projections d’émissions de gaz à effet de serre du RSSE (voir TRE GTI Section 3.7.3).

b Les fourchettes indiquées pour les variations de température moyenne mondiale et l’élévation moyenne mondiale du niveau de la mer
correspondent aux valeurs minimales et maximales estimées à l’aide d’un modèle climatique simple pour les trente-cinq projections
d’émissions de gaz à effet de serre et émissions de SO2 du RSSE (voir TRE GTI Sections 9.3.3 et 11.5.1).

c Les états récapitulatifs sur les effets des changements climatiques en 2025, 2050, et 2100 sont déduits de l’évaluation par le Groupe
de travail II d’études examinant les incidences de scénarios autres que les prévisions du RSSE, car les études qui utilisent les
prévisions du RSSE n’ont pas encore été publiées. Les estimations des incidences des changements climatiques varient selon les
régions et sont extrêmement sensibles aux estimations des profils régionaux et saisonniers des variations de températures et de
précipitations, des variations de la fréquence ou de l’intensité des phénomènes climatiques extrêmes, et du rythme des changements.
Ces estimations sont également extrêmement sensibles aux hypothèses concernant les caractéristiques des sociétés futures et
l’étendue et l’efficacité des futures adaptations aux changements climatiques. En conséquence, les états récapitulatifs sur les
incidences des changements climatiques en 2025, 2050, et 2100 doivent être nécessairement généraux et qualitatifs. Les états figurant
dans le Tableau sont considérés comme valables pour un large éventail de scénarios. On notera toutefois que peu d’études ont
examiné les effets des changements climatiques qui résulteraient d’une élévation de la température mondiale à proximité de la partie
supérieure de la fourchette indiquée pour 2100.

d Les estimations de confiance utilisent l’échelle suivante : très élevée (95 % ou plus), élevée (67 à 95 %), moyenne (33–67 %), faible
(5 à 33 %), et très faible (5 % ou moins). Voir TRE GTII Encadré 1–1.

Question 3

exemple)5, des pathogènes hydriques, de la qualité de l’eau et de l’air et de la
disponibilité et de la qualité des denrées alimentaires (diminution de la teneur protidique
de certaines céréales), déplacements de populations, et perturbations économiques
(confiance moyenne à élevée). Certains effets pourront être bénéfiques (diminution du
stress dû au froid, et diminution de la transmission des maladies dans certains cas), mais

Tableau 3–1 Conséquences des changements climatiques sur la santé, en l’absence de mesures d’intervention 
climatiques.

2025

Effets sur la santéc

2050 2100

405–460 ppm 445–640 ppmConcentration de CO2a 540–970 ppm

0,4–1,1°C 0,8–2,6°CVariations de température
mondiale moyenne depuis 1990b

1,4–5,8°C

3–14 cm 5–32 cmÉlévation moyenne mondiale du
niveau de la mer depuis 1990b

9–88 cm

Augmentation des décès et
maladies liés à la chaleur
(confiance élevéed). Diminution
de la mortalité hivernale dans
certaines régions tempérées
(confiance élevéed).

Amplification des effets du
stress thermique (confiance
élevéed).

Stress dû à la chaleur et
mortalité hivernale 

[TRE GTII Section 9.4]

Amplification des effets du
stress thermique (confiance
élevéed).

Extension des zones à risques
de transmission du paludisme
et de la dengue (confiance
moyenne à élevéed).

Maladies à transmission
vectorielle et maladies d’origine
hydrique [TRE GTII Section 9.7]

Extension des zones à risques
de transmission (confiance
moyenne à élevéed)

Augmentation des décès,
blessures et infections associés
aux conditions climatiques
extrêmes (confiance moyenned).

Augmentations plus importantes
des décès, blessures et
infections (confiance moyenned).

Inondations et tempêtes 
[TRE GTII Sections 3.8.5 & 9.5]

Augmentations plus importantes
des décès, blessures et
infections (confiance
moyenned).

Les populations déshéritées
sont vulnérables à des risques
accrus de famine, mais l’état
des connaissances à ce sujet
est très incomplet.

Les populations déshéritées
restent vulnérables à des
risques accrus de famine.

Nutrition
[TRE GTII Sections 5.3.6 & 9.9]

Les populations déshéritées
restent vulnérables à des
risques accrus de famine.

5 Huit études ont simulé les effets des changements climatiques sur ces maladies, cinq sur le paludisme et trois

sur la dengue. Sept d’entre elles utilisent une méthode biologique ou à base de processus, la huitième utilisant

une méthode statistique empirique.
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l’effet prédominant devrait être néfaste (voir Tableau 3–1). Les incidences réelles sur la
santé dépendront surtout des conditions environnementales locales et du contexte socio-
économique, et pour chaque incidence néfaste sur la santé prévue, il existe des mesures
d’adaptation sociales, institutionnelles, technologiques et comportementales pour
atténuer cette incidence. Les mesures d’adaptation pourraient inclure, par exemple, le
renforcement de l’infrastructure sanitaire publique, une gestion environnementale axée
sur la santé (y compris la qualité de l’air et de l’eau, la sécurité alimentaire, la conception
des logements et des zones urbaines, et la gestion des eaux de surface), et des structures
médicales appropriées.

Biodiversité et productivité des écosystèmes 

3.18 Les changements climatiques et l’élévation du niveau de la mer
modifieront la biodiversité des écosystèmes, et, pour certaines espèces
vulnérables, le risque d’extinction sera accru (confiance élevée). On prévoit
une augmentation des perturbations importantes des écosystèmes, dues, par exemple,
aux incendies, sécheresses, infestations parasitaires, invasions d’espèces, tempêtes et au
blanchissement corallien (voir Tableau 3–2). Lorsqu’elles s’ajoutent aux autres
contraintes sur les écosystèmes (changement d’affectation des terres, dégradation des
terres, récoltes et pollution) les contraintes dues aux changements climatiques risquent
d’endommager gravement des systèmes uniques ou de contribuer à leur disparition et à
l’extinction d’espèces menacées. Les récifs coralliens et les atolls, les mangroves, les
forêts boréales et tropicales, les écosystèmes polaires et alpins, les prairies humides, et
les prairies naturelles figurent parmi les systèmes menacés par les changements
climatiques. Dans certains cas, les écosystèmes menacés sont ceux qui pourraient
atténuer certains effets des changements climatiques (systèmes côtiers qui subissent de
front l’assaut des tempêtes, par exemple). Parmi les méthodes d’adaptation susceptibles
de réduire l’appauvrissement de la biodiversité, on peut citer la création de refuges, de
parcs et réserves naturelles avec couloirs de circulation pour les migrations d’espèces,
ainsi que l’élevage en captivité et translocation des espèces. 

3.19 La productivité des écosystèmes est très sensible aux changements
climatiques et on prévoit des augmentations et des diminutions de la
productivité (confiance moyenne). Des concentrations de CO2 plus élevées
augmenteraient la productivité nette des végétaux (fertilisation par le CO2) et la
productivité nette des écosystèmes dans la plupart des systèmes végétaux, ce qui, à
terme, entraînerait une accumulation de carbone dans la végétation et les sols. Les
changements climatiques pourront augmenter ou diminuer les effets directs du CO2 sur
la productivité, selon le type de végétation, la région et le scénario de changements
climatiques.

3.20 Le puits de carbone constitué par les écosystèmes terrestres actuels
risque de diminuer avec l’augmentation du réchauffement d’ici la fin du
XXIe siècle (voir Tableau 3–2) (confiance moyenne). Les écosystèmes terrestres
constituent un puits pour le carbone, en raison, en partie, des décalages entre
l’amélioration de la croissance végétale et la mort et la décomposition des végétaux.
L’amélioration actuelle de la croissance végétale résulte en partie des effets fertilisateurs
des dépôts accrus de CO2 sur la photosynthèse végétale (directement par une meilleure
assimilation du carbone, ou indirectement par une meilleure utilisation des ressources en
eau), dépôts d’azote (en particulier dans l’hémisphère Nord), et en partie de l’évolution
climatique et de la modification de l’affectation des terres au cours des décennies passées.
L’absorption diminuera lorsque les forêts parviendront à maturité, les effets fertilisateurs
atteindront un point de saturation et la décomposition rattrapera la croissance, peut-être
en raison de changements des régimes de perturbations (incendies et infestations
parasitaires) apportés par les changements climatiques. Selon certains modèles mondiaux,
l’absorption nette de carbone par les écosystèmes terrestres devrait augmenter pendant la
première moitié du XXIe siècle, mais pourrait diminuer, et même devenir une source à la
suite de l’augmentation du réchauffement vers la fin du XXIe siècle. 

GTI TRE Section 3.7 &
GTII TRE Sections 5.2.2.
& 5.6.3

GTII TRE Sections 5.2.3,
5.4.1, 16.2, 17.2, 19.3.2–3

GTI TRE Section 3.2.2,
GTII TRE Sections 5.2,
5.5–6, & 5.9, &
RSUTCATF Section 1.4
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Tableau 3–2 Effets des changements climatiques sur les écosystèmes, en l’absence de mesures d’intervention
climatiques.*

2025

Effets sur les écosystèmesc

2050 2100

405–460 ppm 445–640 ppmConcentration de CO2
a 540–970 ppm

0,4–1,1°C 0,8–2,6°CVariations de température
mondiale moyenne depuis 1990b

1,4–5,8°C

3–14 cm 5–32 cmÉlévation moyenne mondiale du
niveau de la mer depuis 1990b

9–88 cm

Augmentation de la fréquence
du blanchissement et la
disparition des coraux
(confiance élevéed).

Augmentation de l’étendue du
blanchissement et de la
disparition des coraux
(confiance élevéed).

Disparition de certaines zones
humides côtières en raison de
l’élévation du niveau de la mer
(confiance moyenned).
Érosion accrue des côtes
(confiance moyenned).

Coraux
[TRE GTII Sections 6.4.5,
12.4.7, & 17.2.4]

Augmentation de l’étendue du
blanchissement et de la
disparition des coraux
(confiance élevéed).
Appauvrissement de la
biodiversité des espèces et
diminution des rendements
piscicoles des récifs (confiance
moyenned).

Accroissement de la disparition
des zones humides côtières
(confiance moyenned).
Augmentation de l’érosion
côtière (confiance moyenned).

Zones humides côtières et côtes
[TRE GTII Sections 6.4.2 & 6.4.4]

Accroissement de la disparition
des zones humides côtières
(confiance moyenned).
Augmentation de l’érosion
côtière (confiance moyenned).

Saison de croissance plus longue
à moyenne et haute latitude ;
variations des aires de
distribution végétale et animale
(confiance élevéed).e,f

Augmentation de la productivité
primaire nette d’un grand nombre
de forêts à moyenne et haute
latitude (confiance moyenned).
Augmentation de la fréquence des
perturbations des écosystèmes
par les incendies et les insectes
nuisibles (confiance élevéed).

Extinction de certaines espèces
menacées ; pour de
nombreuses autres espèces,
approche du seuil d’extinction
(confiance élevéed).
Poursuite ou arrêt de
l’augmentation de la productivité
primaire nette.
Augmentation de la fréquence
des perturbations des
écosystèmes par les incendies
ou les insectes nuisibles
(confiance élevéed).

Écosystèmes terrestres 
[TRE GTII Sections 5.2.1, 5.4.1,
5.4.3, 5.6.2, 16.1.3, & 19.2]

Disparition d’habitats uniques
et de leurs espèces
endémiques (végétation de la
région du Cap en Afrique du
Sud et de certaines forêts
montagneuses humides, par
exemple) (confiance
moyenned).
Augmentation de la fréquence
des perturbations des
écosystèmes par des incendies
ou des insectes nuisibles
(confiance élevéed).

Régression des glaciers,
diminution de la superficie de la
glace marine, fonte d’une partie
du pergélisol, saisons sans
glace fluviale ou lacustre plus
longues (confiance élevéed).f

Diminution importante de la glace
marine arctique, utile pour la
navigation, mais néfaste pour la
faune (phoques, ours polaires,
morses) (confiance moyenned).
Affaissement des terrains
entraînant des dommages pour
les infrastructures (confiance
élevéed).

Environnements glaciaires 
[TRE GTI Sections 2.2.5 & 11.5;
TRE GTII Sections 4.3.11,
11.2.1, 16.1.3, 16.2.1, 16.2.4, &
16.2.7]

Diminution considérable du
volume des glaciers, en
particulier des glaciers
tropicaux (confiance élevéed).

* Voir les notes de bas de page a–d du Tableau 3–1.
e Les incidences globales sur le secteur du marché représentent les incidences nettes des gains et pertes économiques estimés ajoutés pour les secteurs

du marché tels que l’agriculture, la foresterie commerciale, l’énergie, l’eau et la construction. En général, ces estimations n’incluent pas les effets des
modifications de la variabilité et des extrêmes climatiques, ne tiennent pas compte des effets de la variabilité du rythme des changements climatiques, et
n’expliquent que partiellement les répercussions sur les biens et les services non commercialisés. Ces omissions sont probablement à l’origine de sous-
estimations des pertes économiques et de surestimations des gains économiques. Les estimations des incidences globales sont controversées car elles
estiment que les pertes sont compensées par les gains, et parce que les coefficients de pondération utilisés pour la totalisation sont nécessairement
subjectifs.

f Ces effets ont été déjà observés et devraient se poursuivre [TRE GTII Sections 5.2.1, 5.4.3, 16.1.3, & 19.2].

Agriculture

3.21 Des modèles de cultures céréalières indiquent que, dans certaines zones
tempérées, les rendements potentiels augmentent dans le cas de faibles
augmentations de température, mais diminuent lorsque ces variations sont

GTII TRE Sections
5.3.4–6 & 9.9
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importantes (confiance moyenne à faible). Dans la plupart des régions
tropicales et subtropicales, dans la majorité des cas, les augmentations de
température prévues devraient entraîner une baisse de la productivité
agricole (confiance moyenne) (voir Tableau 3–3). Aux moyennes latitudes, les
modèles de cultures indiquent qu’un réchauffement de moins de quelques (« a few ») °C
et l’augmentation connexe des concentrations de CO2 entraîneront des réponses
généralement positives et généralement négatives avec une augmentation du
réchauffement. Dans les zones agricoles tropicales, des évaluations similaires indiquent
une diminution des rendements pour certaines cultures, même dans le cas de très faibles
augmentations de température, en raison de la proximité des seuils de tolérance aux
températures maximales. Les effets néfastes sur les rendements agricoles seraient encore
plus marqués pour les systèmes subtropicaux et tropicaux arides/pluviaux où l’on
observe également une diminution importante des précipitations. Les évaluations qui
incluent une adaptation agronomique autonome (changements des dates de plantation et
des variétés de cultures) prévoient en général des rendements moins affectés
négativement par les changements climatiques que sans l’adaptation. Ces évaluations
tiennent compte des effets de la fertilisation par le CO2, mais non pas des innovations
techniques ou des changements concernant les infestations parasitaires et les maladies, la
dégradation des sols et des ressources hydriques ou les extrêmes climatiques. La capacité
d’adaptation des éleveurs face aux stress physiologiques liés aux changements

Tableau 3–3 Effets des changements climatiques sur l’agriculture, en l’absence de mesures d’intervention 
climatiques.*

2025

Effets sur l’agriculturec

2050 2100

405–460 ppm 445–640 ppmConcentration de CO2
a 540–970 ppm

0,4–1,1°C 0,8–2,6°CVariations de température
mondiale moyenne depuis 1990b

1,4–5,8°C

3–14 cm 5–32 cmÉlévation moyenne mondiale du
niveau de la mer depuis 1990b

9–88 cm

Augmentation des rendements
des cultures céréalières dans
un grand nombre de régions à
moyenne et haute latitude
(confiance faible à moyenned).
Diminution des rendements des
cultures céréalières dans la
plupart des régions tropicales et
subtropicales (confiance faible à
moyenned).

Effets mixtes sur les
rendements des cultures
céréalières dans les régions à
moyenne latitude.
Diminution plus marquée des
rendements des cultures
céréalières dans les régions
tropicales et subtropicales
(confiance faible à moyenned).

Diminution des dommages dus
au gel pour certaines cultures
(confiance élevéed).
Augmentation des dommages
dus au stress thermique pour
certaines cultures (confiance
élevéed).
Augmentation du stress
thermique pour les animaux
d’élevage (confiance élevéed).

Rendements agricoles moyensg

[TRE GTII Sections 5.3.6,
10.2.2, 11.2.2, 12.5, 13.2.3,
14.2.2, & 15.2.3]

Diminution générale des
rendements des cultures
céréalières dans la plupart des
régions à moyenne latitude
dans le cas d’un réchauffement
de plus de quelques (« a 
few ») °C 
(confiance faible à moyenned).

Amplification des effets des
changements des extrêmes de
température 
(confiance élevéed).

Extrêmes de basses et hautes
températures 
[TRE GTII Section 5.3.3]

Amplification des effets des
changements des extrêmes de
température 
(confiance élevéed).

Diminution des revenus des
fermiers pauvres dans les pays
en développement 
(confiance faible à moyenned).

Revenus et prix
[TRE GTII Sections 5.3.5–6]

Augmentation des prix des
denrées alimentaires par
rapport aux prévisions qui
n’incluent pas les
changements climatiques
(confiance faible à moyenned).

* Voir les notes de bas de page a–d du Tableau 3–1.
g Ces estimations sont basées sur la sensibilité des pratiques agricoles actuelles aux changements climatiques, permettant (dans la plupart des cas) des

adaptations basées uniquement sur des technologies déjà exploitées.
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climatiques est mal documentée. Selon les prévisions, un réchauffement de quelques
(« a few ») °C ou plus entraînerait une augmentation des prix des denrées alimentaires

à l’échelle mondiale et pourrait renforcer les risques de famine pour les populations
vulnérables (faible confiance).

Eau

3.22 Les changements climatiques prévus aggraveraient les problèmes de
pénurie et de qualité de l’eau dans de nombreuses régions aréiques, mais
les amélioreraient dans d’autres régions du monde. En général, les besoins
hydriques augmentent en raison de la croissance démographique et du développement
économique, bien qu’ils diminuent dans certains pays en raison d’une gestion plus
efficace. Selon les prévisions, les changements climatiques devraient réduire
l’écoulement fluvial et l’alimentation des nappes souterraines dans de nombreuses
régions du monde, mais les augmenteraient dans certaines régions (confiance moyenne).
L’ampleur des changements varie selon les scénarios, en partie en raison des différences
au niveau des précipitations prévues (notamment à propos de l’intensité des pluies) et en
partie en raison des différences au niveau de l’évaporation prévue. Les variations de

Tableau 3–4 Effets des changements climatiques sur les ressources en eau, en l’absence de mesures d’intervention
climatiques.*

2025

Effets sur les écosystèmesc

2050 2100

405–460 ppm 445–640 ppmConcentration de CO2
a 540–970 ppm

0,4–1,1°C 0,8–2,6°CVariations de température
mondiale moyenne depuis 1990b

1,4–5,8°C

3–14 cm 5–32 cmÉlévation moyenne mondiale du
niveau de la mer depuis 1990b

9–88 cm

Changement des périodes de
débits fluviaux maximaux — du
printemps vers l’hiver — dans
les bassins où les chutes de
neige sont une source d’eau
importante. (confiance élevéed).

Diminution des ressources en
eau dans de nombreux pays
soumis au stress hydrique ;
augmentation de ces
ressources dans certains pays
soumis au stress hydrique
(confiance élevéed).

Dégradation de la qualité de
l’eau en raison de températures
plus élevées.
Modification de la qualité de
l’eau due aux changements des
débits fluviaux.
Augmentation de la pénétration
d’eau de mer dans les aquifères
côtiers en raison de l’élévation
du niveau de la mer (confiance
moyenned).

Alimentation en eau [TRE GTII
Sections 4.3.6 & 4.5.2]

Amplification des effets des
ressources en eau (confiance
élevéed).

Dégradation de la qualité de
l’eau en raison de températures
plus élevées 
(confiance élevéed).
Modification de la qualité de
l’eau due aux changements des
débits fluviaux 
(confiance élevéed).

Qualité de l’eau
[TRE GTII Section 4.3.10]

Amplification des effets de la
qualité de l’eau (confiance
élevéed).

Les besoins hydriques à des
fins d’irrigation répondront aux
changements climatiques ; la
demande aura tendance à
augmenter avec des
températures plus élevées
(confiance élevéed).

Amplification des effets des
besoins hydriques (confiance
élevéed).

Besoins hydriques
[TRE GTII Section 4.4.3]

Amplification des effets des
besoins hydriques (confiance
élevéed).

Augmentation des dommages
dus aux inondations résultant
de précipitations plus intenses
(confiance élevéed).
Sécheresse plus fréquente
(confiance élevéed).

Augmentation des dommages
dus aux inondations (confiance
élevéed). Augmentation des
sécheresses et de leurs
incidences.

Phénomènes extrêmes
[TRE GTI RID ; TRE GTII RID]

Dommages dus aux
inondations plusieurs fois plus
importants que dans les
«scénarios sans changements
climatiques».

* Voir les notes de bas de page a–d du Tableau 3–1.

GTI TRE Section 9.3.6 &
GTII TRE Sections 4.3–4,
4.5.2, 4.6
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Figure 3–5 : Comparées au ruissellement moyen pour les années 1961–1990, les prévisions
des changements du ruissellement annuel moyen d’ici 2050 correspondent en grande partie
aux changements prévus pour les précipitations. Les variations du ruissellement sont
calculées à l’aide d’un modèle hydrologique utilisant des projections climatiques provenant de deux versions du modèle de circulation
générale atmosphère/océans du Hadley Centre (AOGCM) pour un scénario avec 1 % d’augmentation annuelle effective de la concentration
de CO2 dans l’atmosphère : (a) moyenne d’ensemble HadCM2 et (b) HadCM3. Dans l’ensemble, les augmentations du ruissellement prévues
aux hautes latitudes et en Asie du Sud-Est, et les diminutions prévues en Asie Centrale, autour de la Méditerranée, en Afrique australe, et
en Australie sont cohérentes pour les expériences du Hadley Centre, et correspondent aux projections de précipitations d’autres expériences
du AOGCM. Pour d’autres parties du monde, les variations des précipitations et du ruissellement dépendent des scénarios et des modèles.

GTII TRE Sections 4.3.6

l’écoulement fluvial prévues dans deux scénarios de changements climatiques sont
illustrés à la Figure 3–5. Entre des centaines de millions et des milliards de personnes
pourraient être affectées par une diminution de 10 % ou plus des ressources en eau d’ici
2050 pour des projections de changements climatiques correspondant à une
augmentation annuelle de 1 % des émissions de CO2 (voir Tableau 3–4). En général, une
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hausse de la température de l’eau nuirait à la qualité de l’eau douce (confiance élevée),
bien que, dans certaines régions, ceci puisse être compensé par des débits plus
importants. Les effets des changements climatiques sur la pénurie d’eau, la qualité de
l’eau et la fréquence et l’intensité des inondations et des sécheresses aggraveraient les
problèmes de gestion de l’eau et des inondations. Ce sont les systèmes hydriques non
gérés ou mal gérés qui sont les plus vulnérables aux effets néfastes des changements
climatiques.

Petites îles et côtes de faible élévation

3.23 Les populations des petites îles et/ou des zones côtières de faible élévation
sont particulièrement menacées par le risque d’effets socio-économiques
graves résultant de l’élévation du niveau de la mer et des ondes de
tempêtes. Nombre d’établissements humains seront confrontés à un risque croissant
d’inondations et d’érosion côtière, et des dizaines de millions de personnes vivant dans
des deltas, dans des zones côtières de faible élévation et sur de petites îles devront peut-
être quitter leur région et seront confrontées aux problèmes de la destruction des
infrastructures et/ou d’efforts et de coûts considérables pour protéger des zones côtières
vulnérables. Des ressources indispensables aux populations insulaires et côtières, telles
que l’eau douce, les pêcheries, les récifs coralliens et les atolls, les plages et les habitats
de la faune seraient également menacées.

3.24 L’élévation prévue du niveau de la mer augmentera le nombre annuel
moyen de personnes affectées par des inondations résultant d’ondes de
tempêtes dans les régions côtières (confiance élevée). Les zones où
l’augmentation absolue de risque pour les populations sera la plus importante sont l’Asie
australe et l’Asie du sud-est, avec des augmentations moindres mais non négligeables en
Afrique orientale, Afrique occidentale, et en Méditerranée, de la Turquie à l’Algérie. Une
grande partie d’un grand nombre de villes côtières très peuplées est également menacée
par le risque de submersion des terres permanente, et en particulier par le risque
d’inondations côtières plus fréquentes venant s’ajouter à l’élévation de la hauteur accrue
des ondes de tempêtes. Ces estimations supposent une absence de changement de la
fréquence et de l’intensité des tempêtes, changements qui pourraient aggraver les effets
de l’élévation du niveau de la mer sur les risques d’inondations dans certaines régions.

Incidences économiques

3.25 Les incidences globales sur le secteur du marché, mesurées par les
variations du produit intérieur brut (PIB), devraient être négatives pour un
grand nombre de pays en développement pour toutes les fourchettes
d’augmentation des températures moyennes mondiales étudiées
(confiance faible), mixtes pour les pays développés dans le cas d’un
réchauffement de quelques (« a few ») °C (confiance faible) et négatives
dans le cas d’un réchauffement de plus de quelques (« a few ») degrés
(confiance moyenne à faible). Les effets des changements climatiques auront des
incidences sur le marché en modifiant l’abondance, la qualité et les prix des denrées
alimentaires, des fibres, de l’eau et d’autres produits et services (voir Tableau 3–5). De
plus, les changements climatiques peuvent avoir des effets sur le marché par le biais de
la modification des besoins énergétiques, de l’approvisionnement en énergie
hydroélectrique, des transports, du tourisme et de la construction, des dommages
matériels et des sinistres dus aux phénomènes climatiques extrêmes, de la disparition des
terres côtières à la suite de l’élévation du niveau de la mer, des décisions de localisation
et relocalisation au niveau du développement et des populations, et des ressources
nécessaires et coûts de l’adaptation aux changements climatiques. Des estimations des
effets nets sur le marché, obtenues à partir de quelques études publiées, et cumulées pour
plusieurs secteurs et à des échelles nationales ou régionales, mettent en évidence des
pertes pour la plupart des pays en développement et des régions étudiées. Dans les pays
et régions développés, des gains et des pertes accompagneraient une augmentation de la
température moyenne mondiale de quelques (« a few ») °C. Des pertes économiques
sont prévues pour les pays développés dans le cas d’une augmentation de température

GTII TRE Sections 7.2.2,
17.2, & 19.3.4

GTII TRE Sections 6.5.1,
7.2.2, & 17.2.2

GTII TRE Sections 6.5,
7.2–3, 8.3, 18.3.4, 18.4.3,
19.4.1–3, & 19.5
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Tableau 3–5 Autres effets des changements climatiques sur des secteurs du marché, en l’absence de mesures 
d’intervention climatiques.*

2025

Autres effets sur des secteurs du marchéc

2050 2100

405–460 ppm 445–640 ppmConcentration de CO2
a 540–970 ppm

0,4–1,1°C 0,8–2,6°CVariations de température
mondiale moyenne depuis 1990b

1,4–5,8°C

3–14 cm 5–32 cmÉlévation moyenne mondiale du
niveau de la mer depuis 1990b

9–88 cm

Diminution de la demande
énergétique pour le chauffage
des bâtiments (confiance
élevéed).
Augmentation de la demande
énergétique pour la
climatisation des bâtiments
(confiance élevéed).

Amplification des effets de la
demande énergétique
(confiance élevéed).

Pertes nettes dans le secteur
du marché dans de nombreux
pays en développement
(confiance faibled).
Gains et pertes dans les pays
développés (confiance faibled).

Énergie
[TRE GTII Section 7.3]

Amplification des effets de la
demande énergétique
(confiance élevéed).

Augmentation des coûts et
diminution de la disponibilité en
matière d’assurances
(confiance élevéed).

Secteur financier
[TRE GTII Section 8.3]

Amplification des effets sur les
secteurs financiers.

Augmentation des pertes dans
les pays en développement
(confiance moyenned).
Diminution des gains et
augmentation des pertes dans
les pays développés (confiance
moyenned).

Effets globaux sur le marchée

[TRE GTII Sections 19.4–5]
Augmentation des pertes dans
les pays en développement
(confiance moyenned).
Pertes économiques nettes
dans les pays développés
résultant d’un réchauffement de
plus de quelques °C (« a few »)
(confiance moyenned).

* Voir les notes de bas de page a–d du Tableau 3–1 et la note de bas de page e du Tableau 3–2.

plus importante. Cumulé à l’échelle mondiale, le PIB varierait de plus ou moins quelques
pour cent pour une augmentation de la température moyenne mondiale de quelques (« a
few ») °C, avec des pertes nettes croissantes en cas d’élévation plus importante des
températures. En général, ces estimations n’incluent pas les effets des modifications de
la variabilité et des extrêmes climatiques, ne tiennent pas compte des effets de la
variabilité du rythme des changements climatiques, n’expliquent que partiellement les
répercussions sur les biens et les services non commercialisés, et estiment que, dans
certains cas, les pertes sont compensées par les gains. Par conséquent, en général, la
confiance pour ce qui est des estimations des effets sur le marché pour les pays
individuels est faible, et les diverses omissions auront probablement pour conséquence
une sous-estimation des pertes économiques et une surestimation des gains
économiques.

3.26 Potentiellement, l’adaptation peut réduire les effets néfastes
des changements climatiques et permet souvent d’obtenir
des bénéfices accessoires immédiats, sans toutefois
prévenir tous les dommages.

3.27 Face à l’évolution du climat, il existe de nombreuses possibilités
d’adaptation susceptibles de réduire les effets néfastes et renforcer les
effets bénéfiques des changements climatiques, mais qui seront
également génératrices de coûts. L’évaluation quantitative de leurs bénéfices et
coûts et de leur variabilité pour les régions et les entités est incomplète. Les formes
d’adaptation aux changements climatiques sont multiples, et comprennent, entre autres,
les mesures prises au plan individuel pour atténuer les incidences ou utiliser de nouvelles
opportunités, et les changements structurels et fonctionnels des systèmes naturels en
réponse aux pressions dues à l’évolution climatique. Le présent rapport porte
essentiellement sur les mesures d’adaptation prises par les personnes. Des adaptations

GTII TRE Sections 18.2.3
& 18.3.5
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réactives (mesures prises simultanément aux changements et sans préparation préalable)
et des adaptations programmées (mesures prises simultanément aux changements ou en
prévision de ceux-ci, mais avec une préparation préalable) figurent parmi l’éventail
d’options. Ces mesures d’adaptation peuvent être prises par des entités privées (au plan
individuel, familial ou à celui des entreprises commerciales) ou des entités publiques
(agences gouvernementales locales, d’état ou nationales). Le Tableau 3–6 présente des
exemples d’options identifiées. Les bénéfices et les coûts des options d’adaptation, pour
lesquelles l’évaluation est incomplète, varieront également selon les régions et les entités.
En dépit de l’état incomplet et évolutif des connaissances en matière d’adaptation, un
certain nombre de résultats significatifs ont été obtenus et résumés.

3.28 L’adaptation serait plus difficile face à des changements climatiques plus
importants et plus rapides, potentiellement plus dangereux que des
changements climatiques moins importants et plus lents. L’ampleur et le
rythme des changements des extrêmes climatiques, de la variabilité climatique et des
conditions moyennes, sont des points clés pour ce qui est de l’adaptation à l’évolution du
climat. Les systèmes naturels et les systèmes humains sont en mesure de répondre à une
variabilité climatique présentant des risques de dommages relativement faibles et une
capacité de régénération élevée. Mais les changements climatiques qui augmentent la
fréquence de phénomènes qui dépassent le cadre des phénomènes auxquels, jusqu’ici, les
systèmes ont su s’adapter, augmentent le risque de dommages graves, de régénération
incomplète ou de destruction de ces mêmes systèmes. Les changements des conditions
moyennes (augmentation de la température moyenne), même sans modification de la
variabilité, peuvent augmenter la fréquence de certains phénomènes (vagues de chaleur
plus fréquentes, par exemple) qui n’entrent plus dans les limites des possibilités
d’adaptation, et peuvent diminuer la fréquence d’autres phénomènes (vagues de froid
moins fréquentes, par exemple) (voir Question 4 et Figure 4–1).

3.29 L’amélioration de la capacité d’adaptation peut étendre ou modifier les
possibilités d’adaptation à la variabilité et aux extrêmes climatiques afin
d’obtenir des bénéfices à l’heure actuelle et à l’avenir. Actuellement, un grand
nombre d’options d’adaptation parmi celles figurant au Tableau 3–6 sont utilisées pour
répondre à la variabilité et aux extrêmes climatiques ; l’extension de leur utilisation peut
améliorer la capacité d’adaptation actuelle et future. Mais étant donné l’augmentation de
l’ampleur et du rythme des changements climatiques, ces mesures d’adaptation risquent
de ne pas être aussi efficaces à l’avenir.

3.30 Les bénéfices directs potentiels de l’adaptation sont considérables et
s’expriment par la réduction des effets négatifs et le renforcement des effets
positifs des changements climatiques. Des études sur les futurs effets des
changements climatiques indiquent que, potentiellement, l’adaptation peut réduire
considérablement un grand nombre des effets négatifs et renforcer les effets positifs. Des
analyses des risques d’inondations dans les régions côtières, par exemple, provoquées par
des ondes de tempêtes, estiment que l’élévation du niveau de la mer due aux changements
climatiques multiplierait le nombre annuel moyen de personnes victimes d’inondations si
la protection contre les inondations côtières n’est pas améliorée à l’avenir. Toutefois, une
amélioration de la protection contre les inondations côtières proportionnelle à la future
croissance du PIB, diminuerait de deux tiers le nombre de victimes prévues (voir
Figure 3–6). Mais ces estimations n’indiquent que les bénéfices potentiels de
l’adaptation, et non pas les bénéfices probables — car, en général, les analyses utilisent
des hypothèses arbitraires sur les options et les obstacles à l’adaptation, négligent souvent
de prendre en compte les changements de la variabilité et des extrêmes climatiques, et ne
tiennent pas compte du caractère imparfait des prévisions.

3.31 Il existe peu d’estimations des coûts d’adaptation ; celles dont on dispose
indiquent que les coûts dépendent dans une large mesure des critères de
décision pour la sélection et l’échelonnement dans le temps de mesures
d’adaptation spécifiques. A ce jour, les coûts des mesures pour la protection des
régions côtières contre les effets de l’élévation du niveau de la mer sont peut-être ceux
qui sont le mieux étudiés. La construction de « structures en dur » de type digues, levées,

GTII TRE Sections
18.2.2, 18.3.3, & 18.3.5

GTII TRE Sections 18.2.2
& 18.3.5

GTII TRE Sections 5.3.4,
6.5.1, & 18.3.2

GTII TRE Sections 6.5.2
& 18.4.3
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- Augmenter l’efficacité de l’utilisation des ressources en eau par une gestion « axée sur la
demande » (prix incitatifs, réglementations, normes techniques, par exemple).
- Augmenter l’alimentation en eau, ou la fiabilité de cette alimentation par une gestion « axée sur
l’offre » (construction de nouveaux réservoirs et ouvrages de dérivation, par exemple).
- Modifier le cadre institutionnel et juridique afin de faciliter les transferts d’eau pour les utilisateurs
(création de marchés de l’eau, par exemple).
- Réduire les charges sédimentaires des cours d’eau et protéger/augmenter la végétation riveraine pour
compenser les effets eutrophisants des températures plus élevées de l’eau.
- Modifier les plans d’action contre les inondations afin de réduire les débits de pointe de crue en aval ;
réduire les zones revêtues et utiliser la végétation pour réduire les écoulements d’orages et augmenter
l’infiltration de l’eau.
- Réévaluer les critères de construction des barrages, digues et autres infrastructures de protection
contre les inondations.

Eau
[TRE GTII Sections 4.6 & 7.5.4 ;
DRE GTII Sections 10.6.4 &
14.4]

- Prévenir ou arrêter le développement dans les zones côtières vulnérables à l’érosion, aux
inondations, et aux inondations dues aux ondes de tempêtes.
- Utiliser des structures en « dur » (digues, levées, ouvrages longitudinaux) ou des « structures
naturelles » (apport de sable sur les plages, restauration des dunes et des zones humides, boisement)
pour protéger les côtes.
- Mettre en œuvre des programmes d’avis de tempêtes et de plans d’évacuation.
- Protéger et restaurer les zones humides, les estuaires et les plaines d’inondation pour protéger les
habitats indispensables aux pêcheries.
- Modifier et renforcer les institutions et politiques de gestion des pêcheries afin de promouvoir la
protection des pêcheries.
- Effectuer des recherches et une surveillance pour mieux aider la gestion intégrée des pêcheries.

- Modifier le calendrier des plantations, récoltes et autres activités de gestion.
- Utiliser un travail du sol minimum et d’autres pratiques pour améliorer la rétention des éléments
nutritifs et de l’humidité dans les sols et prévenir l’érosion.
- Modifier les chargements pour l’élevage sur les grands pâturages libres.
- Opter pour des cultures ou des cultivars nécessitant moins d’eau et plus résistants à la chaleur, à la
sécheresse et aux parasites.
- Effectuer des recherches en vue de développer de nouveaux cultivars.
- Promouvoir l’agroforesterie dans les zones arides, y compris l’établissement de terres à bois pour les
villages et l’utilisation de buissons et d’arbres comme produit de fourrage.
- Replanter en utilisant diverses espèces arboricoles afin d’augmenter la diversité et la flexibilité.
- Promouvoir les mesures de revégétation et de reboisement.
- Faciliter la migration naturelle des espèces arboricoles à l’aide de zones protégées connexes et de
transplantations.
- Améliorer la formation et l’éducation de la main-d’œuvre rurale.
Établir ou étendre des programmes d’approvisionnements alimentaires sûrs constituant une assurance
contre les perturbations des alimentations locales.
- Réformer les politiques encourageant des pratiques inefficaces et non durables pour l’agriculture, les
pâturages et la foresterie (subventions et assurances pour les cultures, eau, par exemple).

Zones côtières et pêcheries
marines 
[TRE GTII Sections 6.6 & 7.5.4 ;
DRE GTII Section 16.3 ; RSTT
Section 15.4]

Aliments et fibres 
[TRE GTII Sections 5.3.4–5 ;
DRE GTII Sections 2.9, 4.4.4,
13.9, & 15.6 ; RSTT Section
11.2.1]

- Répartir les risques entre les assurances et réassurances privées et publiques.
- Réduire les risques par le biais de normes de construction et autres normes établies ou influencées
par le secteur financier et utilisées comme conditions indispensables pour l’assurance ou le crédit.

Santé humaine
[TRE GTII Sections 7.5.4 &
9.11 ; DRE GTII Section 12.5 ;
RSTT Section 14.4]

- Reconstruire et améliorer l’infrastructure sanitaire publique.
- Améliorer la préparation et développer les capacités en matière de prévisions d’épidémies et d’alerte
rapide.
- Surveiller l’état environnemental, biologique et sanitaire.
- Améliorer les logements, l’assainissement, et la qualité de l’eau.
- Intégrer les conceptions urbaines pour réduire les effets d’îlots de chaleur (utilisation de végétation et
de surfaces de couleur claire, par exemple).
- Mener des campagnes de sensibilisation pour promouvoir des comportements qui diminuent les
risques pour la santé.

Services financiers
[TRE GTII Section 8.3.4]

Secteur/Système Options d’adaptation

Exemples d’options d’adaptation pour certains secteursTableau 3–6

et ouvrages longitudinaux, et l’utilisation de « structures naturelles »  telles que l’apport
de sable sur les plages et la restauration des dunes, figurent parmi les mesures évaluées.
Les estimations des coûts de la protection des côtes varient en fonction des hypothèses
sur les décisions qui seront prises quant à la longueur de côte à protéger, les types de
structures à utiliser, la programmation de leur mise en œuvre (influencée par le rythme
de l’élévation du niveau de la mer), et les taux d’actualisation. Diverses hypothèses dans
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Question 3

Adaptation et nombre moyen annuel de
personnes inondées par des ondes de
tempêtes côtières : projection pour les

années 2080
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Niveau de la mer actuel Elévation du niveau
de la mer de 40 cm

Figure 3–6 : Adaptation et nombre annuel moyen de personnes
victimes d’inondations provoquées par des ondes de tempêtes
côtières — projection pour les années 2080. Les deux barres de
gauche représentent le nombre annuel moyen de personnes qui
devraient être victimes d’inondations provoquées par des ondes de
tempêtes côtières en 2080 pour le niveau de la mer actuel et pour une
élévation du niveau de la mer de ~40 cm, en supposant une protection
côtière inchangée par rapport à la situation actuelle, et une augmentation
de population moyenne. Les deux barres de droite représentent la même
chose, mais supposent une amélioration de la protection côtière
proportionnelle à la hausse du PIB.

ce domaine donnent des estimations pour la protection des côtes aux Etats-Unis contre
une élévation du niveau de la mer de 0,5 m d’ici 2100, de l’ordre de 20 milliards de
dollars américains à 150 milliards de dollars américains en valeur actuelle.

3.32 Selon les prévisions, les changements climatiques devraient
avoir des incidences néfastes sur le développement, la
durabilité et l’équité.

3.33 Les effets de l’évolution climatique s’exerceront de façon disproportionnée
sur les pays en développement et sur les populations déshéritées dans
tous les pays, renforçant ainsi les inégalités en matière de santé et d’accès
à une alimentation adéquate, à l’eau potable et à d’autres ressources.
Comme on a déjà noté, en général, les populations des pays en développement devraient
être exposées à des risques relativement élevés d’incidences néfastes des changements
climatiques sur la santé, l’alimentation en eau, la productivité agricole, la propriété et les
autres ressources. La pauvreté, le manque de formation et d’éducation, l’absence
d’infrastructures et d’accès aux technologies, l’insuffisance des possibilités de revenus,
la dégradation des ressources naturelles, des mesures incitatives mal utilisées, un cadre
juridique inadapté et des institutions publiques et privées en difficulté expliquent les
faibles capacités d’adaptation de la plupart des pays en développement. En raison de
l’exposition aux risques et de la faible capacité d’adaptation, en général, les populations
des pays en développement sont plus vulnérables que celles des pays développés.

3.34 L’utilisation de ressources non durables renforce la vulnérabilité aux
changements climatiques. La transformation des habitats naturels à des fins
d’utilisation par les êtres humains, l’exploitation intensive des ressources résultant de
pratiques environnementales, agricoles et pastorales qui ne protègent pas les sols de la
dégradation et la pollution de l’air et de l’eau, peuvent diminuer la capacité de systèmes
à faire face aux variations ou aux changements climatiques, ainsi que leur capacité de
régénération. En raison de ces pressions, les systèmes et les populations qui dépendent de
ces systèmes pour leurs biens, leurs services et leur subsistance, deviennent extrêmement
vulnérables aux changements climatiques. Ces pressions ne sont pas propres aux pays en
développement, mais la réalisation des objectifs de développement tout en assurant la
protection des écosystèmes pose un dilemme particulier pour ces pays.

GTII TRE Section 6.5.1

GTII TRE Sections
18.5.1–3

GTII TRE Sections 1.2.2,
4.7, 5.1, 6.3.4, & 6.4.4
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3.35 Les risques associés aux changements climatiques peuvent freiner le
progrès vers un développement durable. Des sécheresses plus fréquentes et plus
intenses peuvent aggraver la dégradation des terres. L’augmentation des fortes
précipitations peut augmenter les inondations, glissements de terrains et coulées de boue,
et causer des dégâts susceptibles, dans certains cas, de retarder le développement de
plusieurs années. Dans certaines régions, les progrès en matière de santé et de nutrition
peuvent être retardés par les effets de l’évolution climatique sur la santé et l’agriculture.
D’autres développements dans des zones naturellement dynamiques et instables (plaines
d’inondations, cordons littoraux, côtes de faible élévation et fortes pentes déboisées)
peuvent également aggraver ces risques.

3.36 S’ils ne sont pas pris en compte, les changements climatiques risquent de
nuire à l’efficacité des projets de développement. Les projets de développement
font souvent appel à des investissements au niveau des infrastructures, des institutions,
et des ressources humaines pour la gestion de ressources vulnérables au climat telles que
l’eau, l’énergie hydroélectrique, les terres cultivables et les forêts. Les changements
climatiques et l’augmentation de la variabilité climatique peuvent influer sur l’efficacité
de ces projets, et pourtant la conception de ces derniers tient peu compte de ces facteurs.
Les analyses ont montré que la capacité à bien fonctionner dans une fourchette de
conditions climatiques plus large peut être intégrée aux projets pour des coûts
incrémentiels modestes dans certains cas, et qu’une flexibilité accrue a une valeur
immédiate en raison des risques dus à la variabilité climatique actuelle. 

3.37 Nombre de mesures nécessaires à l’amélioration de la capacité
d’adaptation aux changements climatiques sont semblables à celles visant
à promouvoir un développement durable. Un meilleur accès aux ressources et
une diminution des inégalités dans ce domaine, la réduction de la pauvreté,
l’amélioration de l’éducation et de la formation, des investissements en matière
d’infrastructures, la participation des parties concernées à la gestion des ressources
locales, et le renforcement des capacités et de l’efficacité institutionnelles, sont quelques
exemples de mesures communes à l’amélioration de la capacité et à un développement
durable. En outre, des mesures visant à ralentir la transformation des habitats, gérer les
pratiques agricoles en vue d’une meilleure protection des ressources, promouvoir
l’adoption de pratiques protégeant les sols dans le secteur de l’agriculture et de l’élevage,
et à mieux contrôler les émissions polluantes, peuvent diminuer les vulnérabilités au
climat tout en intégrant l’objectif d’utilisation plus durable des ressources

GTII TRE Section 18.6.1

GTII TRE Section 18.6.1

GTII TRE Section 18.6.1



Q4Question 4

Que sait-on de l’influence des concentrations atmosphériques
croissantes de gaz à effet de serre et d’aérosols et des changements
climatiques anthropiques prévus à l’échelle régionale et mondiale en ce
qui concerne :

(a) La fréquence et l’ampleur des fluctuations climatiques, y compris
la variabilité quotidienne, saisonnière, interannuelle et décennale,
telles que les cycles d’oscillation australe El Niño et autres ?

(b) La durée, la situation, la fréquence et l’intensité des phénomènes
climatiques extrêmes, tels que les vagues de chaleur,
sécheresses, inondations, fortes précipitations, avalanches,
tempêtes, tornades et cyclones tropicaux ?

(c) Le risque de changements abrupts/non linéaires pour,
notamment, les sources et puits de gaz à effet de serre, la
circulation océanique, et l’étendue de la glace polaire et du
pergélisol ? Le cas échéant, ce risque peut-il être quantifié ?

(d) Le risque de changements abrupts ou non linéaires au sein des
écosystèmes ?
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4.1 Cette réponse porte principalement sur les changements prévus de la fréquence et de
l’ampleur des variations climatiques résultant de l’augmentation des concentrations de
gaz à effet de serre et d’aérosols. Elle examine plus particulièrement les variations de la
fréquence, de l’ampleur et de la durée des extrêmes climatiques susceptibles de poser des
risques climatiques significatifs pour les écosystèmes et les secteurs socio-économiques.
Les prévisions de changements abrupts ou non linéaires au sein du système biologique
sont examinés dans la présente question ; les changements progressifs des systèmes
physiques, biologiques et sociaux sont examinés à la Question 3.

4.2 Les modèles indiquent que les concentrations atmosphériques
croissantes de gaz à effet de serre modifieront la variabilité quotidienne,
saisonnière, internannuelle et décennale. La fourchette de températures diurnes
devrait diminuer dans de nombreuses régions, avec augmentation des minimums
nocturnes plus importante que celle des maximums diurnes. Un grand nombre de
modèles indiquent une diminution de la variabilité quotidienne de la température de l’air
à la surface en hiver, et une augmentation de la variabilité quotidienne en été dans les
zones terrestres de l’hémisphère Nord. Les prévisions actuelles indiquent peu de
changements ou une légère augmentation de l’ampleur des phénomènes El Niño au cours
des 100 prochaines années. De nombreux modèles prévoient une augmentation des
réponses moyennes de type El Niño dans le Pacifique tropical, avec des températures à
la surface de la mer pour le Pacifique équatorial oriental et central qui devraient être
supérieures à celles pour le Pacifique équatorial occidental et avec une modification des
précipitations moyennes vers l’est correspondante. Même avec peu ou pas de
changements de l’intensité du phénomène El Niño, le réchauffement mondial devrait
s’accompagner de plus grands extrêmes de sécheresses et de fortes précipitations et
d’une augmentation des risques de sécheresse et d’inondations qui sont connexes au
phénomène El Niño dans nombre de régions. Il n’existe pas de consensus sur les
changements de la fréquence ou de la structure des phénomènes naturels de circulation
entre l’atmosphère et les océans tels que l’Oscillation Atlantique Nord (NAO).

4.3 La durée, situation géographique, fréquence et intensité des
phénomènes climatiques extrêmes augmentera
probablement ou très probablement, ce qui aura des effets
pour la plupart néfastes sur les systèmes biophysiques.

4.4 Le rôle des phénomènes de circulation naturels, de type ENSO et NAO, est fondamental
pour le climat mondial et sa variabilité à court terme (quotidienne, intra et interannuelle)
et à plus long terme (décennale et multidécennale). Les changements climatiques
peuvent se manifester par la modification des moyennes ainsi que par un changement des
préférences de types de circulation climatique spécifiques, changement qui pourrait
modifier la variabilité et la fréquence des extrêmes climatiques (voir Figure 4–1).

4.5 La quasi totalité des zones terrestres connaîtront très probablement plus
de jours chauds, de vagues de chaleurs, de fortes précipitations et moins
de jours froids. L’élévation des températures moyennes augmentera le nombre de
jours chauds et de maximums de chaleur, et entraînera une diminution des jours de gel et
des vagues de froid (voir Figure 4–1a,b). Plusieurs modèles mettent en évidence une
diminution de la variabilité quotidienne de la température de l’air à la surface en hiver et
une augmentation de la variabilité quotidienne en été dans les zones terrestres de
l’hémisphère Nord. Les variations des extrêmes de température entraîneront
probablement une augmentation des pertes dans le secteur de l’agriculture et de
l’élevage, une consommation énergétique accrue à des fins de climatisation et
refroidissement, et une réduction de la consommation énergétique à des fins de
chauffage, ainsi qu’une augmentation de la morbidité et de la mortalité liées à la chaleur
(voir Tableau 4–1). La diminution du nombre de jours de gel aura pour effet de diminuer
la morbidité et la mortalité liées au froid, et il y aura moins de risque de dommages pour
certaines cultures, bien que, pour d’autres cultures, ce risque puisse augmenter. Dans les
pays des zones tempérées, une faible élévation des températures pourrait avoir pour effet
une légère hausse du PIB.

GTI TRE Sections
9.3.5–6, & GTII TRE
Section 14.1.3

GTI TRE Sections 1.2 &
2.7

GTI TRE Sections 9.3.6 &
10.3.2, & GTII TRE
Sections 5.3, 9.4.2, &
19.5
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4.6 L’ampleur et la fréquence des très fortes précipitations augmenteront très
probablement sur de nombreuses régions, et les précipitations extrêmes risquent
de se produire plus fréquemment. A la suite de quoi, les inondations et les glissements de
terrains seront plus fréquents, et seront suivis de leurs conséquences habituelles, à savoir
pertes humaines, effets sur la santé (épidémies, maladies infectieuses, intoxications
alimentaires), dommages matériels, destruction des infrastructures et des peuplements
humains, érosion des sols, pollution, pertes dans le secteur des assurances et de
l’agriculture. Une sécheresse générale estivale accrue dans les zones mi-continentales
devrait augmenter les sécheresses estivales et les risques de feux de friches. Cette
sécheresse générale est due à l’effet combiné d’une élévation de la température et de
l’évaporation, lesquelles ne sont pas compensées par une augmentation des
précipitations. Le réchauffement mondial entraînera probablement l’augmentation de la
variabilité des pluies de mousson en été en Asie.

4.7 Des études basées sur des modèles à haute résolution indiquent que, dans
certaines régions, les pointes maximales des cyclones tropicaux
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Plus de jours
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Figure 4–1 : Schémas
représentant les effets sur les
extrêmes de températures
lorsque (a) la moyenne augmente,
entraînant plus de records de
chaleur, (b) la variabilité augmente,
et (c) lorsque la moyenne et la
variabilité augmentent, entraînant
encore plus de records de chaleur.

GTI TRE Figure 2.32

GTI TRE Section 9.3.6 &
GTII TRE Sections 4.3.8,
9.5.3, 9.7.10, & 9.8

GTI TRE Encadré 10.2

Question 4
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GTI TRE Section 9.3.6

Tableau 4–1 Exemples de variabilité climatique et de phénomènes climatiques extrêmes, et exemples de leurs
incidences (TRE GTII Tableau RID–1).

Changements prévus au cours du
XXIe siècle pour les phénomènes
climatiques extrêmes et leur probabilité

Augmentation des températures maximales, du
nombre de jours chauds et de vagues de chaleurb

pour la quasi totalité des zones terrestres (très
probable)

Températures minimales plus élevées (en
augmentation), moins de jours froids, de jours de
gel et de vagues de froidb pour la quasi totalité
des zones terrestres (très probable)

Précipitations plus intenses (très probable, sur de
nombreuses régions)

Sécheresse estivale accrue sur la plupart des
terres continentales à moyenne latitude et risques
de sécheresse associés (probable)

Augmentation de l’intensité des pointes de vent
des cyclones tropicaux et de l’intensité des
précipitations moyennes et maximales (probable,
dans certaines régions)c

Intensification de la sécheresse et des inondations
liées au phénomène El Niño dans de nombreuses
régions (probable) (voir également la rubrique
Sécheresse et précipitations intenses)

Augmentation de la variabilité des moussons
estivales en Asie (probable)

Augmentation de l’intensité des tempêtes aux
latitudes moyennes (peu d’accord entre les
modèles actuels)b

Exemples représentatifs d’incidences prévues a (toutes avec
confiance d’occurrence élevée dans certains domaines)

- Augmentation des décès et des maladies graves chez les personnes âgées
et les pauvres en milieu urbain.
- Stress thermique accru pour les animaux d’élevage et la faune.
- Modifications des destinations touristiques.
- Augmentation des risques de dommages pour un certain nombre de cultures.
- Augmentation des besoins en matière de climatisation électrique et diminution
de la fiabilité de l’approvisionnement énergétique.

- Diminution de la morbidité et de la mortalité humaines liées au froid.
- Diminution des risques de dommages pour un certain nombre de cultures, et
augmentation de ces risques pour d’autres.
- Augmentation de la gamme et de l’activité de certains parasites et vecteurs de
maladies.
- Diminution des besoins énergétiques pour le chauffage.

- Augmentation des inondations, glissements de terrains, avalanches et
dommages dus aux coulées de boue.
- Accroissement de l’érosion des sols.
- Suite aux inondations, une augmentation du ruissellement pourrait accroître le
réapprovisionnement des couches aquifères des plaines d’inondation.
- Accroissement de la demande en ce qui concerne les systèmes d’assurance
gouvernementaux et privés et l’aide aux sinistrés.

- Diminution des rendements agricoles.
- Augmentation des dommages sur les fondations des bâtiments en raison de la
rétraction des sols.
- Diminution quantitative et qualitative des ressources en eau.
- Augmentation des risques d’incendie de forêts.

- Augmentation des risques mortels pour les êtres humains, des risques
d’épidémies de maladies infectieuses et de nombreux autres risques.
- Augmentation de l’érosion côtière et des dommages pour les bâtiments et
l’infrastructure côtières.
- Dommages accrus au sein des écosystèmes côtiers tels que les récifs
coralliens et mangroves.

- Diminution de la productivité des terres agricoles et des grands pâturages
dans les régions sujettes à la sécheresse et aux inondations.
- Diminution du potentiel en matière d’énergie hydroélectrique dans les régions
sujettes aux sécheresses.

- Augmentation de l’ampleur des inondations et de la sécheresse et des
dommages en Asie tempérée et tropicale.

- Augmentation des risques mortels et des risques pour la santé humaine.
- Augmentation des pertes en ce qui concerne les biens matériels et
l’infrastructure.
- Augmentation des dommages au sein des écosystème côtiers.

a Ces effets peuvent être atténués par des mesures d’intervention appropriées.
b Information provenant du Résumé technique GTI TRE (Section F.5)
c Des changements de la répartition régionale des cyclones tropicaux sont possibles, mais n’ont pas été établis.

pourraient augmenter de 5 à 10 % et le taux de précipitations pourrait augmenter de
20 à 30 % ; cependant, aucune de ces études ne met en évidence des changements quant
à la situation géographique des cyclones tropicaux. Il y a peu de résultats de simulations
cohérents en ce qui concerne les variations de la fréquence des cyclones tropicaux. 

4.8 On ne dispose pas de suffisamment d’informations sur les risques de
changements pour les phénomènes climatiques extrêmes à très petite
échelle. Les modèles climatiques mondiaux n’incluent pas les phénomènes à très petite
échelle (orages, tornades, grêle, tempêtes de grêle, et foudre).
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4.9 Le forçage par les gaz à effet de serre au cours du XXIe siècle
pourrait déclencher des changements à grande échelle, à
fortes incidences, non linéaires et potentiellement abrupts au
sein des systèmes physiques et biologiques au cours des
décennies ou des millénaires à venir, avec des effets
connexes probables.

4.10 Le système climatique inclut de nombreux processus soumis à des interactions
complexes non linéaires, qui peuvent créer, au sein du système climatique, des seuils (et
donc des changements potentiellement abrupts) susceptibles d’être franchis en cas de
perturbation suffisamment importante du système. Parmi ces changements figurent une
augmentation importante des émissions de gaz à effet de serre par les écosystèmes
terrestres, imputable au climat ; l’arrêt de la circulation thermohaline (THC ; voir Figure
4–2), et l’effondrement des inlandsis antarctique et groenlandais. Pour certains d’eux, la
probabilité de concrétisation au cours du XXIe siècle est faible ; cependant, le forçage par
gaz à effet de serre au cours du XXIe siècle pourrait provoquer des changements
susceptibles d’entraîner de telles transitions au cours des siècles suivants (voir Question
5). Certains de ces changements (ceux concernant la THC, par exemple) pourraient être
irréversibles sur des échelles temporelles allant de siècles à des millénaires. Les
mécanismes en jeu et la probabilité des échelles temporelles de ces changements sont
entachés d’un grand degré d’incertitude ; cependant, des données obtenues à partir des
carottes de glace polaire mettent en évidence des changements des régimes
atmosphériques sur une échelle de quelques années, et des changements hémisphériques
à grande échelle en quelques décennies seulement, avec effets importants sur les
systèmes biophysiques.

4.11 D’importants changements d’origine climatique au niveau des sols et de la
végétation pourraient se produire au XXIe siècle et entraîner d’autres
changements climatiques à la suite de l’augmentation des émissions de
gaz à effet de serre. L’interaction du réchauffement mondial avec d’autres contraintes
environnementales et les activités humaines pourrait conduire à la destruction rapide des
écosystèmes. Un des exemples de cette interaction est celui de la sécheresse qui affecte
les toundras, les forêts boréales, les forêts tropicales, et leurs tourbières, les rendant ainsi
vulnérables aux incendies. La destruction de ces écosystèmes risque d’entraîner d’autres
changements climatiques suite à l’augmentation des émissions de CO2 et d’autres gaz à
effet de serre par les végétaux et les sols et à la modification des propriétés des surfaces
et de l’albédo.

4.12 La probabilité de fortes augmentations rapides du CH4 dans l’atmosphère,
dues à des réductions au niveau du puits chimique atmosphérique ou à
l’émission de CH4 provenant de réservoirs enfouis, semble
exceptionnellement faible. L’augmentation rapide de la durée de vie du CH4, qui est
possible en cas d’émissions importantes de polluants troposphériques, ne se produit pas
dans l’éventail de scénarios du RSSE. Le réservoir de CH4 enfoui dans des dépôts
hydratés solides sous le pergélisol et les sédiments océaniques est énorme, plus de
1 000 fois la teneur atmosphérique actuelle. Une rétroaction climatique se produit lorsque
les hydrates se décomposent à la suite d’un réchauffement et libèrent de grandes quantités
de CH4 ; cependant, la plus grande partie du CH4 gazeux ainsi libéré est décomposée par
des bactéries présentes dans les sédiments et les couches d’eau, ce qui limite les quantités
émises dans l’atmosphère, sauf dans le cas d’émissions bulleuses explosives. La
rétroaction n’a pas été quantifiée, mais aucune observation ne permet de mettre en
évidence une émission massive et rapide de CH4 dans les données relatives au CH4
atmosphérique au cours des 50 000 dernières années.

4.13 La plupart des modèles prévoient un affaiblissement de la circulation
thermohaline océanique, ce qui diminuerait les échanges thermiques aux
hautes latitudes en Europe (voir Figure 4–2). Cependant, même dans les modèles
avec diminution de la circulation thermohaline, il y a toujours un réchauffement sur
l’Europe dû aux concentrations accrues de gaz à effet de serre. Les prévisions actuelles
n’indiquent pas un arrêt complet de la circulation thermohaline avant 2100. Au-delà de

GTI TRE Sections 7.3,
9.3.4, & 11.5.4, & GTII
TRE Sections 5.2 & 5.8 ;
& RSUTCATF Chapitres 3
& 4

GTII TRE Sections 5.2,
5.8, & 5.9, & RSUTCATF
Chapitres 3 & 4

GTI TRE Section 4.2.1.1

GTI TRE RID & GTI TRE
Sections 7.3 & 9.3.4

Question 4
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GTI TRE Section 11.5.4

Figure 4–2 : Représentation schématique de la circulation océanique mondiale consistant en grandes voies de circulation
thermohaline nord-sud dans chaque bassin océanique, rejoignant la circulation antarctique circumpolaire. Des courants de surface
chauds et des courants profonds froids sont en contact dans les quelques zones de formation d’eaux profondes aux hautes latitudes de
l’Atlantique et autour de l’Antarctique (bleu), où se produisent les échanges thermiques principaux entre l’océan et l’atmosphère. Ces
courants contribuent de façon significative aux échanges et à la redistribution thermiques (par exemple, dans l’Atlantique Nord, les courants
en direction des pôles réchauffent le Nord-Ouest de l’Europe, et ce réchauffement peut atteindre 10°C). Des simulations indiquent que la
partie de cette circulation située dans l’Atlantique Nord est particulièrement vulnérable aux variations de la température atmosphérique et du
cycle hydrologique. Ces variations, dues à un réchauffement mondial, pourraient perturber la circulation océanique, ce qui aurait des
répercussions importantes sur le climat, depuis une échelle régionale jusqu’à une échelle hémisphérique. On notera qu’il s’agit là d’une
représentation schématique qui n’indique pas l’emplacement exact des courants composant une partie de la circulation thermohaline.
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2100, certains modèles indiquent la possibilité d’un arrêt complet, voir irréversible, de la
circulation thermohaline dans l’un ou l’autre des deux hémisphères si l’évolution du
forçage radiatif est suffisamment importante et suffisamment longue. Les modèles
montrent qu’une diminution de la circulation thermohaline accroît sa vulnérabilité aux
perturbations (une circulation thermohaline plus faible semble être moins stable et un
arrêt peut s’avérer plus probable).

4.14 Dans son ensemble, la masse de l’inlandsis antarctique devrait augmenter
au cours du XXIe siècle. Cependant, la masse de l’inlandsis antarctique
occidental pourrait diminuer au cours des 1 000 années à venir, ce qui
serait accompagné par une élévation de plusieurs mètres du niveau de la
mer ; cependant, certains processus sous-jacents sont encore mal
connus. La stabilité de l’inlandsis antarctique occidental est préoccupante car il est
échoué au-dessous du niveau de la mer. Cependant, de l’avis quasi général, on estime
qu’une élévation importante du niveau de la mer résultant de la disparition de cette partie
de l’inlandsis est très peu probable au XXIe siècle. Selon les modèles climatiques et les
modèles dynamiques relatifs à la glace, au cours des 100 ans à venir, il est probable que,
dans son ensemble, la masse de l’inlandsis antarctique augmentera en raison de
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l’augmentation prévue des précipitations, et contribuera à une diminution relative du
niveau de la mer de quelques centimètres. Toujours selon ces modèles, au cours du
prochain millénaire, l’inlandsis antarctique occidental pourrait contribuer jusqu’à 3 m à
l’élévation du niveau de la mer.

4.15 La masse de l’inlandsis groenlandais diminuera probablement au cours du
XXIe siècle et contribuera de quelques centimètres à l’élévation du niveau
de la mer. Pendant le XXIe siècle, la masse de l’inlandsis groenlandais diminuera
probablement car l’augmentation prévue du ruissellement sera supérieure à
l’augmentation des précipitations, et elle contribuera de 10 cm au maximum à l’élévation
totale du niveau de la mer. Les inlandsis continueront de réagir à l’évolution climatique
et contribueront à l’élévation du niveau de la mer pendant des milliers d’années après
stabilisation du climat. Les modèles climatiques indiquent la probabilité d’un
réchauffement local sur le Groenland, égal à une à trois fois la moyenne mondiale. Les
modèles utilisés pour l’étude des inlandsis indiquent qu’un réchauffement local supérieur
à 3°C qui se poursuivrait pendant des millénaires entraînerait la fonte quasi totale de
l’inlandsis groenlandais et l’élévation du niveau de la mer de 7 m environ. Dans le cas
d’un réchauffement local de 5,5°C, qui se poursuivrait pendant 1 000 ans, la fonte de
l’inlandsis groenlandais contribuerait probablement de 3 m environ à l’élévation du
niveau de la mer (voir Question 3).

4.16 On prévoit des changements considérables de la température, de la
morphologie superficielle et de la répartition du pergélisol au XXIe siècle.
Actuellement, le pergélisol s’étend sous 24,5 % des surfaces terrestres exposées de
l’hémisphère Nord. Dans le cas d’un réchauffement climatique, une grande partie de cette
surface terrestre serait vulnérable au tassement, en particulier dans les régions de
pergélisol relativement chaud et discontinu. La zone de l’hémisphère Nord occupée par
le pergélisol pourrait à terme diminuer de 12 à 22 %, et la moitié de la zone de pergélisol
canadienne actuelle pourrait même disparaître. Les changements à la limite australe du
pergélisol pourraient devenir évidents d’ici la fin du XXIe siècle, mais un pergélisol épais
et riche en glace pourrait subsister, sous forme de pergélisol résiduel, pendant des siècles
ou des millénaires. La fonte du pergélisol riche en glace peut s’accompagner de
mouvements de la masse et de tassement de la surface, qui risquent d’augmenter les
charges sédimentaires dans les cours d’eaux et d’endommager les infrastructures des
régions développées. Selon le régime de précipitations et les conditions de drainage, la
dégradation du pergélisol pourrait entraîner des émissions de gaz à effet de serre, la
transformation des forêts en tourbières, prairies ou marécages et causer de graves
problèmes d’érosion et des glissements de terrain.

4.17 Nombre d’écosystèmes naturels et gérés pourraient subir
des changements abrupts ou non linéaires au XXIe siècle.
Plus l’ampleur et le rythme des changements est grand, plus
le risque d’effets néfastes est élevé.

4.18 Pour de nombreux écosystèmes, l’évolution climatique pourrait accroître le
risque de changements abrupts et non linéaires, ce qui pourrait avoir des
répercussions sur leur fonction, leur biodiversité et leur productivité. Par
exemple, des augmentations prolongées des températures de l’eau, même de l’ordre de
1°C, isolément ou associées à d’autres contraintes (pollution excessive et envasement,
par exemple), peuvent provoquer des efflorescences d’algues sur les récifs coralliens
(blanchissement du corail ; voir Figure 4–3 et Question 2) et, éventuellement, la
disparition de certains coraux, accompagnée d’un risque d’appauvrissement de la
biodiversité. Suite aux changements climatiques, des habitats adaptés à de nombreux
organismes terrestres et marins seront déplacés vers les pôles, ou des habitats terrestres
seront déplacés vers des altitudes plus élevées dans les régions de montagnes.
L’aggravation des perturbations, le déplacement des habitats, et des conditions plus
restrictives nécessaires à l’établissement des espèces pourraient être à l’origine d’une
dégradation soudaine et rapide des écosystèmes marins et terrestres, et par conséquent de
l’existence de systèmes végétaux et animaux moins diversifiés, abritant des espèces plus
« fragiles », beaucoup plus menacées par le risque d’extinction (voir Question 3).

GTI TRE Section 11.5.4

GTII TRE Sections 16.1–2

GTII TRE Sections 5.2,
6.4.5, & 17.2.4

Question 4
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Corail branchu Corail cerveau

Figure 4–3 : La diversité des coraux pourrait être appauvrie ; il pourrait y avoir diminution ou
extinction locale des coraux branchus (corail en corne de cerf, par exemple) en raison de leur
tendance à subir davantage les effets néfastes des augmentations de la température à la surface
de la mer ; et augmentation des coraux massifs (coraux cerveau, par exemple).

GTII TRE Section 17.2.4

4.19 Un grand nombre de processus non linéaires interactifs existent au sein
des écosystèmes, et ces derniers subissent des changements abrupts et
des effets de seuils dus à des modifications relativement faibles des
variables des forces motrices, telles que le climat. Des exemples de ces
changements sont indiqués ci-après : . Une élévation de température au-delà d’un certain seuil, variable selon les cultures

et les variétés, peut influer sur des stades clés du développement pour certaines
cultures et diminuer considérablement les rendements agricoles. La stérilité des
épillets du riz (des températures supérieures à 35°C pendant plus d’une heure
pendant le processus de floraison et de pollinisation diminuent la formation de fleurs
et, à terme, la production de grain), la réduction de la viabilité du pollen pour les
cultures de maïs (>35°C), la disparition de la résistance au froid du blé (>30°C
pendant plus de 8 heures), et un développement et un grossissement moins
importants de tubercules pour les cultures de pommes de terre  (>20°C), sont des
exemples de stades clés du développement et de leurs seuils critiques. Pour ces
cultures, les baisses de rendements peuvent être très importantes si les températures
dépassent des limites critiques, même pendant très peu de temps.. Les mangroves occupent une zone de transition entre la mer et la terre qui est le
résultat d’un équilibre entre les processus d’érosion par la mer  et les processus
d’envasement par la terre. On peut s’attendre à une  augmentation de l’érosion par la
mer qui accompagnera l’élévation du niveau de la mer, ainsi qu’à celle du processus
d’envasement en raison des changements climatiques et des activités humaines
(développement côtier, par exemple). Les effets sur les forêts de mangroves
dépendront donc de l’équilibre entre ces deux processus, qui détermineront si
l’expansion des mangroves s’effectuera vers la terre ou vers la mer.

GTII SRE Sections 13.2.2
& 13.6.2

GTII TRE Sections 5.3,
10.2.2, 15.2, & 17.2
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GTII TRE Sections 1.3.1,
5.2, 5.9, 10.2.6.3, 13.2.2,
13.6.2, & 14.2.1

4.20 Des changements à grande échelle de la couverture végétale pourraient
influer sur le climat régional. Des changements des caractéristiques de la surface
terrestre, tels que ceux créés par la couverture terrestre, peuvent modifier les flux
d’énergie, d’eau, et de gaz, influer sur la composition de l’atmosphère et modifier le
climat local/régional, ce qui affectera le régime de perturbations (dans l’Arctique, par
exemple). Dans les zones sans eaux de surface (de type semi-arides ou arides),
l’évapotranspiration et l’albédo influent sur le cycle hydrologique local ; ainsi, une
réduction de la couverture végétale pourrait entraîner une réduction des précipitations à
l’échelle locale/régionale et modifier la fréquence et la durée des sécheresses.

Question 4





Q5Question 5

Que sait-on au sujet de l’inertie et des échelles temporelles associées
aux changements des systèmes climatiques, écologiques et des
secteurs socio-économiques et de leurs interactions ?
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Figure 5–1 : Échelles temporelles caractéristiques de certains processus clés dans le
système terrestre : composition de l’atmosphère (bleu), système climatique (rouge),
écosystème (vert), et système socio-économique (violet). « Échelle temporelle » signifie ici le
temps nécessaire à la manifestation de la moitié au moins des conséquences de la perturbation
d’un moteur de processus. Les problèmes d’adaptation apparaissent lorsque le processus de
réponse (la longévité de certaines plantes, par exemple) est beaucoup plus lent que le processus moteur (la variation de température). Des
problèmes d’équité entre les générations apparaissent pour tous les processus dont l’échelle temporelle est supérieure à celle d’une
génération humaine, car ce seront les futures générations qui subiront une grande partie des conséquences des activités d’une génération
donnée.

Les termes « échelle temporelle » et « inertie » n’ont pas un sens universel, accepté par
toutes les disciplines étudiées par le TRE. Les définitions suivantes sont utilisées en ce qui
concerne la réponse à la présente question :

. « Échelle temporelle » signifie ici le temps nécessaire à la manifestation de la moitié au
moins des conséquences de la perturbation d’un moteur de processus. Les échelles
temporelles de certains processus clés du système terrestre sont indiquées à la Figure 5–1.

. « Inertie » signifie ici un retard, une lenteur ou une résistance au niveau de la réponse des
systèmes climatiques, biologiques ou humains à des facteurs qui perturbent leur rythme de
changement, y compris la persistance de la perturbation dans le système après élimination
de la cause de celle-ci.

Ces deux notions figurent parmi plusieurs notions utilisées dans la littérature pour décrire les
réponses de systèmes adaptateurs complexes et non linéaires au forçage externe.

Échelle temporelle et inertie.Encadré 5–1

Normes sociales et gouvernance (30 à 100) – GTIII: 3,5,9

Mélange des gaz à effet de serre dans l’atmosphère (2 à 4)

Durée nécessaire à la disparition de 50 % d’une impulsion de CO2 (50 à 200) – GTI: 3,4

Durée nécessaire à la disparition de 50 % d’une impulsion de CH4 (8 à12) – GTI: 4

Réponse de la température de l’air à l’augmentation de CO2 (120 à 150) – GTI: 9

Réponse des calottes glaciaires aux variations de température – GTI: 11

Réponse du niveau de la mer aux variations de température – GTI: 9,11

Transfert de chaleur et de CO2 vers les profondeurs océaniques (100 à 200) – GTI: 9,11

Composition
atmosphérique

Système
climatique

Eco-système
Acclimatation des végétaux à une teneur élevée en CO2 (1 à 100) – GTI: 3

Durée de vie des végétaux (1 à 1 000) – GTI: 3, GTII: 5

Pourrissement végétal (0,5 à 500) – GTI: 3

Système
socio-
économique

Changements au niveau des technologies consommatrices d’énergie (1 à 10) – GTIII: 3,5,9

Changements au niveau des technologies productrices d’énergie (10 à 50) – GTIII: 3,5,9

Infrastructure (30 à 100) – GTIII: 3,5,9

Echelles temporelles caractéristiques dans le système terrestre

(Jusqu’à 10 000)

(Jusqu’à 10 000)

800 1000 12000 200 400 600

Années

Processus : (durée en années)

5.1 La présente réponse examine et illustre l’inertie et diverses échelles temporelles
associées à des processus importants au sein des systèmes climatiques, écologiques et
socio-économiques en interaction. Elle examine ensuite des changements
potentiellement irréversibles — c’est-à-dire des cas où certains composants des systèmes
climatiques, écologiques ou socio-économiques risquent de ne pas revenir à leur état
antérieur sur des échelles de temps couvrant plusieurs générations humaines après
diminution ou élimination des forces motrices à l’origine de ces changements. Enfin, elle
examine les effets éventuels de l’inertie sur les décisions concernant l’atténuation des
changements climatiques ou l’adaptation à ces derniers.

5.2 L’inertie est une caractéristique inhérente généralisée des
systèmes climatiques, écologiques et socio-économiques en
interaction. Certains effets des changements climatiques
anthropiques, par exemple, ne deviendront apparents que
lentement, alors que d’autres peuvent être irréversibles si le

GTI TRE Chapitres 3, 4,
7, & 11, GTII TRE
Chapitre 5, & GTIII TRE
Chapitres 5, 6, & 10
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Question 5

rythme et l’ampleur des changements climatiques ne sont
pas limités avant le dépassement de seuils associés dont la
position peut être mal connue.

5.3 L’effet global de l’interaction des inerties des divers processus est tel que
la stabilisation du climat et des systèmes soumis aux effets climatiques ne
se produira que bien longtemps après la réduction des émissions de gaz à
effet de serre anthropiques. La perturbation de l’atmosphère et des océans, résultant
des émissions de CO2 déjà imputables aux activités humaines depuis 1750, perdurera
pendant des siècles en raison de la lente redistribution du carbone entre les grands
réservoirs océaniques et terrestres à lent renouvellement (voir Figures 5–2 et 5–4). Les
futures concentrations atmosphériques de CO2 devraient rester pendant des siècles
proches du niveau le plus haut jamais atteint, car les processus naturels ne peuvent faire
revenir les concentrations à leurs niveaux préindustriels que sur des échelles de temps
géologiques. A l’opposé, la stabilisation des émissions de gaz à effet de serre à durée de
vie plus courte, tels que le CH4, conduit, en quelques décennies, à une stabilisation des
concentrations atmosphériques. En raison de l’inertie, la réduction des émissions de gaz
à effet de serre à longue durée de vie présente des bénéfices à long terme.

5.4 Les océans et la cryosphère (calottes glaciaires, inlandsis, glaciers, et
pergélisol) sont les principales sources d’inertie physique dans le système
climatique pour des échelles temporelles jusqu’à 1 000 ans. En raison de la
masse, de l’épaisseur et de la capacité thermique importantes des océans et de la
cryosphère, et de la lenteur des échanges thermiques, des modèles couplés océans-climat
prévoient que la température moyenne de l’atmosphère près de la surface de la terre

Maximum des émissions de CO2
0 à 100 ans

Stabilisation du CO2 :
100 à 300 ans

Stabilisation de la température :
Quelques siècles

Elévation du niveau de la mer
due à la dilatation thermique :
Des siècles à des millénaires

Elévation du niveau de la mer
due à la fonte des glaces :
Plusieurs milliers d’années

Aujourd’hui 100 ans 1000  ans

La concentration de CO2, la température, et le niveau de la mer
continuent d’augmenter bien après la réduction des émissions

Ampleur de la réponse Temps nécessaire pour
parvenir à l’équilibre

Emiss ions  de  CO 2

Figure 5–2 : Après réduction des émissions de CO2 et stabilisation des concentrations
atmosphériques, la température de l’air à la surface continue d’augmenter de quelques
dixièmes de degrés pendant un siècle ou plus. La dilatation thermique des océans se poursuit
bien après la réduction des émissions de CO2, et la fonte des inlandsis continue de contribuer à
l’élévation du niveau de la mer pendant plusieurs siècles. Cette Figure est une illustration générique
pour une stabilisation entre 450 et 1 000 ppm et par conséquent l’axe Réponse n’a pas d’unités. Les réponses aux chemins temporels de
stabilisation dans cette fourchette indiquent des chemins généralement similaires, mais les incidences deviennent progressivement plus
importantes avec des concentrations plus élevées de CO2.

GTI TRE Sections 3.7,
9.3, & 11.5, & GTI TRE
Figures 3.13, 9.16, 9.19,
11.1.5, & 11.16

GTI TRE Sections 3.2,
3.7, & 4.2, & GTI TRE
Figure 9.16

GTI TRE Sections 7.3,
7.5, & 11.5.4, & GTI TRE
Figures 9.1, 9.24, & 11.16
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GTI TRE Sections
3.2.2–3 & 3.7.1–2, & GTI
TRE Figure 3.10

prendra des centaines d’années avant d’approcher de la nouvelle température « à
l’équilibre »  à la suite d’un changement du forçage radiatif. La pénétration de chaleur
depuis l’atmosphère jusqu’à la « couche mixte » supérieure des océans se produit dans
l’espace de décennies, mais les échanges thermiques jusqu’aux profondeurs océaniques
prennent des siècles. Conséquence connexe, l’élévation du niveau de la mer due aux
activités humaines se poursuivra inexorablement pendant des siècles après stabilisation
des concentrations atmosphériques des gaz à effet de serre.

5.5 Plus l’objectif de stabilisation pour le CO2 atmosphérique sera bas, plus
les émissions de CO2 devront diminuer tôt pour permettre d’atteindre cet
objectif. Les modèles du cycle du carbone indiquent que si les émissions étaient
maintenues à leurs niveaux actuels, les concentrations atmosphériques de CO2
continueraient d’augmenter (voir Figure 5–3).. La stabilisation des concentrations de CO2, quel que soit le niveau  retenu, exige une

réduction finale des émissions mondiales nettes de CO2 jusqu’à un faible
pourcentage de leur niveau actuel.. La stabilisation des concentrations atmosphériques de CO2 à 450, 650,  ou 1 000 ppm
exigera une diminution des émissions de CO2 mondiales anthropiques au-dessous
du niveau pour 1990, en quelques décennies, un siècle, ou deux siècles,
respectivement, suivie d’une diminution régulière par la suite (voir Figure 6–1). 

Ces contraintes temporelles sont dues en partie au rythme de l’absorption du CO2 par les
océans, qui est limité par la lenteur du transfert du carbone entre les eaux de surface et les
eaux profondes. Les océans ont une capacité d’absorption suffisante pour absorber 70 à
80 % des émissions anthropiques de CO2 dans l’atmosphère prévues, mais ce processus
prendra des siècles. Une réaction chimique faisant intervenir les sédiments océaniques
peut potentiellement absorber 15 % supplémentaires en 5 000 ans.

5.6 Un décalage temporel entre l’absorption de carbone biosphérique et les
émissions de carbone est représenté par une absorption nette temporaire
de carbone. Les flux principaux du cycle du carbone mondial ont des échelles
temporelles très diverses (voir Figures 5–1 et 5–4). L’absorption terrestre nette de
carbone observée au cours de ces dernières décennies est en partie le résultat d’un

GTI TRE Sections
3.2.3.2, 3.7.3, & 9.3.3.1
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Figure 5–3 : La stabilisation des émissions de CO2 aux niveaux actuels aura pour effet une
augmentation continue de la concentration atmosphérique de CO2 et de la température. La
stabilisation du CO2 atmosphérique et les variations de température nécessiteront éventuellement
une diminution des émissions bien au-dessous des niveaux actuels. Sur les trois graphiques, les courbes en rouge représentent le résultat
du maintien des émissions au niveau prescrit par le profil de stabilisation WRE 550 pour l’an 2000 (qui est légèrement supérieur aux
émissions réelles pour l’an 2000), alors que les courbes en bleu sont le résultat d’émissions suivant le profil de stabilisation WRE 550. Les
deux cas sont donnés à titre d’illustration seulement : des émissions mondiales constantes ne sont pas réalistes à court terme, et aucune
préférence n’est accordée au profil WRE 550 par rapport à d’autres. D’autres profils de stabilisation sont illustrés à la Figure 6–1
La Figure 5–3 a été établie à l’aide des modèles décrits dans le TRE GTI Chapitres 3 & 9.

GTI TRE Sections 3.7 &
9.3
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décalage temporel entre l’absorption de carbone photosynthétique et les émissions de
carbone lors de la mort et de la décomposition des végétaux. Par exemple, l’absorption
résultant du renouvellement des forêts sur des terres agricoles abandonnées au cours du
siècle passé dans l’hémisphère Nord, diminuera au fur et à mesure que les forêts
parviendront à maturité, que la croissance se ralentira, et que les forêts disparaîtront.
L’augmentation de l’absorption du carbone végétal due à un dépôt accru de CO2 ou
d’azote parviendra à saturation, puis sera rattrapée par la décomposition de la biomasse
accrue. Les changements climatiques augmenteront probablement les rythmes de
perturbation et de décomposition à l’avenir. Selon certains modèles, l’absorption
terrestre nette de carbone à l’échelle mondiale récente devrait culminer, avant de se
stabiliser ou de diminuer. L’absorption maximale pourrait être atteinte au cours du XXIe

siècle, si l’on en croit plusieurs modèles. Les prévisions pour les échanges nets de
carbone terrestre mondial avec l’atmosphère au-delà de quelques décennies restent
incertaines (voir Figure 5–5).

5.7 Bien que le réchauffement réduise l’absorption du CO2 par les océans, l’absorption nette
de carbone par les océans devrait se poursuivre, en conjonction avec une augmentation
du CO2 atmosphérique, au moins pendant le XXIe siècle. Le transfert du carbone entre la
surface et les grandes profondeurs océaniques prend des siècles, et, à ce niveau, son
équilibre avec les sédiments océaniques prend des milliers d’années.

Feu

Eaux de surface

Sol

Combustible fossile
Végétation

Sédiments

C O 2  a t m o s p h é r i q u e

Vitesse des échanges

Très rapide (moins d’un an)

Rapide (1 à 10 ans)

Lent (10 à 100 ans)

Très lent (plus de 100 ans)

Eaux profondes

Processus rapides et lents dans le cycle du carbone

Figure 5–4 : La fourchette des échelles temporelles des principaux processus dans le cycle mondial du carbone produit une
fourchette de temps de réponse pour les perturbations du CO2 dans l’atmosphère, et contribue à la création de puits transitoires, comme cela
a été le cas lorsque la concentration atmosphérique de CO2 a dépassé son niveau d’équilibre d’avant 1750.

Question 5

GTI TRE Sections 3.2.3 &
3.7.2, & GTI TRE Figures
3.10c,d
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3.8.6, 5.2–3, & 10.3,
RSTT RID, & RSTT
Chapitre 4 RE

5.8 Des écosystèmes soumis à des changements climatiques rapides seront
probablement perturbés en raison des différences au niveau des temps de
réponse des systèmes. En conséquence, la diminution de la capacité de
l’écosystème à fournir des services, tels que des denrées alimentaires ou du bois d’œuvre,
et à préserver sa biodiversité, peut ne pas être apparente immédiatement. Les
changements climatiques peuvent créer des conditions qui ne permettent pas la survie
d’espèces clés, mais la réponse lente et différée de plantes longévives dissimule
l’importance des changements jusqu’à la mort ou la destruction suite à une perturbation
d’espèces bien établies. Si l’on prend, par exemple, le degré de changements climatiques
possibles au cours du XXIe siècle, pour certaines forêts, dans le cas d’une perturbation
d’un peuplement par des incendies, vents, parasites ou récoltes, au lieu de se régénérer
comme par le passé, les espèces risquent probablement de disparaître ou d’être
remplacées par d’autres espèces.

5.9 Les êtres humains ont su s’adapter aux conditions climatiques moyennes
à long terme, mais cette adaptation est plus difficile face à des extrêmes
ou des variations climatiques interannuelles. Les changements climatiques au
cours du siècle à venir devraient excéder tous les changements auxquels l’humanité a été
confrontée au moins au cours des cinq derniers millénaires. L’ampleur et le rythme de
ces changements poseront un immense défi à l’humanité. Le temps nécessaire à une
adaptation socio-économique varie entre des années et des décennies, en fonction du
secteur et des ressources disponibles pour faciliter la transition. L’inertie présente au
niveau du processus décisionnel en matière d’adaptation et d’atténuation, et de la mise
en œuvre de ces décisions, peut s’exercer pendant des décennies. En général, les
décisions concernant l’adaptation et l’atténuation ne sont pas prises par les mêmes
entités, ce qui renforce les difficultés inhérentes à l’identification et la mise en œuvre de
la meilleure combinaison de stratégies, et contribue à différer la réponse aux
changements climatiques.

5.10 En règle générale, des années ou des décennies séparent la perception de
la nécessité d’une réponse à un problème important, la planification, les
recherches et le développement d’une solution et sa mise en œuvre. On
peut réduire ce décalage temporel en prévoyant les besoins grâce aux prévisions et au
développement anticipé des technologies. Historiquement, la réponse du secteur
technologique aux changements des prix de l’énergie a été relativement rapide
(normalement, moins de cinq ans entre un choc financier et la réponse en termes
d’établissement de brevets et de commercialisation de nouveaux modèles) mais la
diffusion de ces nouvelles technologies est beaucoup plus longue. Fréquemment, le
rythme de cette diffusion dépend du rythme de la mise hors service d’équipements déjà
en place. L’utilisation précoce de technologies évoluant rapidement permet de réduire les
coûts de la courbe d’apprentissage (apprentissage pratique), sans retard à cause de
systèmes « figés » peu rentables. Le rythme de la diffusion technologique dépend en
grande partie non seulement de la faisabilité économique, mais également des pressions
socio-économiques. Pour certaines technologies, telles que l’adoption de nouvelles
variétés de cultures, l’existence d’options d’adaptation et une information à leur propos
facilitent une adaptation rapide. Dans nombre de régions, cependant, les pressions
démographiques sur des terres et des ressources hydriques limitées, des politiques
gouvernementales freinant les changements, ou un accès limité à l’information ou aux
ressources financières expliquent la lenteur et la difficulté de l’adaptation. Une
adaptation optimale aux tendances climatiques telles que des sécheresses plus fréquentes
peut être différée si ces tendances sont perçues comme étant le résultat d’une variabilité
naturelle, alors qu’elles peuvent être en fait liées à l’évolution climatique. De même, il
peut y avoir une mauvaise adaptation si l’on croit, à tort, que la variabilité climatique est
une tendance.

5.11 Les structures sociales et les valeurs individuelles sont en interaction avec
l’infrastructure physique de la société, ses institutions et ses technologies,
et, dans son ensemble, le système évolue relativement lentement. Ceci est
évident, par exemple, pour ce qui est des effets de la conception et des infrastructures
urbaines sur la consommation d’énergie pour le chauffage, le refroidissement et le

GTII TRE Section 5.2

GTII TRE RID 2.7, GTII
TRE Sections 4.6.4,
18.2–4, & 18.8, & GTIII
TRE Section 10.4.2

GTII TRE Sections 1.4.1,
12.8.4, & 18.3.5, & GTIII
TRE Sections 3.2, 5.3.1,
& 10.4
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Question 5

Source

Puits

Changements dans le temps de l’absorbtion
nette terrestre mondiale de carbone
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Gt C an-1 Figure 5–5 : L’absorption nette terrestre récente de
carbone est due en partie à l’augmentation de
l’absorption de CO2 due à la croissance végétale,
avec décalage temporel avant le retour de ce
carbone dans l’atmosphère après décomposition
des végétaux et des matières organiques du sol.
Plusieurs processus contribuent à augmenter la
croissance végétale : changements de l’affectation des
terres et de leur gestion, effets fertilisateurs des dépôts
accrus de CO2 et d’azote, et certains changements
climatiques (saison de croissance plus longue aux
altitudes élevées, par exemple). Un ensemble de
modèles (identifiés par leurs acronymes sur la figure)
prévoient la poursuite de l’augmentation de l’absorption
nette terrestre de carbone pendant plusieurs décennies,
suivie d’une stabilisation ou d’une diminution vers la fin
du XXIe siècle pour des raisons expliquées dans le
texte. Les résultats des modèles représentés ici sont
basés sur le scénario IS92a, mais d’autres scénarios
parviennent à des conclusions similaires.

transport. Les marchés sont quelquefois « figés » par l’utilisation de technologies et de
méthodes non optimales, suite à des investissements dans une infrastructure de soutien,
qui prévient la possibilité d’alternatives. Bien souvent, la diffusion d’innovations est
confrontée au problème des préférences traditionnelles des personnes et à d’autres
obstacles socioculturels. Sauf si les bénéfices sont évidents, les changements sociaux et
comportementaux pour les utilisateurs des technologies peuvent prendre des décennies.
Pour la plupart des personnes, l’utilisation de l’énergie et l’atténuation des gaz à effet de
serre ne présentent qu’un intérêt secondaire dans leur vie quotidienne. Les modes de
consommation dépendent non seulement des changements démographiques,
économiques et technologiques, des ressources disponibles, de l’infrastructure, et des
contraintes temporelles, mais également de la motivation, des habitudes, des besoins, des
obligations, des structures sociales et d’autres facteurs. 

5.12 Les échelles temporelles sociales et économiques ne sont pas fixes : elles
sont soumises aux forces socio-économiques et peuvent être modifiées
par des politiques et par des choix individuels. Des changements
comportementaux et technologiques peuvent se produire rapidement dans le cas de
conditions économiques difficiles. Les crises du pétrole des années 1970, par exemple,
expliquent l’intérêt soudain manifesté par la société envers la conservation d’énergie et
les sources d’énergie alternatives, et pourquoi les politiques économiques de la plupart
des pays de L’Organisation pour la coopération et le développement économiques
(OCDE) ont remis en question le lien traditionnel entre consommation d’énergie et taux
de croissance du développement économique (voir Figure 5–6). La réduction des
émissions de CO2 observée à la suite des bouleversements économiques dans les pays de
l’ex Union soviétique en 1988, est un autre exemple de cette interaction. Dans ces deux
exemples, la réponse a été très rapide (quelques années). L’inverse est également vrai :
lorsque la pression en vue de changements est faible, l’inertie est très importante. Il s’agit
là de l’hypothèse implicite utilisée dans les scénarios du RSSE, étant donné qu’ils
n’examinent pas certaines contraintes importantes telles que la récession économique, les
conflits à grande échelle ou les pénuries alimentaires et les souffrances humaines qu’elles
entraînent, contraintes qui, de par leur nature, sont difficiles à prévoir.

5.13 La stabilisation des concentrations atmosphériques de CO2 à moins de 600
ppm exige des réductions de l’intensité de carbone et/ou de l’intensité
énergétique plus importantes que celles obtenues jusqu’ici. Une évolution
privilégiant d’autres voies de développement, avec de nouvelles configurations sociales,
institutionnelles et technologiques tenant compte des contraintes environnementales sera
donc nécessaire. Les faibles taux de réussite enregistrés jusqu’ici en matière

GTIII TRE Chapitre 2,
GTIII TRE Sections 3.2 &
10.1.4.3, & GTII SRE
Section 20.1

GTI TRE Section 3.7.3.4,
GTIII TRE Section 2.5, &
RSSE Section 3.3.4

GTI TRE Figure 3.10b
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énergétique, indiquée par l’émission de
CO2 (exprimé en carbone), aux
changements économiques, indiqués par le
PIB (exprimé en Parité des pouvoirs
d’achat : PPA). On peut observer une inertie
quasi inexistante dans la réponse si le choc
économique est important. La « crise du
pétrole » — qui a provoqué une flambée des
prix de l’énergie en très peu de temps — a
entraîné une divergence quasi immédiate et
soutenue entre les émissions et le PIB, qui
jusque-là étaient étroitement liés dans la
plupart des pays développés : le Japon et les
Etats-Unis sont indiqués à titre d’exemples.
Lors de la désintégration de l’ex Union
soviétique, les deux indicateurs sont restés
étroitement liés, entraînant une diminution
rapide des émissions, qui reflète celle du PIB.

GTIII TRE Tableau 3.1
& GTII DRE Figure 20–1

5.15 Il existe deux types d’irréversibilité apparente. « L’irréversibilité effective »
résulte de processus qui sont susceptibles de revenir à leur état initial, mais mettent des
siècles, voire des millénaires à le faire. La fonte partielle de l’inlandsis groenlandais est

d’amélioration de l’intensité énergétique (utilisation d’énergie par PIB unitaire) reflètent
la priorité relativement faible accordée à l’efficacité énergétique par la plupart des
producteurs et utilisateurs dans le secteur technologique. A l’inverse, entre 1980 et 1992,
les taux d’augmentation de productivité du travail ont été plus élevés. Les taux annuels
d’amélioration de l’intensité énergétique mondiale obtenus jusqu’ici (1 à 1,5 % par an)
devraient être augmentés et maintenus pendant très longtemps pour obtenir une
stabilisation des concentrations de CO2 égale ou inférieure à 600 ppm environ (voir
Figure 5–7). Les taux de réduction de l’intensité de carbone (carbone par énergie unitaire
produite) devraient, à l’avenir, être bien plus importants (jusqu’à 1,5 % par an, la
référence historique étant de 0,3 à 0,4 % par an). En réalité, l’intensité énergétique et
l’intensité de carbone devraient continuer à s’améliorer, mais la stabilisation des gaz à
effet de serre à moins de 600 ppm exige que le taux de réduction d’une de ces intensités
soit beaucoup plus élevé que par le passé. Plus l’objectif de stabilisation est bas, et plus
le niveau de référence pour les émissions est élevé, plus l’écart du CO2 par rapport à la
référence est grand, et plus il devra être obtenu tôt.

5.14 Certains changements des systèmes climatiques,
écologiques et socio-économiques sont en fait irréversibles
sur plusieurs générations humaines, et d’autres sont
intrinsèquement irréversibles.
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un exemple de ce type d’irréversibilité. Un autre exemple est celui de l’élévation prévue
du niveau moyen de la mer, due en partie à la fonte de la cryosphère, mais principalement
à la dilatation thermique des océans. Indéniablement, une élévation du niveau de la mer
se produira dans le monde suite au réchauffement atmosphérique à la surface qui s’est
produit au cours du siècle passé. Il y a « irréversibilité intrinsèque » lorsqu’un système
dépasse un seuil au-delà duquel il ne peut plus revenir spontanément à son état antérieur.
Un exemple de ce type d’irréversibilité due au dépassement d’un seuil est celui de
l’extinction des espèces, sous l’effet de l’action conjointe des changements climatiques
et de la disparition des habitats.

5.16 La position d’un seuil, et la résistance aux changements à proximité de
celui-ci peuvent être affectés par la vitesse à laquelle on approche de ce
seuil. Les modèles montrent qu’en raison de l’existence possible d’un seuil dans la
circulation thermohaline océanique (voir Question 4), un passage à une nouvelle
circulation océanique, comparable à celui qui s’est produit après la dernière ère glaciaire,
pourrait se produire en cas de réchauffement rapide de la planète. Bien qu’il soit très peu
probable au cours du XXIe siècle, si l’on en croit certains modèles, ce processus serait
irréversible (c’est-à-dire que la nouvelle circulation perdurerait même après disparition
de la perturbation). Dans le cas d’un réchauffement plus faible, il y aurait probablement
ajustement progressif de la circulation thermohaline, sans dépassement des seuils. Par
conséquent, les chemins temporels des émissions de gaz à effet de serre sont importants
pour la détermination de l’évolution de la circulation thermohaline. Lorsqu’un système
approche d’un seuil, comme dans le cas de la circulation thermohaline plus faible en
raison du réchauffement mondial, la résistance aux perturbations diminue.
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Figure 5–7 : (a) Le taux de diminution de l’intensité
énergétique (énergie par PIB unitaire) nécessaire pour
atteindre des niveaux spécifiques de stabilisation des
concentrations de CO2 est dans la plage des taux
atteints par le passé pour une stabilisation supérieure à
550 ppm, et peut-être même à 450 ppm, mais (b) le taux
d’amélioration nécessaire pour l’intensité de carbone
(émissions de carbone par unité d’énergie) pour obtenir
une stabilisation à des niveaux inférieurs à 600 ppm est
plus élevé que les taux obtenus jusqu’ici. Par
conséquent, la diminution du niveau de stabilisation
s’accompagne d’une augmentation des coûts d’atténuation,
augmentation qui est plus rapide pour un objectif inférieur à
600 ppm (voir Figure 7–3).

GTIII TRE Figures 2.8 &
2.18

GTI TRE Sections 2.4.3,
7.3.7, & 9.3.4.3, & GTII
TRE Section 1.4.3.5
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5.17 Un réchauffement plus rapide, et les effets conjugués de multiples
contraintes augmentent le risque de dépassement des seuils. La migration des
espèces végétales en réponse à l’évolution du climat est un exemple de seuil écologique.
Les données fournies par les fossiles indiquent que, par le passé, la vitesse de migration
maximale pour la plupart des espèces végétales était de l’ordre de 1 km par an. Compte
tenu des contraintes connues imposées par le processus de dispersion (la période
moyenne entre la germination et la production de graines, et la distance moyenne que
peut parcourir une graine, par exemple), il semblerait que, sans intervention humaine, un
grand nombre d’espèces ne pourraient pas suivre le rythme de déplacement de leurs
enclaves climatiques prévu pour le XXIe siècle, même si l’exploitation des terres ne
constitue pas un obstacle à leurs mouvements. Le cas des conflits dans des cadres eux-
mêmes soumis à des contraintes — par exemple, un bassin fluvial commun à plusieurs
nations qui se partagent difficilement de faibles ressources en eau — est un exemple de
seuil socio-économique. Des pressions supplémentaires exercées par une contrainte
environnementale telle que la diminution d’un débit fluvial peuvent déclencher un conflit
plus grave. Si l’on ne comprend pas mieux les systèmes affectés, on risque de ne
s’apercevoir de la présence d’un seuil qu’après l’avoir dépassé.

5.18 Du fait de l’inertie dans les systèmes climatiques,
écologiques et socio-économiques, l’adaptation est
inévitable et déjà indispensable dans certains cas, et cette
inertie a des effets sur l’éventail optimal de stratégies
d’adaptation et d’atténuation.

5.19 En raison des décalages temporels et des inerties inhérents au système
terrestre, y compris ses composants sociaux, certaines des conséquences
des mesures prises ou non ne seront évidentes que dans de nombreuses
années. Par exemple, les différences entre les chemins temporels initiaux des scénarios
de stabilisation et des scénarios du RSSE sont faibles, mais leurs répercussions pour le
climat en 2100 sont importantes. Le choix des voies de développement a des incidences
à toutes les échelles temporelles, et par conséquent, les coûts et bénéfices à long terme
peuvent présenter des différences considérables par rapport à ceux à court terme.

5.20 Étant donné l’inertie, pour ce qui est des changements climatiques, des
mesures d’adaptation ou d’atténuation bien fondées sont plus efficaces, et
peuvent quelquefois être moins coûteuses, si elles sont prises plus tôt. Les
décalages temporels accordent un certain « répit » entre les émissions et les incidences,
ce qui permet de prévoir une adaptation. L’inertie relative à l’évolution technologique et
au remplacement des capitaux est un argument important en faveur d’une atténuation
progressive. En raison de l’inertie au sein des structures et processus économiques, tout
écart par rapport à une tendance donnée génère des coûts, coûts qui augmentent avec la
vitesse de ces écarts (coûts de la mise hors service anticipée d’équipements à forte
intensité de carbone, par exemple). Des mesures d’atténuation anticipatoires peuvent
diminuer le risque d’incidences graves durables ou irréversibles, tout en réduisant la
nécessité d’une atténuation plus rapide par la suite. Des mesures accélérées peuvent
contribuer à réduire les coûts d’atténuation et d’adaptation à long terme en accélérant
l’évolution technologique et la réalisation précoce de bénéfices jusqu’alors occultés par
les imperfections du marché. Une réduction au cours des années à venir est
économiquement intéressante s’il existe une forte probabilité de rester au-dessous de
plafonds qui, sinon, seraient atteints sur les échelles temporelles caractéristiques des
systèmes générateurs de gaz à effet de serre. Les décisions sur l’atténuation des
changements climatiques dépendent de l’interaction entre l’inertie et les incertitudes, et
produisent un processus décisionnel séquentiel. Les prévisions et l’adaptation anticipée
seront beaucoup plus utiles dans des secteurs ayant des infrastructures en place pendant
longtemps (barrages et ponts, par exemple) et dans lesquels l’inertie sociale est
importante (problèmes d’affectation des droits de propriété, par exemple). Des mesures
d’adaptation anticipatoires peuvent être très rentables si la tendance anticipée se
concrétise.

GTII TRE Sections
1.2.1.2, 4.7.3, & 5.2, GTIII
TRE RT 2.3, RSSE
Encadré 4.2, & GTII SRE
A.4.1

GTIII TRE Section 8.4.2
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5.21 En raison des décalages temporels, de l’inertie et de l’irréversibilité qui
existent dans le système terrestre, une mesure d’atténuation ou des
décisions technologiques peuvent avoir des résultats différents, selon le
moment où elles ont été prises. Dans un modèle, par exemple, l’analyse de l’effet
théorique d’une réduction totale des émissions de gaz à effet de serre anthropiques en
1995 sur l’élévation du niveau de la mer au cours du XXIe siècle dans le Pacifique, a
montré que l’élévation (5 à 12 cm) qui se produirait inévitablement en raison du
réchauffement jusqu’en 1995 serait considérablement inférieure à celle qui se produirait
(élévation de 14 à 32 cm) si cette même réduction d’émissions était obtenue en 2020.
Ceci illustre les enjeux croissants concernant l’élévation du niveau de la mer résultant des
émissions passées et futures, et les conséquences d’une réduction différée des émissions.

GTII TRE Sections 2.7.1
& 17.2.1

5.22 L’inertie technologique dans les pays moins développés peut être réduite
grâce au « saut technologique » (c’est-à-dire l’adoption de stratégies
anticipatoires pour prévenir les problèmes que connaissent actuellement
les sociétés industrielles). On ne peut pas supposer que les pays en développement
adopteront automatiquement les mêmes voies de développement que les pays
industrialisés. Certains pays en développement, par exemple, ont sauté l’étape des lignes
terrestres pour leurs communications, en passant immédiatement à l’utilisation de
téléphones portables. Les pays en développement pourraient éviter d’avoir recours aux
anciennes méthodes coûteuses en énergie des pays développés, en adoptant des
technologies plus efficaces au plan énergétique, en recyclant plus de déchets et de
produits, et en traitant leurs déchets plus rationnellement. Ces principes pourraient être
mis en œuvre plus facilement au sein de nouvelles infrastructures et de nouveaux
systèmes énergétiques dans les pays en développement, d’autant que d’importants
investissements sont nécessaires de toute façon. Le transfert de technologies entre les
pays et les régions peut réduire l’inertie technologique.

5.23 Au vu de l’inertie et de l’incertitude dans les systèmes climatiques,
écologiques et socio-économiques, il conviendrait d’envisager la
possibilité de marges de sécurité lors de l’établissement de stratégies,
objectifs et programmes, afin d’éviter des perturbations dangereuses pour
le système climatique. Les objectifs de stabilisation, par exemple pour les
concentrations atmosphérique de CO2, la température ou le niveau de la mer, peuvent
subir les influences suivantes :. Influence de l’inertie du système climatique, qui fait que les changements climatiques

se poursuivent pendant un certain temps après la mise en œuvre de mesures
d’atténuation ;. Influence de l’incertitude concernant la position de seuils au-delà desquels les
changements deviennent irréversibles, et le comportement du système à proximité de
ces seuils ;. Influence des décalages temporels entre l’adoption d’objectifs d’atténuation et leur
réalisation.

De même, les décalages temporels influent sur l’adaptation, pour ce qui est de
l’identification des incidences des changements climatiques, l’élaboration de stratégies
d’adaptation efficaces, et la mise en œuvre de mesures d’adaptation. Des stratégies de
couverture et une prise de décisions séquentielle (mesures itératives, évaluation et
mesures révisées) peuvent être des réponses recommandées face à la combinaison de
l’inertie et de l’incertitude. Les conséquences de l’inertie diffèrent selon qu’il s’agit
d’adaptation ou d’atténuation — l’adaptation étant principalement orientée vers une
réponse à des effets localisés des changements climatiques, alors que l’atténuation vise à
répondre aux incidences sur le système climatique. Décalages temporels et inertie sont
présents dans ces deux domaines, l’inertie suggérant en général un besoin d’atténuation
plus urgent.

5.24 L’omniprésence de l’inertie et le risque d’irréversibilité dans les systèmes
climatiques, écologiques et socio-économiques justifient en grande partie
l’utilité des mesures d’adaptation et d’atténuation anticipatoires. Si les
mesures sont différées, certaines possibilités d’adaptation et d’atténuation peuvent être
perdues à jamais.

GTII TRE Chapitre 2,
GTIII TRE Section 10.3.3,
RSSE Section 3.3.4.8, &
RSTT RID

GTII TRE Section 2.7.1 &
GTIII TRE Sections
10.1.4.1–3





Q6Question 6

(a) Comment la portée et l’échelonnement dans le temps de mesures
de réduction des émissions peuvent-ils déterminer et influencer le
rythme, l’ampleur et les incidences des changements climatiques,
et influer sur l’économie mondiale et régionale, compte tenu des
émissions passées et actuelles ?

(b) A partir des études de sensibilité, que sait-on des conséquences
climatiques, environnementales et socio-économiques régionales
et mondiales de la stabilisation des concentrations atmosphériques
de gaz à effet de serre (en équivalent-dioxyde de carbone), pour
des niveaux allant des niveaux actuels au double de ces niveaux ou
plus, compte tenu, si possible, des effets des aérosols ? Pour
chaque scénario de stabilisation, y compris diverses voies vers une
stabilisation, évaluer les coûts et bénéfices, par rapport à l’éventail
de scénarios examinés à la Question 3, en ce qui concerne : 
. Les changements prévus des concentrations atmosphériques,

du climat et du niveau de la mer, y compris les changements au-
delà de 100 ans ;

. Les incidences et les coûts et bénéfices économiques des
changements climatiques et de la modification de la composition
de l’atmosphère sur la santé humaine, et sur la diversité et la
productivité des systèmes écologiques et des secteurs socio-
économiques (agriculture et eau, en particulier) ;

. L’éventail d’options d’adaptation, y compris les coûts, bénéfices
et difficultés ;

. Les technologies, politiques et méthodes susceptibles d’être
utilisées pour atteindre chaque niveau de stabilisation, avec
évaluation des coûts et bénéfices nationaux et mondiaux, et
évaluation quantitative ou qualitative des coûts et bénéfices, par
rapport aux nuisances environnementales prévenues grâce aux
réductions d’émissions ;

. Les questions de développement, de durabilité et d’équité
associées aux incidences, à l’adaptation et à l’atténuation à
l’échelle régionale et mondiale.
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6.1 Les conséquences climatiques, environnementales et socio-économiques des émissions
de gaz à effet de serre ont été examinées à la Question 3 pour des scénarios qui n’incluent
pas de mesures d’intervention climatiques. La présente question examine de nouveau ces
conséquences, mais cette fois afin d’évaluer les bénéfices potentiels d’un ensemble de
mesures d’intervention climatique. Les scénarios de réduction d’émissions examinés
incluent, entre autres, des scénarios qui permettraient de stabiliser les concentrations
atmosphériques de CO2. La présente question examine également le rôle de l’adaptation
en tant que complément à l’atténuation, et les conséquences des réductions d’émissions
sur les objectifs de développement durable et d’équité. Les mesures d’intervention et les
technologies susceptibles d’être utilisées pour la mise en œuvre des réductions
d’émissions, et leurs coûts, sont examinés à la Question 7.

6.2 Des réductions des émissions de gaz à effet de serre
pourraient diminuer le rythme et l’ampleur du réchauffement
et de l’élévation du niveau de la mer prévus.

6.3 Plus les réductions des émissions seront importantes, et plus elles seront
mises en œuvre tôt, plus le réchauffement climatique et l’élévation du
niveau de la mer pourront être réduits et ralentis. Les futurs changements
climatiques sont déterminés par les émissions antérieures, actuelles et futures. On a
estimé les effets sur la température moyenne mondiale et sur l’élévation du niveau de la
mer d’une réduction annuelle de 2 % des émissions de CO2 par les pays développés entre
2000 et 2100, en supposant que les pays en développement ne diminuent pas leurs
émissions6. Dans ce cas, les émissions mondiales et la concentration atmosphérique de
CO2 augmentent pendant ces cent ans, mais plus lentement que lorsqu’on ne suppose
aucune mesure de réduction pour les pays développés. Les effets de la limitation des
émissions augmentent lentement mais s’accumulent avec le temps. D’ici 2030, la
concentration atmosphérique de CO2 devrait être inférieure de 20 % environ par rapport
au scénario IS92a qui n’envisage pas de mesures d’atténuation, et qui n’indique qu’une
faible diminution du réchauffement et de l’élévation du niveau de la mer pour la même
période. En 2100, la concentration prévue de CO2 devrait être inférieure de 35 % par
rapport au scénario IS92a, le réchauffement moyen mondial prévu serait réduit de 25 %,
et l’élévation du niveau de la mer prévue serait réduite de 20 %. L’analyse de réductions
annuelles de 1 % des émissions de CO2 par les pays développés indique que des
réductions inférieures entraîneraient des réductions plus faibles de la concentration de
CO2, des variations de température, et de l’élévation du niveau de la mer. Si ces mesures
étaient prises dès maintenant, leurs effets seraient plus importants en 2100 que si elles
étaient prises ultérieurement.

DT4 GIEC

6 Dans ces analyses, les émissions de CH4, N2O, et SO2 par les pays développés sont maintenues constantes

à leurs niveaux de 1990, et les hydrocarbures halogénés suivent un scénario correspondant à la version de

Copenhague du Protocole de Montréal. On suppose que les émissions de CO2 et autres gaz à effet de serre

par les pays en développement suivent les prévisions du scénario IS92. Les prévisions de températures ont

été obtenues à l’aide d’un modèle climatique simple. Les scénarios IS92 sont décrits dans le Rapport spécial

du GIEC sur le forçage radiatif des changements climatiques.

6.4 La stabilisation du forçage radiatif exigera des réductions des émissions
de gaz à effet de serre et des gaz qui contrôlent leur concentration. Si l’on
prend l’exemple du gaz à effet de serre anthropique le plus important, des modèles du
cycle du carbone indiquent que pour obtenir une stabilisation des concentrations
atmosphériques de CO2 à 450, 650 ou 1 000 ppm, les émissions anthropiques mondiales
de CO2 devraient diminuer au-dessous des niveaux de 1990, en quelques décennies, un
siècle ou environ deux siècles, respectivement, puis diminuer régulièrement par la suite
(voir Figure 6–1). Selon ces modèles, les émissions culmineraient d’ici une ou deux
décennies environ (450 ppm) et environ un siècle (1 000 ppm) à compter d’aujourd’hui
(voir Figure 6–1). Finalement, les émissions de CO2 devraient diminuer pour atteindre
une toute petite fraction des émissions actuelles. Les bénéfices des divers niveaux de
stabilisation sont examinés ultérieurement à la Question 6 et leurs coûts sont examinés à
la Question 7.

GTI TRE Section 3.7.3
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Question 6
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Figure 6–1 : La stabilisation des concentrations de CO2 exigerait des réductions
importantes des émissions au-dessous des niveaux actuels et ralentirait le réchauffement.
(a) Émissions de CO2 : les chemins temporels des émissions de CO2 susceptibles de

conduire à la stabilisation de la concentration atmosphérique du CO2 à 450, 550, 650, 750 et 1 000 ppm sont estimés pour les profils
de stabilisation WRE par la modélisation du cycle du carbone. Des concentrations de CO2 inférieures exigeraient un arrêt anticipé
de l’augmentation des émissions et des diminutions anticipées jusqu’à des niveaux d’émissions inférieurs aux niveaux actuels. La
partie ombrée représente la fourchette d’incertitudes pour l’évaluation des émissions de CO2 correspondant aux chemins temporels
pour la concentration spécifiée, tels qu’ils sont représentés dans les modèles de cycle du carbone. Les émissions de CO2 pour trois
scénarios du RSSE (A1B, A2, et B1), qui n’incluent pas les limites d’émissions de gaz à effet de serre, sont aussi représentées à des
fins de comparaison.

(b) Concentrations de CO2 : Les concentrations de CO2 spécifiées pour les profils WRE approchent progressivement de niveaux de
stabilisation entre 450 et 1 000 ppm. Des estimations des concentrations de CO2 qui résulteraient de trois scénarios d’émissions du
RSSE (A1B, A2, et B1) sont données à des fins de comparaison.

(c) Variations de température moyenne mondiale : Les variations de température sont évaluées pour les profils de stabilisation WRE
à l’aide d’un modèle climatique simple étalonné par rapport à plusieurs modèles plus complexes. Il y a ralentissement du
réchauffement prévu suite au ralentissement de l’augmentation de la concentration atmosphérique de CO2 ; le réchauffement se
poursuit après la stabilisation de la concentration de CO2 (indiquée par des points noirs), mais beaucoup plus lentement. La
simulation suppose que les émissions d’autres gaz à effet de serre suivent la projection A1B du RSSE jusqu’en 2100 et restent
constantes par la suite. Ce scénario a été choisi en raison de sa position centrale dans l’éventail de scénarios du RSSE. Les lignes
en pointillés représentent les variations de température prévues pour les profils S, un autre ensemble de profils de stabilisation du
CO2 non représenté sur les graphiques (a) ou (b). La partie ombrée illustre les effets d’une fourchette de sensibilité du climat pour
les cinq cas de stabilisation. Les barres verticales colorées à droite représentent, pour chaque profil WRE, la fourchette en 2300
résultant des divers étalonnages des modèles climatiques. Les losanges à droite représentent le réchauffement moyen à l’équilibre
(très long terme) pour chaque niveau de stabilisation du CO2 calculé à partir d’une moyenne des résultats des modèles climatiques.
Les émissions et concentrations de CO2 et les variations de température sont indiquées pour trois scénarios du RSSE (croix rouges)
à des fins de comparaison.

GTI TRE Sections 3.7.3 &
9.3.3, & DT3 GIEC
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6.5 Il existe de multiples incertitudes pour ce qui est de la quantification du
réchauffement qui résulterait de toute concentration stabilisée des
émissions de gaz à effet de serre. La Figure 6–1c représente des estimations des
variations de température moyenne mondiale pour des scénarios qui stabiliseraient la
concentration de CO2 à divers niveaux et les maintiendraient constants par la suite.
L’incertitude sur la sensibilité du climat produit une large fourchette d’estimations de
variations de température qui résulteraient d’émissions correspondant à un niveau de
concentration sélectionné7. Ceci est indiqué plus clairement à la Figure 6–2, qui montre
des niveaux ultimes de stabilisation de concentration de CO2 et la fourchette de
variations de température correspondantes prévues d’ici 2100 et à l’équilibre à long
terme. L’estimation des variations de température pour ces scénarios suppose que les
émissions de gaz à effet de serre autres que le CO2 correspondraient au scénario A1B du
RSSE jusqu’en 2100 et seraient constantes par la suite. Diverses hypothèses au sujet des
émissions d’autres gaz à effet de serre produisent des estimations de réchauffement
différentes pour chaque niveau de stabilisation du CO2.

6.6 A partir des profils représentés à la Figure 6–1, et en supposant que les
émissions de gaz autres que le CO2 suivent le scénario A1B du RSSE
jusqu’en 2100 et restent constantes par la suite, on estime que les
réductions d’émissions qui stabiliseraient définitivement la concentration
atmosphérique de CO2 à moins de 1 000 ppm, limiteraient l’augmentation
de la température moyenne mondiale à 3,5°C ou moins d’ici 2100. Selon les
estimations, la température moyenne mondiale à la surface devrait augmenter de 1,2 à

GTI TRE Section 9.3.3

7 La réponse de la température moyenne globale à l’équilibre au doublage du CO2 atmosphérique est souvent

utilisée pour mesurer la sensibilité du climat. Les températures indiquées aux Figures 6–1 et 6–2 sont obtenues

à l’aide d’un modèle simple, étalonné pour fournir la même réponse qu’un ensemble de modèles complexes

ayant une fourchette de sensibilité entre 1,7 et 4,2°C. Cette fourchette est comparable à la fourchette de 1,5 à

4,5°C communément acceptée.

Tableau 6–1 Concentrations de CO2 prévues pour les scénarios d’émissions du RSSE et émissions déduites pour les
profils WRE conduisant à une stabilisation du CO2 atmosphérique.a

Émissions
de CO2

(Gt C an-1)

Scénarios d’émissions du RSSE

Profils de stabilisation WRE

Années
d’émissions
maximales

Émissions 
deviennent
inférieures
aux niveaux
de 1990 b

Concentration
atmosphérique
(ppm)

Année de 
stabi l isat ion
des 
concentrations

2001 à 2100 (Gt C)2050 2100 2050 2100 

A1B
A1T
A1Fl
A2
B1
B2

16,4
12,3
23,9
17,4
11,3
11,0

445
485
500
505
510

450
540
605
640
675

13,5
4,3

28,2
29,1
4,2

13,3

1 415
985

2 105
1 780

900
1 080

3,0–6,9
6,4–12,6
8,1–15,3
8,9–16,4
9,5–17,2

1,0–3,7
2,7–7,7
4,8–11,7
6,6–14,6
9,1–18,4

365–735
590–1 135
735–1 370
820–1 500
905–1 620

2005–2015
2020–2030
2030–2045
2040–2060
2065–2090

<2000–2045
2030–2100
2055–2145
2080–2180
2135–2270

2090
2150
2200
2250
2375

490–600
465–560
520–640
490–600
455–545
445–530

615–920
505–735

825–1 250
735–1 080

485–680
545–770

450
550
650
750

1 000

a texte en bleu = prescrit, et texte en noir = résultats des modèles ; les émissions imputables aux combustibles fossiles et aux changements d’affectation des
terres sont prises en compte. Fourchettes fournies par deux modèles de cycle du carbone simples : la fourchette du modèle ISAM est fondée sur des
résultats de modèles complexes, et celle du modèle BERN-CC est fondée sur des incertitudes au niveau des réponses et des rétroactions des systèmes.
Les résultats du RSSE figurent dans l’Annexe II.1.1 du TRE GTI. L’échelonnement dans le temps exact des émissions WRE dépend de la voie vers la
stabilisation.

b On suppose que les émissions 1990 sont de 7,8 Gt C ; cette valeur est incertaine, principalement en raison des incertitudes sur l’importance des émissions
dues aux changements d’affectation des terres, qui, dans le cas présent, sont supposées être 1,7 Gt C, valeur annuelle moyenne au cours des années 1980.

Émissions
de CO2 

accumulées
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Il existe une marge d’incertitude importante à propos de la
quantité de réchauffement qui résulterait d’une concentration
stabilisée des gaz à effet de serre, quel que soit le niveau
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Figure 6–2 : Les variations de température par
rapport à 1990 en (a) 2100 et (b) à l’équilibre
sont estimées à l’aide d’un modèle climatique
simple pour les profils WRE comme pour la
Figure 6–1. Les estimations inférieures et
supérieures pour chaque niveau de stabilisation
supposent une sensibilité du climat de 1,7 et
4,2°C, respectivement. L’axe est une moyenne
des estimations inférieures et supérieures.

GTI TRE Section 9.3.3 

3,5°C d’ici 2100 pour des profils qui devraient stabiliser la concentration de CO2 à des
niveaux entre 450 et 1 000 ppm. Par conséquent, même si tous les profils de stabilisation
des concentrations de CO2 analysés pouvaient empêcher que soient atteintes au cours du
XXIe siècle la plupart des valeurs supérieures de réchauffement prévues par le RSSE
(1,4 à 5,8°C d’ici 2100), il convient de noter que, pour la plupart des profils,
l’augmentation des concentrations de CO2 devrait se poursuivre au-delà de 2100. En
raison de l’inertie océanique importante (voir Question 5), on prévoit la poursuite de
l’augmentation des températures, même après stabilisation du CO2 et des autres gaz à effet
de serre, bien que cette augmentation soit plus lente que prévue pour la période avant la
stabilisation et qu’elle diminue avec le temps. L’augmentation de la température à
l’équilibre prendrait des siècles et se situe entre 1,5 et 3,9°C au-dessus des niveaux de
1990 pour une stabilisation à 450 ppm, et entre 3,5 et 8,7°C au-dessus des niveaux de 1990
pour une stabilisation à 1 000 ppm8. De plus, dans le cas d’un objectif de stabilisation de
température spécifique, il existe de nombreuses incertitudes à propos du niveau de
stabilisation des concentrations de gaz à effet de serre (voir Figure 6–2). Le niveau de
stabilisation des concentrations de CO2 nécessaire pour un objectif de température donné
dépend également des niveaux des autres gaz. Les résultats du seul modèle climatique

8 Pour tous ces scénarios, la contribution des autres gaz à effet de serre et aérosols au réchauffement à

l’équilibre est de 0,6°C pour une sensibilité du climat peu élevée et de 1,4°C pour une sensibilité élevée.

L’augmentation connexe du forçage radiatif est équivalente à celle qui se produit avec une augmentation de

28 % dans les concentrations finales de CO2.
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d’ensemble utilisé pour analyser les effets régionaux de la stabilisation des concentrations
de CO2 indiquent que les variations des températures moyennes à l’échelle régionale
devraient être semblables en ce qui concerne leur distribution géographique, mais que leur
ampleur serait différente de celle prévue pour un scénario de référence avec une
augmentation annuelle de 1 % des émissions de CO2 émissions à partir de 19909.

9 Ce taux d’augmentation des émissions est très proche de celui du scénario d’émissions IS92a.
10 Les profils S et WRE sont examinés dans le DRE du GTI et sont décrits plus en détail dans le Rapport

Technique 3 du GIEC.

6.7 Différents chemins temporels d’émissions conduisant à un niveau
commun pour la stabilisation des concentrations de gaz à effet de serre
donnent différents chemins temporels de variations de température. Pour
des niveaux de stabilisation du CO2 de 450, 550, 650, et 750 ppm, deux ensembles de
chemins temporels d’émissions ont été analysés dans des rapports du GIEC précédents et
sont intitulés profils S et WRE10. Les profils WRE permettent des émissions plus
importantes pendant les premières décennies que les profils S, mais exigent ensuite des
émissions moins importantes pendant les décennies ultérieures pour atteindre un niveau
de stabilisation spécifique. Ces réductions différées des profils WRE devraient contribuer
à diminuer les coûts d’atténuation (voir Question 7) mais, initialement, le réchauffement
serait plus rapide. La différence entre les températures prévues pour les deux types de
chemins est de 0,2ºC ou moins en 2050, lorsque la différence est la plus marquée. Au-delà
de 2100, il y a convergence des variations de température des profils WRE et S. Les
températures prévues pour les profils S et WRE sont comparées à la Figure 6–1c.

6.8 Le niveau de la mer et les inlandsis devraient continuer de réagir au
réchauffement pendant des siècles après la stabilisation des
concentrations de gaz à effet de serre (voir Question 5). L’élévation prévue du
niveau de la mer due à la dilatation thermique à l’équilibre est de l’ordre de 0,5 à 2 m
pour une augmentation de la concentration de CO2 du niveau préindustriel de 280 à
560 ppm, et de 1 à 4 m pour une augmentation de la concentration de CO2 de 280 à
1 120 ppm. L’élévation observée au cours du XXe siècle a été de 0,1 à 0,2 m. L’élévation
prévue serait plus importante si l’on tient compte des effets des concentrations d’autres
gaz à effet de serre. D’autres facteurs contribuent à l’élévation du niveau de la mer sur
des échelles temporelles allant des siècles à des millénaires (voir Question 5). Les
modèles évalués dans le projet TRE prévoient une élévation du niveau de la mer de
plusieurs mètres en raison de la fonte des inlandsis polaires (voir Question 4) et de la
glace terrestre, même pour des niveaux de stabilisation de 550 ppm équivalent-CO2.

6.9 La réduction des émissions de gaz à effet de serre
nécessaire à la stabilisation de leurs concentrations
atmosphériques devrait retarder et atténuer les dommages
dus aux changements climatiques.

6.10 Des mesures de réduction (atténuation) des émissions de gaz à effet de
serre diminueraient les pressions exercées par les changements
climatiques sur les systèmes naturels et humains. Une augmentation plus lente
de la température moyenne mondiale et de l’élévation du niveau de la mer donnerait plus
de temps pour s’adapter. Par conséquent, les mesures d’atténuation devraient retarder et
atténuer les dommages dus aux changements climatiques, ce qui produirait des bénéfices
environnementaux et socio-économiques. Des mesures d’atténuation et leurs coûts
associés sont évalués dans la réponse à la Question 7.

GTI TRE Section 9.3.3.1

GTI TRE RID & GTI TRE
Section 11.5.4

GTII TRE Sections 1.4.3,
18.8, & 19.5

6.11 Des mesures d’atténuation visant à stabiliser les concentrations
atmosphériques de gaz à effet de serre à des niveaux inférieurs offriraient
des bénéfices accrus du fait de la réduction des dommages. Une stabilisation
à des niveaux inférieurs diminue le risque de dépassement des seuils de température pour
les systèmes biophysiques dans lesquels ces seuils existent. La stabilisation du CO2 à
450 ppm, par exemple, devrait avoir pour effet une augmentation de température

GTI TRE Section 9.3.3 &
GTII TRE Sections
1.4.3.5, 5.2, 5.4, & 19.3–6
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Question 6

450

550
650

750

RSSE

1000

Scénarios de stablisation WRE

I. Systèmes uniques et menacés

Extinction des espèces.

Disparition d’habitats uniques, de terres humides côtières.

Blanchissement et mort du corail.

II. Phénomènes climatiques extrèmes

Incidences sur la santé, la propriété et l’environnement, de l’augmentation de la fréquence et de l’intensité de certains phénomènes climatiques extrêmes.

III. Distribution des incidences

 Variations des rendements des cultures céréalières, en augmentation ou en diminution selon les régions; devraient diminuer dans la plupart des régions

tropicales et subtropicales.

Diminution des ressources en eau dans de nombreux pays soumis au stress hydrique; augmentation de ces ressources dans d’autres.

Risques pour la santé plus importants dans les pays en développement que dans les pays développés.

Pertes nettes pour le secteur du marché prévues pour un grand nombre de pays en développement; effets mixtes prévus pour les pays développés

dans le cas d’un réchauffement de quelques (« a few ») degrés, et effets négatifs pour un réchauffement plus important.

IV. Incidences à l’échelle mondiale

Les estimations des incidences mondiales nettes sur le secteur du marché sont positives et négatives dans le cas d’un réchauffement de quelques

(« a few ») dégrés, et négatives pour un réchauffement plus important.

La majorité des populations sont affectées négativement, même dans le cas d’un réchauffement inférieur à quelques (« a few ») degrés.

V. Phénomènes à grande échelle et effets importants

Risque de ralentissement significatif de la circulation thermohaline d’ici 2100.

Fonte et effondrement des inlandsis, contribuant considérablement à l’élévation du niveau de la mer (très faible probabilité avant  2100; probabilité plus

élevée sur une échelle temporelle de plusieurs siècles).

Les risques de dommages dus aux changements climatiques
seraient réduits par la stabilisation de concentration de CO2

Motifs d’inquiétude
Variation moyenne mondiale

de température

Fourchettes de variations
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pour divers scénarios (°C)
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Figure 6–3 : Les risques de dommages dus aux changements climatiques seraient réduits
par la stabilisation des concentrations de CO2. Les risques d’effets négatifs dus aux
changements climatiques sont décrits pour des variations de température moyenne mondiale
d’ampleurs différentes, où les variations de température moyenne mondiale servent de données indirectes en ce qui concerne l’ampleur des
changements climatiques. Les estimations des variations de température moyenne mondiale d’ici 2100, par rapport à 1990, sont indiquées
à droite de la figure pour des scénarios qui conduiraient à la stabilisation des concentrations atmosphériques de CO2, ainsi que pour
l’ensemble des prévisions du RSSE. De nombreux risques associés à un réchauffement de plus de 3,5ºC d’ici 2100 seraient prévenus par
une stabilisation des concentrations de CO2 égale ou inférieure à 1 000 ppm. Une stabilisation à un niveau inférieur diminuerait encore plus
les risques. Le blanc indique une zone neutre, ou de faibles effets ou risques négatifs ou positifs ; le jaune indique des effets négatifs pour
certains systèmes ou de faibles risques ; et le rouge indique des effets négatifs ou des risques plus étendus et/ou de plus grande ampleur.
L’évaluation des effets ou des risques ne tient compte que de l’ampleur des changements, et non de leur rythme. Les variations de
température moyenne annuelle mondiale servent de données indirectes en ce qui concerne l’ampleur des changements climatiques, mais
les effets dépendraient, entre autres, de l’ampleur et du rythme des changements mondiaux et régionaux du climat moyen, de la variabilité
climatique et des phénomènes climatiques extrêmes, des conditions socio-économiques et de l’adaptation.

GTI TRE Section 9.3.3 &
GTII TRE Section 19.8.2
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GTII TRE Sections
1.4.4–2, 18.3.5, & 18.4.1

GTII TRE Sections
19.4–5

moyenne mondiale en 2100 de 0,75 à 1,25°C de moins que celle estimée pour une
stabilisation à 1 000 ppm (voir Figure 6–2). A l’équilibre, la différence est de 2 à 5°C
environ. L’étendue géographique des dommages ou de la disparition des systèmes
naturels et le nombre de systèmes affectés, qui augmentent avec l’ampleur et le rythme
des changements climatiques, seraient moindres pour un niveau de stabilisation inférieur.
De même, pour un niveau de stabilisation inférieur, les effets des phénomènes
climatiques extrêmes seraient moins graves, moins de régions seraient affectées par des
effets négatifs nets sur le marché, les incidences à l’échelle mondiale seraient moindres
et le risque de phénomènes à grande échelle et effets majeurs serait réduit. La Figure 6–3
contient un résumé des risques de changements climatiques ou de causes d’inquiétude
(voir Encadré 3–2) ainsi que les fourchettes de variations de température moyenne
mondiale en 2100 estimées pour différents scénarios11.

6.12 A l’heure actuelle, il n’y a pas d’estimations quantitatives complètes des
bénéfices de la stabilisation à différents niveaux de concentration
atmosphérique des gaz à effet de serre. En dépit de l’amélioration des
connaissances sur l’aspect qualitatif des incidences des futurs changements climatiques,
les incidences qui en résulteraient en fonction des scénarios ne sont pas complètement
quantifiées. Étant donné les incertitudes concernant la sensibilité du climat et les profils
géographiques et saisonniers des variations de température, des précipitations et d’autres
variables et phénomènes climatiques prévus, on ne peut prévoir spécifiquement les
incidences des changements climatiques pour des scénarios d’émissions individuels. Les
processus clés, les sensibilités et les capacités d’adaptation des systèmes face à
l’évolution du climat sont également entachés d’incertitude. En outre, des effets, tels que
la modification de la composition et de la fonction des écosystèmes, l’extinction des
espèces, et des modifications dans le domaine de la santé, ainsi que la disparité de la
répartition des incidences sur les populations, ne peuvent pas être facilement exprimés
en unités monétaires ou autres unités communes courantes. Ceci explique pourquoi la
compréhension des bénéfices des mesures de réduction des émissions de gaz à effet de
serre, y compris des mesures de stabilisation des concentrations de gaz à effet de serre à
des niveaux spécifiques demeure incomplète et pourquoi on ne peut pas comparer
directement ces bénéfices aux coûts d’atténuation pour estimer les effets économiques
nets de l’atténuation.

6.13 L’adaptation est une stratégie nécessaire à tous les niveaux
pour renforcer les mesures d’atténuation face aux
changements climatiques. Conjointement, ces stratégies
peuvent permettre d’atteindre des objectifs de
développement durable.

6.14 L’adaptation peut être complémentaire à l’atténuation dans le cadre d’une
stratégie économique visant à réduire les risques liés aux changements
climatiques. La réduction des émissions de gaz à effet de serre, voire la stabilisation
de leurs concentrations atmosphériques à un niveau peu élevé, ne préviendront pas
complètement les changements climatiques ou l’élévation du niveau de la mer ou leurs
incidences. De nombreuses adaptations réactives se produiront en réponse à l’évolution
du climat et à l’élévation du niveau de la mer, et certaines se sont déjà produites. De plus,
l’élaboration de stratégies d’adaptation planifiées pour faire face aux risques et exploiter
des possibilités peut renforcer les mesures d’atténuation et contribuer à limiter les effets
des changements climatiques. Toutefois, l’adaptation générera des coûts et ne peut pas
prévenir la totalité des dommages. L’adaptation peut être un moyen plus rentable pour
réduire les incidences du climat si elle est mise en œuvre conjointement avec
l’atténuation plutôt qu’isolément. Le potentiel offert par les mesures d’adaptation en ce

11 Les incidences des changements climatiques varieront par région, par secteur et par système, et seront influencées

par des changements régionaux et saisonniers des températures et des précipitations moyennes, de la variabilité

climatique, de la fréquence et intensité des phénomènes climatiques extrêmes, et de l’élévation du niveau de la mer.

Les variations de la température moyenne globale sont utilisées comme mesure sommaire de la pression exercée par

les changements climatiques.
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GTII TRE Sections
18.2.2, 18.3, & 18.8

GTII TRE Section 18.6.1
& GTIII TRE Sections
2.2.3 & 10.3.2

GTII TRE Sections 18.5.3
& 19.4

12 Les rapports entre les mesures d’atténuation et le développement durable et l’équité sont examinés à la Question 7.

Les rapports entre l’adaptation, le développement durable et l’équité sont examinés à la Question 3.

qui concerne la réduction de nombreux effets néfastes des changements climatiques a été
examiné à la Question 3. Étant donné qu’il existe des fourchettes communes
d’augmentation de température mondiale associées à différents niveaux de stabilisation
(voir Figure 6–1c), de nombreuses options d’adaptation seront appropriées pour ces
niveaux de stabilisation. L’amélioration des connaissances réduira les incertitudes liées à
des niveaux de stabilisation spécifiques et à l’identification de stratégies d’adaptation
appropriées.

6.15 Les coûts et les problèmes d’adaptation peuvent être réduits par
l’atténuation des changements climatiques. Des réductions des émissions de gaz
à effet de serre atténueraient l’ampleur et le rythme des changements auxquels notre
planète devrait s’adapter, y compris peut-être des variations de la fréquence et de
l’intensité des phénomènes climatiques extrêmes. L’atténuation de ces changements et le
rythme plus lent de l’augmentation de ces contraintes donneraient aux systèmes plus de
temps pour s’adapter et réduiraient le degré de modification nécessaire aux méthodes
utilisées actuellement pour faire face à la variabilité et aux extrêmes climatiques (voir
Question 3). Par conséquent, des mesures d’atténuation renforcées diminueront les coûts
d’adaptation pour atteindre un niveau d’efficacité spécifique. 

6.16 Des mesures d’atténuation et d’adaptation bien conçues peuvent
promouvoir un développement durable. Comme il a été mentionné à la
Question 3, les risques associés aux changements climatiques peuvent nuire à la
poursuite des objectifs de développement durable (dommages dus aux extrêmes
climatiques, pénurie d’eau et pollution de l’alimentation en eau, perturbations de
l’approvisionnement alimentaire et famines, dégradation des terres, et problèmes
sanitaires). En réduisant ces risques, les mesures d’atténuation et d’adaptation peuvent
améliorer les perspectives de développement durable12.

6.17 On estime que les incidences des changements climatiques pourraient
varier dans les pays et selon les pays. La résolution du problème des
changements climatiques soulève une question importante, celle de
l’équité. Les changements climatiques peuvent exercer des pressions qui renforceront
les inégalités entre les pays en développement et les pays développés ; la diminution de
ces pressions grâce aux mesures d’atténuation et au renforcement des capacités
d’adaptation peut réduire ces inégalités. On estime que les populations des pays en
développement, en particulier les populations les plus déshéritées de ces pays, sont plus
vulnérables aux changements climatiques que celles des pays développés (voir
Question 3). Le ralentissement du réchauffement mondial et de l’élévation du niveau de
la mer, et le renforcement des capacités d’adaptation aux changements climatiques,
seraient utiles à tous les pays, et plus particulièrement aux pays en développement. 

6.18 La réduction et le ralentissement des changements climatiques peuvent
également promouvoir l’équité entre les générations. Les effets des émissions
imputables à la génération actuelle s’exerceront sur un grand nombre de générations
futures en raison de l’inertie dans le système climatique atmosphère-océans, et des effets
environnementaux à long terme, et quelquefois irréversibles, de l’évolution du climat. On
estime que les futures générations seront, en général, plus riches, mieux éduquées et
mieux informées, et technologiquement plus avancées que la génération actuelle, et
qu’elles seront donc plus capables de s’adapter dans de nombreux domaines. Mais les
changements qui se manifesteront au cours des prochaines décennies auront un effet
cumulatif et l’ampleur de certains d’eux pourra poser de sérieux problèmes d’adaptation
à de nombreuses sociétés. Dans le cas d’effets irréversibles, tels que l’extinction des
espèces ou la disparition d’écosystèmes uniques, aucune stratégie d’adaptation ne peut
résoudre complètement le problème de cet appauvrissement écologique. L’atténuation
des changements climatiques diminuerait également les risques pour les générations
futures, risques résultant des activités de la génération actuelle.

GTII TRE Sections 1.2 &
18.5.2, & GTIII TRE
Section 10.4.3





Q7Question 7

Que sait-on des possibilités, coûts et bénéfices et délais d’exécution en
ce qui concerne la réduction des émissions de gaz à effet de serre ?

. Quels seraient les coûts et bénéfices socio-économiques et
incidences sur l’équité d’options de politique et de mesures, et
des mécanismes du Protocole de Kyoto susceptibles de
représenter une solution au problème des changements
climatiques régionaux et mondiaux ?

. Quels éventails d’options de recherche et développement,
investissements et autres mesures d’intervention pourraient être
considérés comme étant les plus efficaces pour améliorer le
développement et la mise en œuvre de technologies qui
répondent au problème des changements climatiques ?

. Quelles options de politiques économiques et autres pourraient
être jugées aptes à éliminer les obstacles actuels et potentiels, et
stimuler le transfert et la mise en œuvre des technologies des
secteurs privés et publics entre les pays, et quels en seraient les
effets sur les émissions prévues ?

. Comment l’échelonnement dans le temps de ces options influera-t-il
sur les coûts et bénéfices économiques connexes, et les
concentrations atmosphériques de gaz à effet de serre au cours
du siècle à venir et au-delà ?
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13 Les changements d’affectation des terres pourraient influer sur la concentration atmosphérique de CO2.

Théoriquement, si la totalité du carbone émis en raison des changements d’affectation des terres par le passé

pouvait être restaurée dans la biosphère terrestre au cours du siècle (grâce au reboisement, par exemple), la

concentration de CO2 pourrait diminuer de 40 à 70 ppm.

7.1 Cette question porte essentiellement sur les possibilités d’atténuation, et sur leurs coûts,
à court et long terme. La question des bénéfices fondamentaux de l’atténuation
(prévention des coûts et des dommages, évités grâce au ralentissement des changements
climatiques) est examinée aux Questions 5 et 6, et celle des bénéfices accessoires de
l’atténuation est examinée dans la présente réponse et à la Question 8. La présente
réponse décrit divers facteurs à l’origine de différences et d’incertitudes importantes en
matière d’estimation quantitative des coûts des options d’atténuation. Le DRE décrivait
deux types d’études pour l’estimation des coûts : les études ascendantes, qui évaluent
souvent les coûts et les possibilités à court terme, et qui sont basées sur l’évaluation de
technologies et de secteurs spécifiques, et les études descendantes, basées sur des
rapports macro-économiques. Ces deux types d’études ont conduit à des différences des
estimations des coûts, différences qui ont diminué depuis le DRE. La réponse ci-dessous
porte sur des estimations de coûts à court terme, à partir des deux types d’études, et à
long terme, à partir des études descendantes. Les options d’atténuation susceptibles de
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et au piégeage du carbone
sont examinées en premier. Viennent ensuite une analyse des coûts des réductions
d’émissions conformes aux objectifs de réduction à court terme et à la réalisation des
objectifs de stabilisation à long terme, et de l’échelonnement dans le temps des
réductions pour parvenir à ces objectifs. Une discussion sur l’équité et ses liens avec
l’atténuation des changements climatiques conclut la présente réponse.

Possibilités, obstacles, opportunités, mesures
d’intervention et coûts de la réduction des
émissions de gaz à effet de serre à court terme.

7.2 Il existe de nombreuses possibilités technologiques et
biologiques pour réduire les émissions à court terme.

7.3 D’importants progrès technologiques pertinents pour une réduction des
émissions de gaz à effet de serre ont été réalisés depuis le DRE, et ceci
plus rapidement que prévu. Des progrès ont été réalisés dans de nombreux domaines
technologiques, à divers stades du développement — par exemple, la commercialisation de
turbines à vent, l’élimination rapide des gaz dérivés industriels, tels que le N2O de la
production d’acide adipique et les perfluorocarbures pour la production de l’aluminium, la
création de véhicules à moteurs hybrides performants, l’amélioration de la technologie des
piles à combustibles, ou la démonstration de stockage souterrain du CO2. Les options
technologiques pour la réduction des émissions incluent l’amélioration de l’efficacité des
dispositifs d’utilisation finale et les technologies de conversion/transformation énergétique,
le passage à des technologies sans carbone ou à faible teneur en carbone, une meilleure
gestion énergétique, la réduction des produits dérivés industriels et des émissions de gaz de
processus, et l’élimination et le stockage du carbone. Le Tableau 7–1 résume les résultats
de nombreuses études sectorielles, principalement au niveau des projets, national, régional,
et pour certains au niveau mondial, et présente des estimations de réductions potentielles
des émissions de gaz à effet de serre pour la période d’ici 2010 et 2020.

7.4 D’importantes possibilités d’atténuation des émissions de carbone
existent au sein des forêts, terres agricoles et autres écosystèmes
terrestres. La conservation et le piégeage du carbone, sans être
nécessairement permanents, peuvent permettre d’attendre le
développement et la mise en œuvre d’autres options (voir Tableau 7–2). Il
peut y avoir trois stratégies d’atténuation biologique : (a) la conservation des bassins de
carbone existants, (b) le piégeage par l’accroissement des bassins de carbone13, et (c) le
remplacement par des produits biologiques produits durablement (bois pour des produits

GTIII TRE Sections
3.3–8, & GTIII TRE
Chapitre 3 Annexe

GTIII TRE Sections 3.6.4
& 4.2–4, & RSUTCATF
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Tableau 7–1 Estimations des réductions potentielles des émissions de gaz à effet de serre en 2010 et en 2020
(GTIII RID Tableau RID–1).

Secteur Emissions
historiques
en 1990
[Mt Ceq an-1]

Réductions
potentielles
des émissions
en 2010
[Mt Ceq an-1]

Coûts nets directs par tonne de
carbone prévenue

Bâtimentsa

CO2 uniquement

Transport
CO2 uniquement 1 080

1 650

Industrie
Gaz sans CO2

Agricultureb

CO2 uniquement
Gaz sans CO2

Industrie
CO2 uniquement
- Efficacité
énergétique

- Efficacité matérielle

Déchetsb

CH4 uniquement

Applications de
substitution
conformément
au Protocole de
Montréal
Gaz sans CO2

2 300

170

210
1 250–2 800

240

0

(1 620)

2,4

1,0

0,4

100–300

700–750

300–500

~200

~100

150–300

~200

~100

50–150

La plupart des études indiquent des coûts
nets directs inférieurs à 25 dollars
américains par t C, mais deux études
indiquent des coûts nets directs supérieurs
à 50 dollars américains par t C.

La plupart des réductions peuvent être
obtenues à des coûts nets directs négatifs.

Plus de la moitié des réductions peuvent
être obtenues à des coûts nets directs
négatifs.
Les coûts sont incertains.

Les coûts des réductions des émissions
de N2O sont de 0 à 10 dollars américains
par t Ceq.

La plupart des réductions coûteront entre
0 à 100 dollars américains par t Ceq, avec

quelques possibilités d’options à coûts
nets directs négatifs.

Environ la moitié des réductions résulte
des différences entre les valeurs de
référence de l’étude et les valeurs de
référence du RSSE. L’autre moitié des
réductions est réalisable à des coûts nets
directs inférieurs à 200 dollars américains
par t Ceq.

Il existe quelques options à coûts nets
directs négatifs ; un grand nombre
d’options sont réalisables pour moins de
100 dollars américains par t Ceq.

Approvisionnement
et changement des
sources
énergétiquesc

CO2 uniquement

6 900–8 400d 1 900–2 600e 3 600–5 050eTotal

Taux de
croissance
annuel Ceq
historique entre
1990 et 1995 [%]

s/o

1,0

n/d

1,5

Réductions
potentielles
des émissions
en 2020
[Mt Ceq an-1]

300–700

1 000–1 100

700–900

~600

~100

350–750

~200

n/d

350–700

Environ 75 % des économies par
récupération du CH4 des décharges à des
coûts nets directs négatifs ; 25 % à un coût
de 20 dollars américains par t Ceq.

a Bâtiments inclut les appareils, les bâtiments et le gros œuvre.
b La fourchette pour l’agriculture est due principalement aux incertitudes importantes concernant le CH4, N2O, et les émissions de CO2 d’origine terrestre. Le secteur des déchets est

dominé par les décharges produisant du méthane ;  les autres secteurs peuvent être estimés avec plus de précision car ils sont dominés par le CO2 des combustibles fossiles.
c Inclus dans les valeurs du secteur ci-dessus. Les réductions incluent uniquement les options génératrices d’électricité (changement de combustible : passage au gaz/combustible

nucléaire, piégeage et stockage du CO2, amélioration de l’efficacité des centrales, et énergies renouvelables).
d Le total inclut tous les secteurs examinés dans le TRE GTIII Chapitre 3 pour les six gaz. Il n’inclut pas les sources de CO2 non liées à l’énergie (production de ciment, 160 Mt C ;

torchères de gaz, 60 Mt C ; et changements d’affectation des terres, 600–1 400 Mt C) et l’énergie utilisée pour le passage à d’autres combustibles dans le secteur d’utilisation finale
s’élève à (630 Mt C). Si l’on y ajoute le raffinage du pétrole et le gaz des fours à coke, les émissions annuelles mondiales de CO2 pour 1990, soit 7 100 Mt C, augmenteraient de

12 %. On notera que les émissions par les forêts et les options de piégeage du carbone ne sont pas incluses.
e Les scénarios de référence du RSSE (pour les six gaz inclus dans le Protocole de Kyoto) prévoient une fourchette d’émissions de 11 500 à 14 000 Mt Ceq pour 2010, et de 12 000

à 16 000 Mt Ceq pour 2020. Les estimations de réduction des émissions sont les plus compatibles avec les tendances d’émissions de référence dans le scénario B2 du RSSE. Les

réductions potentielles tiennent compte de la rotation normale du capital. Elles ne sont pas limitées aux options rentables, mais excluent des options dont les coûts sont supérieurs à
100 dollars américains t Ceq (sauf pour les gaz du Protocole de Montréal) ou des options qui ne seront pas adoptées par la mise en œuvre de politiques généralement acceptées.
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Tableau 7–2 Estimations des réductions potentielles des émissions de gaz à effet de serre en 2010 : affectation des
terres, changements d’affectation des terres, et foresterie.

Catégories d’options d’atténuation

Diminution du déboisement (D)b

Boisement/reboisement (B)a 197–584

1 788

570

435

1 202–1 589 1 788

Amélioration de la gestion d’une affectation
des terres (AG)c

Changement d’affectation des terres (CA)c

Total

Réductions
potentielles
des émissions
en 2010
[Mt Can-1]

Réductions
potentielles
des émissions
[Mt C]

Inclut le carbone dans la biomasse de surface et
souterraine.
Exclut le carbone dans les sols et la matière
organique morte.

Le potentiel concernant la diminution du
déboisement est très incertain pour les tropiques
et pourrait avoir un facteur d’erreur de ± 50 %.

Supposé être le meilleur ensemble de pratiques
de gestion disponible pour chaque affectation
des terres et chaque zone climatique.

de construction à forte consommation d’énergie, et biomasse pour combustibles fossiles,
par exemple). La préservation des bassins de carbone menacés peut contribuer à la
prévention des émissions, à condition de prévenir les fuites, et ne peut être durable qu’à
condition d’éliminer les moteurs socio-économiques du déboisement et autres facteurs
d’appauvrissement des bassins de carbone. Le piégeage du carbone reflète les facteurs
biologiques dynamiques de la croissance, débutant souvent lentement, culminant, puis
déclinant pendant des décennies, voire des siècles. Le potentiel mondial des options
d’atténuation biologique serait de l’ordre de 100 Gt C (cumulatif) en 2050, soit environ
10 à 20 % des émissions de combustibles fossiles prévues pendant cette période, bien que
ces estimations soient entachées de beaucoup d’incertitudes. L’exploitation de ce potentiel
dépend de la disponibilité des terres et de l’eau, ainsi que du rythme de l’adoption des
méthodes de gestion des terres. Les régions subtropicales et tropicales offrent le plus
important potentiel biologique pour l’atténuation du carbone atmosphérique.

7.5 L’adoption d’opportunités, notamment des technologies et
des mesures réduisant les gaz à effet de serre, exigera peut-
être l’élimination de certains obstacles par la mise en œuvre
de mesures d’intervention.

a Source : RSUTCATF Tableau RID–3. Basé sur un scénario définitionnel du GIEC. Il n’y a pas d’informations disponibles pour d’autres scénarios définitionnels.
Le potentiel se rapporte à la fourchette d’estimations des changements de stocks moyens comptabilisés pour la période 2008–2012 (Mt Can-1).

b Source : RSUTCATF Tableau RID–3. Basé sur un scénario définitionnel du GIEC. Il n’y a pas d’informations disponibles pour d’autres scénarios définitionnels.
Le potentiel se rapporte aux estimations des changements de stocks moyens (Mt C).

c Source : RSUTCATF Tableau RID–4. Le potentiel se rapporte aux estimations des changements nets des stocks de carbone en 2010 (Mt Can-1). La liste
d’activités n’est ni exclusive, ni complète, et il est peu probable que tous les pays mettent en œuvre toutes les activités. Certaines de ces estimations reflètent
des incertitudes considérables.

7.6 La réussite de la mise en œuvre des options d’atténuation relatives aux
gaz à effet de serre exigera l’élimination des obstacles techniques,
économiques, politiques, culturels, sociaux, comportementaux et/ou
institutionnels qui préviennent l’exploitation totale des possibilités
technologiques, économiques et sociales de ces options (voir Figure 7–1).
Les possibilités d’atténuation et les types d’obstacles varient selon les régions et les
secteurs, et dans le temps, en raison des variations importantes de la capacité
d’atténuation. Un financement innovateur, des politiques d’apprentissage et d’innovation
sociaux, des réformes institutionnelles, l’élimination des obstacles au commerce, et
l’élimination de la pauvreté auraient des effets positifs pour la plupart des pays. Ceci est
dû aux différences significatives de la capacité d’atténuation. Quel que soit le pays, les
populations déshéritées seront peu à même d’adopter des technologies ou de modifier
leur comportement social, en particulier si elles ne font pas partie d’une économie

GTIII TRE Sections 1.5 &
5.3–5
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Potentiel offert par le marché
Utilisation de technologies et de pratiques
écologiquement rationelles

Potentiel économique : Réalisable
par la création de marchés, la réduction des défaillances
du marché, et l’augmentation des transferts de ressources
financières et de technologies

Potentiel socio-économique :  Réalisable
par l’adoption de changements en matière de
comportements, modes de vie, structures sociales
et institutions

Potentiel technologique : Réalisable
par la mise en œuvre de technolgies éprouvées

Potentiel physique :
Limite supérieure théorique, susceptible de varier avec le temps

TempsAujourd’hui

Potentiel
réalisé

Potentiel d’atténuation

Potentiels d’atténuation théoriques

ABSENCE DE
CONCURRENCE

ENTRAVES
AU COMMERCE

INTERNATIONAL

DROITS DE
PROPRIÉTÉ

NON DÉFINIS
INFORMATION

INSUFFISANTE

NORMES SOCIALES

HABITUDES INDIVIDUELLES

ATTITUDES

VALEURS

INTÉRET DIRECT

DISPONIBILITÉ ET
CONNAISSANCES LIMITÉES
AU SUJET DES NOUVELLES

TECHNOLOGIES

RECHERCHE,
DÉVELOPPEMENT,

DÉMONSTRATION DE
NOUVELLES TECHNOLOGIES

CRÉATION DE RÉSEAUX

PARTICIPATION
COMMUNAUTAIRE

AUX PRISES DE DÉCISION

MODES DE VIE
DIFFÉRENTS

ÉDUCATION

INITIATIVES STRATÉGIQUES

RÉFORMES
INSTITUTIONNELLES

RÉFORMES
 DES SUBVENTIONS

MICROCRÉDIT

ÉLECTRIFICATION RURALE

ACCORDS DE COOPÉRATION

NOUVELLES MESURES
(TAXES, INCITATIONS)

PROJETS MULTI
ET BILATERAUX

EXEMPLES D’OBSTACLES
EXEMPLES DE MESURES

POUR SURMONTER LES OBSTACLES

Figure 7–1 : Pénétration des technologies (et des pratiques) écologiquement rationnelles :
cadre théorique. La réalisation des potentiels est confrontée à divers obstacles. Ces obstacles
peuvent être surmontés par le biais de projets, de programmes et de moyens financiers
innovateurs. Une mesure d’intervention peut permettre de surmonter plusieurs obstacles. Des mesures peuvent être prises pour surmonter
des obstacles à tous les niveaux, simultanément. Leur mise en œuvre peut nécessiter des politiques, des mesures et des instruments
généraux. Le potentiel socio-économique peut se situer n’importe où, entre le potentiel économique et le potentiel technologique.

GTIII TRE Section 5.2
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GTIII TRE Section 10.3.3
& RSTT RID

monétaire. Un financement innovateur, des réformes institutionnelles et l’élimination des
obstacles au commerce, auraient des effets positifs pour la plupart des pays. Dans les
pays industrialisés, ces possibilités existent principalement au niveau de l’élimination
des obstacles sociaux et comportementaux ; dans les pays aux économies en transition,
au niveau de la rationalisation des prix ; et dans les pays en développement, à celui de la
rationalisation des prix, d’un meilleur accès aux données et à l’information, à l’existence
de technologies de pointe et de ressources financières, et au renforcement de la formation
et des capacités. Mais, quel que soit le pays, l’élimination d’un ensemble d’obstacles
générera probablement de nouvelles opportunités.

7.7 Les réponses nationales aux changements climatiques peuvent être plus
efficaces si elles s’intègrent dans un ensemble de mesures d’intervention
visant à limiter ou réduire les émissions nettes de gaz à effet de serre. Cet
ensemble peut inclure — selon les circonstances propres à chaque pays — des taxes sur
les émissions/le carbone/l’énergie, des droits d’émission échangeables ou non, des
politiques sur l’affectation des terres, l’attribution et/ou la suppression de subventions,
des systèmes de caution/remboursement, des normes techniques ou sur les produits, des
exigences d’énergie mixte, des interdictions de produits, des accords volontaires, des
dépenses et investissements gouvernementaux, et l’aide à la recherche et au
développement. En général, la littérature n’accorde pas de place préférentielle à une
mesure en particulier.

7.8 Des mesures coordonnées entre les pays et les secteurs peuvent
permettre de diminuer les coûts d’atténuation, en répondant aux
inquiétudes concernant la compétitivité, les conflits potentiels avec la
réglementation du commerce international, et les fuites de carbone. Un
groupe de pays soucieux de limiter ses émissions collectives de gaz à effet
de serre pourrait convenir de mettre en œuvre des mesures internationales
bien conçues. Les mesures évaluées dans le TRE du GTIII, et développées dans le
Protocole de Kyoto, sont les échanges de droits d’émissions, la Mise en œuvre conjointe
(MEC), et le Mécanisme de développement propre (CDM). Parmi les autres mesures
évaluées dans le TRE du GTIII figurent des taxes sur les émissions/le carbone/l’énergie
coordonnées ou harmonisées, une taxe sur les émissions/le carbone/l’énergie, des normes
sur les techniques et les produits, des accords volontaires avec les industries, des
transferts directs de ressources financières et technologiques, et l’établissement
coordonné de conditions incitatives, telles que la réduction des subventions sur les
combustibles fossiles. A ce jour, certaines de ces mesures n’ont été envisagées que dans
quelques régions.

7.9 Le transfert de technologies entre les pays et les régions
étendrait l’éventail d’options au niveau régional, et les
économies d’échelle et d’apprentissage diminueraient les
coûts de leur adoption.

7.10 Une capacité humaine et organisationnelle appropriée à chaque stade peut
augmenter le nombre et améliorer la qualité des technologies transférées
dans les pays et entre eux. A l’heure actuelle, on s’accorde à penser que le transfert
de technologies écologiquement rationnelles est un facteur clé des stratégies mondiales
visant à promouvoir un développement durable et atténuer les changements climatiques.
L’existence de compétences locales en matière de technologie, commerce, gestion et
réglementation peut faciliter les mouvements de capitaux internationaux, et contribuer au
développement des transferts de technologies. Les compétences techniques ne peuvent
que bénéficier de l’existence de compétences en matière de services connexes, savoir-
faire organisationnel, et amélioration des capacités d’établissement et d’application des
réglementations. Le renforcement des capacités est un processus continu qui doit suivre
l’évolution des options d’atténuation, lesquelles reflètent l’évolution technologique et
sociale. 

7.11 Grâce à des politiques économiques et des cadres de réglementation
rationnels, à la transparence et à la stabilité politique, les gouvernements

GTIII TRE Sections 1.5.3,
5.3–4, & 6.2

GTIII TRE Sections 6.3-4
& 10.2

GTIII TRE Sections 2.4.5
& 10.3.3, & RSTT RID
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peuvent créer un environnement qui facilite les transferts de technologies
dans les secteurs publics et privés. A l’échelle macro-économique, les mesures
suivantes peuvent être utiles : réforme du système judiciaire, protection des droits de
propriété intellectuelle, marchés ouverts et compétitifs, diminution de la corruption,
dissuasion des pratiques commerciales restrictives, réforme du crédit à l’exportation,
assurances contre les risques politiques, réduction de l’aide conditionnelle,
développement d’infrastructures physiques et de communications, et amélioration de la
stabilité macro-économique. Au niveau des secteurs et des projets, ces mesures
pourraient inclure la rationalisation du prix des carburants et de l’électricité, la réforme
institutionnelle de l’industrie énergétique, l’amélioration du régime foncier, la
transparence des procédures d’approbation de projets, l’évaluation des besoins
technologiques locaux et des incidences sociales des technologies, une recherche et
développement entre les pays sur des technologies innovatrices, et des programmes de
démonstration.

7.12 L’efficacité des transferts de technologies exige un travail en réseau entre
les intervenants des secteurs privés et publics et la concentration sur des
produits et des techniques offrant de nombreux bénéfices accessoires, qui
répondent ou s’adaptent aux besoins et priorités de développement local.
Ceci peut être obtenu grâce à des systèmes d’innovation nationaux (SIN) basés sur des
activités telles que (a) le renforcement des établissements d’enseignement ; (b) la
collecte, l’évaluation et la diffusion d’informations techniques, commerciales,
financières et juridiques ; (c) l’évaluation des technologies, des projets de démonstration,
et des services d’extension ; (d) l’aide aux organisations intermédiaires du marché ; et (e)
des mécanismes financiers innovateurs. Des échanges croissants en matière d’aide
nationale et multilatérale peuvent faciliter la mobilisation et la multiplication de
ressources financières supplémentaires, y compris l’aide au développement officielle,
pour aider les activités des SIN.

7.13 Une coopération internationale croissante entre les pays
participants, telle que l’échange des droits d’émissions14 et
les transferts de technologies, diminuera les coûts
d’atténuation.

7.14 Beaucoup d’études descendantes et ascendantes (voir Encadré 7–1 pour les définitions)
indiquent les coûts de l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre. Les estimations
des coûts de la réduction des émissions de gaz à effet de serre résultant des combustibles
fossiles varient sensiblement, selon les méthodologies utilisées, les hypothèses sous-
jacentes, les scénarios d’émissions, les mesures d’intervention, l’année étudiée et
d’autres facteurs.

GTIII TRE Section 10.3.3
& RSTT RID

14 Cette méthode axée sur le marché pour la réalisation des objectifs environnementaux permet, dans le cas de

réductions d’émissions de gaz à effet de serre supérieures aux émissions nécessaires, d’utiliser ou d’échanger les

réductions excédentaires pour compenser les émissions d’autres sources intérieures ou extérieures au pays. Ce

terme est utilisé ici au sens général afin d’inclure les échanges des droits d’émissions, et la collaboration dans le cadre

de projets.

7.15 Des études ascendantes mettent en évidence l’existence d’opportunités
considérables peu coûteuses pour réduire les coûts d’atténuation. Selon des
évaluations ascendantes (voir Encadré 7–1) de technologies et de secteurs spécifiques, la
moitié des réductions d’émissions possibles indiquées au Tableau 7–1 pourraient être
obtenues d’ici 2020 avec des bénéfices directs supérieurs aux coûts directs, et la moitié pour
un coût direct net pouvant atteindre 100 dollars américains par t Ceq (aux prix 1998).
Cependant, pour les raisons décrites ci-après, les réductions obtenues pourront être
différentes. Ces estimations de coûts sont calculées à partir de taux d’actualisation de l’ordre
de 5 à 12 %, cohérents avec les taux d’actualisation du secteur public. Les taux de rentabilité
privés varient considérablement et sont souvent bien plus élevés, influant sur le rythme
d’adoption des ces technologies par des entités privées. En fonction du scénario
d’émissions, les émissions mondiales pourraient être réduites jusqu’aux niveaux de 2000 en

GTIII TRE Sections 1.5,
3.3–8, 5.3–4, & 6.2
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2010–2020, à ces coûts directs nets. L’obtention de ces réductions génère des coûts de mise
en œuvre supplémentaires, dont certains peuvent être considérables, et exige des politiques
de soutien, une recherche et un développement plus importants, un transfert de technologies
efficace, et l’élimination d’autres obstacles. Les diverses études mondiales, régionales, et
sectorielles et les études de projets évaluées dans le TRE du GTIII ont des portées et des
hypothèses différentes. Il n’existe pas d’études pour chaque secteur et chaque région.

7.16 Les estimations de coûts obtenues à partir d’analyses ascendantes et
concernant l’atténuation biologique varient considérablement et ne sont
pas toujours cohérentes quant aux composants significatifs des coûts. Les
estimations de coûts obtenues à partir d’analyses ascendantes et concernant l’atténuation
biologique varient considérablement, entre 0,1 dollar américain et 20 dollars américains
par t C dans plusieurs pays tropicaux, et entre 20 dollars américains et 100 dollars
américains par t C dans les pays non tropicaux. Les analyses financières et de
comptabilisation du carbone font appel à des méthodes non comparables. De plus, dans
bien des cas, les calculs des coûts n’incluent pas, entre autres, les infrastructures,
l’actualisation appropriée, la surveillance, la collecte des données et les coûts de mise en
œuvre, les coûts de substitution des terres et de la maintenance, ou d’autres dépenses

GTIII TRE Sections 4.3–4

Pour diverses raisons, les estimations quantitatives spécifiques des coûts d’atténuation
présentent des différences et des incertitudes importantes. Les estimations de coûts varient
en raison (a) de la méthodologie utilisée dans l’analyse, et (b) des facteurs et des hypothèses
sous-jacents intégrés dans l’analyse. Les modèles ascendants incluent des études détaillées
des coûts de conception d’un large éventail de technologies déjà utilisées ou prévues, et
décrivent la consommation énergétique de façon détaillée. Cependant, en général, ils incluent
relativement peu d’informations sur le comportement des consommateurs pour les produits
autres que l’énergie et sur les interactions avec d’autres secteurs économiques. Les coûts
estimés par les modèles ascendants peuvent aller de valeurs négatives (en raison de
l’adoption d’options « sans regrets ») à des valeurs positives. Les coûts négatifs signifient
que les bénéfices énergétiques directs d’une option d’atténuation sont supérieurs à ses coûts
directs (coûts d’investissements directs, d’exploitation et de maintenance). Cependant, les
obstacles commerciaux et institutionnels peuvent prévenir, retarder ou rendre plus coûteuse
l’adoption de ces options. Les coûts de mise en œuvre et des mesures d’intervention
viendraient s’ajouter aux coûts estimés par les modèles ascendants.

Les modèles descendants sont des modèles globaux de l’économie qui utilisent souvent
l’analyse rétrospective des tendances et des relations pour prévoir les interactions à grande
échelle entre les divers secteurs économiques, en particulier entre le secteur énergétique et
le reste de l’économie. En général, les modèles descendants prennent en compte la
consommation d’énergie et l’évolution technologique de façon relativement peu détaillée. Les
coûts estimés par ces modèles se situent généralement entre des valeurs nulles et des
valeurs positives. Les options de coûts négatifs estimés dans les modèles ascendants sont
supposées être adoptés dans les scénarios de référence et de mesures d’intervention, ce qui
est un facteur important pour les différences entre les estimations fournies par ces deux types
de modèles.

L’inclusion de certains facteurs aura pour résultat des estimations faibles, et celle d’autres
facteurs des estimations plus élevées. Des estimations de coûts plus faibles peuvent être
dues à l’inclusion de plusieurs gaz à effet de serre, de puits, de changements d’origine
technique, et des échanges des droits d’émission. De plus, des études montrent que
certaines sources d’émissions de gaz à effet de serre peuvent être limitées pour un coût
social nul ou négatif, de sorte que les politiques peuvent exploiter des possibilités « sans
regrets » du type rectification des imperfections du marché, inclusion des bénéfices
accessoires et recyclage efficace des recettes fiscales. Les coûts d’atténuation peuvent être
réduits par une coopération internationale facilitant des réductions d’émissions efficaces. Par
ailleurs, la prise en compte des risques de chocs macro-économiques à court terme sur
l’économie, des contraintes sur l’utilisation des mécanismes économiques nationaux et
internationaux, des coûts de transaction élevés, de l’inclusion des coûts accessoires, et du
recyclage inefficace des recettes fiscales peut augmenter les estimations de coûts. Étant
donné qu’aucune analyse n’inclut tous les facteurs pertinents affectant les coûts
d’atténuation, les estimations de ces coûts ne reflètent pas nécessairement les coûts réels de
la mise en œuvre des mesures d’atténuation.

Etudes ascendantes et descendantes des estimations de coûts :
facteurs critiques et importance des incertitudes

Encadré 7-1 GTIII TRE Sections
3.3–8, 7.6.3, 8.2–3, & 9.4
& GTIII TRE Encadré
RID–2 
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GTIII TRE Sections 8.2–3

GTIII TRE Sections RT
8.3, 7.3, 8.3, 9.2, & 10.2

15 Les modèles susmentionnés donnent des résultats pour les scénarios d’une étude forum de modélisation sur

l’énergie examinant les bénéfices des échanges des droits d’émissions. Pour les analyses mentionnées ici, ces

modèles n’incluent pas les puits, les mélanges de gaz, les bénéfices accessoires, les chocs macro-

économiques, et les changements techniques induits, mais incluent le recyclage des recettes fiscales. La

référence du modèle inclut les options sans regrets, qui ne sont pas indiquées ci-dessus.

récurrentes qui sont souvent exclues ou ignorées. Selon les estimations, la partie
inférieure de la fourchette tend vers une sous-estimation, mais la compréhension et
l’analyse des coûts s’améliorent avec le temps. Des options d’atténuation biologique
pourront réduire ou augmenter les émissions de gaz à effet de serre sans CO2.

7.17 Les prévisions des coûts de réduction des options de politiques à court
terme mises en œuvre sans échange de droits d’émissions Annexe B en
vue d’un objectif d’émissions de CO2 à court terme donné, comme indiqué
par plusieurs modèles15 de l’économie mondiale (modèles descendants)
varient au sein des régions (comme indiqué par les lignes marron de la
Figure 7–2a pour les régions visées à l’Annexe II et sur le Tableau 7–3a). La
différentiation entre les modèles au sein des régions résulte des diverses hypothèses au
sujet de la future croissance du PIB et des variations de l’intensité énergétique et du
carbone (voies de développement socio-économiques différentes). Il en est de même pour
les différences entre les régions. Ces modèles supposent que les instruments de politique
nationaux sont efficaces et cohérents par rapport aux instruments de politique
internationaux, c’est-à-dire, qu’ils supposent l’obtention de réductions par le biais des
mécanismes du marché (plafonds et échanges) dans chaque région. Étant donné que les
régions utilisent un ensemble varié de mécanismes du marché et de mesures de
réglementation et de contrôle, les coûts seront probablement plus élevés. D’un autre côté,
l’inclusion des puits de carbone, des gaz à effet de serre sans CO2 et des changements
technologiques induits, les bénéfices accessoires ou le recyclage ciblé des recettes
fiscales pourraient réduire les coûts. 

7.18 Les modèles utilisés dans l’étude susmentionnée montrent que les
mécanismes de Kyoto sont importants pour le contrôle des risques de
coûts élevés dans des pays donnés, et pourraient être complémentaires
aux mesures d’intervention nationales et limiter les risques d’incidences
internationales nuisant à l’équité. A la Figure 7–2b et au Tableau 7–3b, par
exemple, les lignes marron et bleues montrent que les coûts marginaux nationaux pour la
réalisation des objectifs de Kyoto se situent entre 20 dollars américains et 600 dollars
américains par t C sans échanges des droits d’émission par les pays visés à l’Annexe B,
et entre 15 dollars américains et 150 dollars américains par t C avec échanges des droits
d’émissions par les pays visés à l’Annexe B. Lorsque ces études ont été effectuées, la
plupart des modèles n’incluaient pas les puits, les gaz à effet de serre sans CO2, le
Mécanisme de développement propre (CDM), les options à coûts négatifs, les bénéfices
accessoires ou un recyclage ciblé des recettes fiscales, qui contribueront tous à réduire
ces estimations. Cependant, ces modèles utilisent des hypothèses qui sous-estiment les
coûts car ils supposent une utilisation optimale des échanges de droits d’émissions sans
coûts de transactions, dans les pays visés à l’Annexe B et entre eux, ainsi qu’une
efficacité optimale des réponses d’atténuation et un début d’ajustement économique pour
la réalisation des objectifs de Kyoto entre 1990 et 2000. Les réductions de coûts obtenues
par les pays visés à l’Annexe B dépendront de la structure de la mise en œuvre,
notamment de la compatibilité des mécanismes nationaux et internationaux, des contrôles
et des coûts de transaction. Les données suivantes sont typiques des variations du
changement du PIB obtenues pour les pays visés à l’Annexe B : . Pour les pays visés à l’Annexe II, les études de modélisation susmentionnées

indiquent des réductions du PIB, par rapport aux niveaux prévus pour 2010. La
Figure 7–2 indique que, sans échanges des droits d’émissions par les pays visés à
l’Annexe B, les pertes sont de l’ordre de 0,2 à 2 % du PIB. Avec échanges des droits
d’émissions, ces pertes se situent entre 0,1 et 1 % du PIB. Des études nationales, qui
examinent un ensemble plus varié de mesures d’intervention et tiennent compte des
circonstances nationales spécifiques, varient encore plus.
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7.19 Les contrôles des émissions dans les pays visés à l’Annexe I entraînent
des effets de « réaction en chaîne »16, bien établis, mais variés, sur les
pays non visés à l’Annexe I.. Pays exportateurs de pétrole, non visés à l’Annexe I : Les analyses présentent les

coûts différemment, y compris, entre autres, des réductions du PIB prévu et des
réductions des revenus du pétrole prévus. L’étude contenant les coûts les plus
faibles indique des réductions de 0,2 % du PIB prévu, sans échanges des droits
d’émissions, et moins de 0,05 % du PIB prévu, avec échanges des droits
d’émissions Annexe B en 201017. L’étude contenant les coûts les plus élevés indique
des réductions de 25 % des revenus du pétrole prévus, sans échanges des droits
d’émissions, et 13 % des revenus de pétrole prévus, avec échanges des droits
d’émissions Annexe B en 2010 (voir Tableau 7–3c). A l’exception des échanges des
droits d’émissions Annexe B, ces études ne tiennent pas compte des politiques et
des mesures18 susceptibles d’atténuer les incidences sur les pays exportateurs de
pétrole non visés à l’Annexe I, et, par conséquent, tendent à surestimer les coûts
pour ces pays, ainsi que les coûts d’ensemble. Ces incidences peuvent être encore
réduites par la suppression des subventions pour les combustibles fossiles, la
restructuration des taxes sur l’énergie en fonction de la teneur en carbone,
l’utilisation accrue du gaz naturel, et la diversification des économies des pays
exportateurs de pétrole non visés à l’Annexe I.. Autres pays non visés à l’Annexe I : Ceux-ci peuvent être affectés négativement par
des réductions de la demande d’exportation vers les pays de l’Organisation de
coopération et de développement économiques (OCDE) et par l’augmentation du
prix des produits à forte teneur en carbone et d’autres produits qu’ils continuent
d’importer. Ils peuvent bénéficier des réductions des prix des combustibles, de
l’augmentation des exportations de produits à forte teneur en carbone, et du
transfert de technologies et de savoir-faire écologiquement rationnels. Le solde net
pour un pays donné dépend du facteur dominant parmi ces facteurs. En raison de ces
complexités, il est difficile de dire avec certitude qui est gagnant ou qui est perdant.. Fuites de carbone : Étant donné la possibilité de réimplantation de certaines
industries fortes consommatrices de carbone dans des pays non visés à l’Annexe I, et
les répercussions plus étendues de l’évolution des prix sur les échanges commerciaux,

GTIII TRE Sections 8.3.2
& 9.3.1–2

16 Ces effets de « réaction en chaîne » incluent uniquement les effets économiques, et non pas les effets

environnementaux.
17 Ces estimations de coûts peuvent être exprimées sous forme de différences des taux de croissance du PIB

pour la période 2000–2010. Sans échanges des droits d’émissions, le taux de croissance du PIB diminue de

0,02 points de pourcentage par an ; avec échanges des droits d’émissions Annexe B, le taux de croissance

diminue de moins de 0,005 points de pourcentage par an.
18 Ces politiques et ces mesures incluent celles pour les gaz sans CO2 et les sources de tous les gaz non liées

à l’énergie ; les compensations par les puits, la restructuration industrielle (passage de producteur d’énergie à

fournisseur de services énergétiques, par exemple) ; l’utilisation de la puissance commerciale de l’Organisation

des pays exportateurs de pétrole (Opep) ; et des mesures (par les Parties visées à l’Annexe B, par exemple)

liées au financement, à l’assurance et au transfert de technologies. Par ailleurs, en règle générale, les études

n’incluent pas les mesures d’intervention et effets suivants susceptibles de réduire le coût total de l’atténuation :

utilisation des recettes fiscales pour réduire la charge fiscale ou financer d’autres mesures d’atténuation ;

bénéfices environnementaux accessoires de la réduction de l’utilisation des combustibles fossiles ; et

changements techniques induits résultant des politiques d’atténuation.

. Pour la majorité des pays aux économies en transition, les effets sur le PIB vont
d’une augmentation négligeable à une augmentation de plusieurs pour cent, reflétant
les opportunités d’amélioration de l’efficacité énergétique dont ne bénéficient pas
les pays visés à l’Annexe II. Dans le cas d’améliorations drastiques de l’efficacité
énergétique et/ou de récessions économiques prolongées dans certains pays, les
quantités attribuées pourraient être supérieures aux quantités prévues pour la
première période d’engagement. Dans ce cas, les modèles indiquent une hausse du
PIB en raison des revenus provenant des échanges de quantités attribuées. Mais pour
certaines économies en transition, la mise en œuvre du Protocole de Kyoto aura des
répercussions similaires sur le PIB que pour les pays visés à l’Annexe II.
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Figure 7–2 : Projections des réductions du PIB et des coûts marginaux dans les pays visés
à l’Annexe II en 2010 fournies par des modèles mondiaux : (a) Réductions du PIB et (b) coûts
marginaux. Les réductions du PIB prévues sont pour 2010, par rapport au PIB de référence des
modèles. Ces estimations sont basées sur les résultats d’une étude forum de modélisation sur l’énergie. Les projections illustrées concernent
quatre régions qui constituent l’Annexe II. Les modèles ont examiné deux scénarios. Dans le premier, chaque région effectue la réduction
prescrite avec uniquement des échanges domestiques des droits d’émissions de carbone. Dans le second, les échanges des droits
d’émissions Annexe B sont autorisés et par conséquent, les coûts marginaux sont les mêmes pour toutes les régions. Pour chaque cas ou
région, les valeurs maximales, moyennes et minimales des coûts marginaux estimés pour tous les modèles sont indiquées. Pour les facteurs
clés, hypothèses et incertitudes sous-jacentes aux études, voir Encadré 7–1.

GTIII TRE Sections 8.3.1
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les fuites de carbone pourraient atteindre 5 à 20 %19 . En raison des exemptions (pour
les industries fortes consommatrices d’énergie, par exemple), les estimations de fuites
de carbone les plus élevées sont peu probables, mais les coûts mondiaux
augmenteraient. Le transfert de technologies et de savoir-faire écologiquement
rationnels, non inclus dans les modèles, pourrait entraîner une diminution des fuites
et, en particulier à long terme, pourrait largement compenser les fuites.

19 On entend ici par « fuites de carbone » l’augmentation des émissions dans les pays non visés à l’Annexe B en

raison de la mise en œuvre des réductions dans les pays visés à l’Annexe B, exprimée sous forme de

pourcentage des réductions de l’Annexe B.
20 « Options technologiques connues » indique des technologies déjà opérationnelles ou dans des usines pilotes,

comme indiqué dans les scénarios d’atténuation examinés dans le présent rapport. Elles n’incluent pas de

nouvelles technologies qui nécessiteront des avancées technologiques considérables. On peut donc dire qu’il

s’agit d’une estimation prudente, compte tenu de la longueur de la période couverte par le scénario.

7.20 Certaines sources d’émissions de gaz à effet de serre peuvent être limitées
pour un coût social net nul ou négatif, de sorte que les politiques peuvent
exploiter des possibilités « sans regrets » de type rectification des
imperfections du marché, inclusion des bénéfices accessoires (voir
Question 8) et recyclage des recettes fiscales pour financer des réductions
des taxes génératrices de distorsions (« double dividende »).. Imperfections du marché : La réduction des défaillances institutionnelles ou du

marché existantes et d’autres obstacles à l’adoption de mesures de réduction
d’émissions rentables peut diminuer les coûts privés par rapport aux pratiques
actuelles. Elle peut également réduire les coûts privés au plan général. . Bénéfices accessoires : Les mesures d’atténuation des changements climatiques
auront des effets sur d’autres problèmes sociétaux. Dans de nombreuses instances, la
réduction des émissions de carbone, par exemple, réduira également la pollution
atmosphérique locale et régionale. Il est probable que les stratégies d’atténuation
auront également des incidences sur les transports, l’agriculture, les pratiques
d’affectation des terres, et la gestion des déchets, ainsi que sur d’autres questions
d’ordre social, comme l’emploi, ou la sécurité énergétique. Mais ces effets ne seront
pas tous positifs ; une conception et un choix judicieux des mesures d’intervention
seront davantage garants d’effets positifs, et limiteront les effets négatifs. Dans
certains cas, l’importance des bénéfices accessoires de l’atténuation peut être
comparable aux coûts des mesures d’atténuation, et vient s’ajouter au potentiel
« sans regrets », bien qu’il soit difficile de faire des estimations et que celles-ci
varient considérablement.. Double dividende : Les instruments (tels que les taxes, ou la vente ou l’achat des
droits d’émissions) fournissent des revenus aux gouvernements. Si ces revenus sont
utilisés pour financer la diminution des taxes génératrices de distorsions (« recyclage
des revenus »), ils réduisent le coût économique de la mise en œuvre des réductions
de gaz à effet de serre. L’importance de cette compensation dépend de la structure
fiscale en place, du type de réductions d’impôts, des conditions du marché du travail,
et des méthodes de recyclage. Dans certains cas, les bénéfices économiques peuvent
dépasser les coûts d’atténuation.

Potentiel, obstacles, opportunités, politiques
et coûts de la stabilisation des concentrations
atmosphériques des gaz à effet de serre à long terme.

7.21 Le coût de la stabilisation dépend à la fois de l’objectif et du
chemin temporel des émissions.

7.22 Il n’y a pas de voie unique conduisant à un avenir caractérisé par de faibles
émissions, et chaque pays et chaque région devra choisir sa propre voie.
La plupart des modèles indiquent que des options technologiques
connues20 permettraient d’obtenir une large fourchette de niveaux de

GTIII TRE Sections
5.3–5, 7.3.3, 8.2.2, 8.2.4,
9.2.1–2, 9.2.4, 9.2.8, &
10.4

GTIII TRE Sections 2.3.2,
2.4.5, 2.5.1–2, 3.5, & 8.4,
& GTIII TRE Chapitre 3
Annexe
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a Tableau 7–3a dérivé du TRE GTIII Tableau RT-5, Tableau 7–3b du TRE GTIII Tableau RT–4, et Tableau 7–3c du TRE GTIII Tableau RT–6.
b La définition d’un pays exportateur de pétrole varie. Pour les modèles G-Cubed et OPEC, il s’agit des pays de l’Opep ; pour Green, d’un groupe de pays

exportateurs de pétrole ; pour GTEM, du Mexique et de l’Indonésie ; pour MS-MRT, des pays de l’Opep plus le Mexique ; et pour Climox, des exportateurs
de pétrole d’Asie occidentale et d’Afrique du Nord.

c Les modèles indiquent les incidences sur l’économie mondiale en 2010, avec atténuation conformément aux objectifs du Protocole de Kyoto (en général
dans les modèles concernant l’atténuation des émissions de CO2 d’ici 2010, plutôt que des émissions de gaz à effet de serre pour la période 2008–2012)

obtenue en imposant une taxe sur le carbone ou des permis d’émissions aux enchères, avec recyclage des revenus par paiements forfaitaires aux
consommateurs. Aucun bénéfice accessoire, tel que la réduction des dommages dus à la pollution atmosphérique locale, n’est pris en compte dans les
résultats.

d « Échanges » indique des échanges des permis d’émissions entre les pays.
n/d = non disponible.

Question 7

Tableau 7–3 Résultats d’une comparaison entre les modèles fournie par une étude forum de modélisation sur
l’énergie.a

ABARE-GTEM
AIM
CETA
G-Cubed
GRAPE
MERGE3
MS-MRT
RICE

ABARE-GTEM
AIM
CETA
Fund
G-Cubed
GRAPE
MERGE3
MIT_EPPA
MS-MRT
RICE
SGM
WorldScan

G-Cubed
GREEN
GTEM
MS-MRT
OPEC
CLIMOX

-25 % revenus du pétrole
-3 % revenus réels
0,2 % perte de PIB
1,39 % perte de bien-être
-17 % revenus de l’Opep
n/d

-13 % revenus du pétrole
« perte beaucoup moins importante »
< 0,05 % perte de PIB
1,15 % perte de bien être
-10 % revenus de l’Opep
-10 % revenus de certains
exportateurs de pétrole

-7 % revenus du pétrole
n/d
n/d
0,36 % perte de bien-être
-8 % revenus de l’Opep
n/d

Modèle

Pas d’échanges Échanges Annexe 1

CANZ Etats-Unis
OCDE
Europe Japon JaponCANZ Etats-Unis

OCDE
Europe

1,96
0,59

1,83

2,02
1,83
0,96

1,96
0,45
1,93
0,42

1,06
1,88
0,94

425
147

157

250
247
213
145
201
46

322
153
168

76

264
193
236
132
188
85

665
198

227
204
218
276
179
159
407
20

645
234

97
304
500
501
402
251
357
122

106
65
46
14
53
70

135
76
77
62
84
20

0,94
0,31

1,50
0,81
0,99
0,63
0,55

0,72
0.25

0,57
0,19
0,80
1,20
0,78

0,23
0,36

0,72

1,14
0,88
0,54

0,47
0,31
0,67
0,24

0,51
0,91
0,56

0,13
0,17

0,61
0,81
0,47
0,13
0,28

0,05
0,13

0,45
0,10
0,19
0,22
0,30

(a) Pertes calculées (en tant que pourcentage du PIB total) pour divers régimes d’échanges concevables associés à l’observation des
engagements de Kyoto dans les pays visés à l’Annexe B.

(c) Coûts de la mise en œuvre du Protocole de Kyoto pour les pays exportateurs de pétrole selon divers modèles.b

(b) Coûts marginaux de réduction (en 1990 dollars américains par t C ; objectif de Kyoto pour 2010).

Modèle Etats-Unis
OCDE
Europe Japon Échanges Annexe 1

Modèlec Avec échanges d Avec échanges Annexe I
Avec « Échanges 
à l’échelle mondiale »

CANZ

stabilisation du CO2 atmosphérique, tels que 550 ppmv, 450 ppmv ou moins, au cours du siècle à venir ou au-
delà, mais que la mise en œuvre exigerait des changements socio-économiques et institutionnels connexes.
Les scénarios montrent qu’une très forte diminution des émissions mondiales de carbone par unité de PIB, par rapport aux niveaux
de 1990, sera nécessaire pour atteindre ces niveaux de stabilisation. Pour le secteur crucial de l’énergie, la majorité des scénarios
d’atténuation des gaz à effet de serre et de stabilisation des concentrations sont caractérisés par l’emploi de technologies efficaces
pour l’utilisation et l’approvisionnement d’énergie, et d’énergie sans carbone ou à faible teneur en carbone. Mais aucune option
technologique individuelle ne permettra d’obtenir la totalité des réductions d’émissions nécessaires à la stabilisation. Des options
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de réduction dans des sources sans rapport avec l’énergie et des gaz à effet de serre sans
CO2 pourront contribuer de façon importante à la réduction des émissions.

7.23 Le développement et la diffusion de nouvelles technologies compétitives
au plan économique et écologiquement rationnelles peuvent diminuer
sensiblement les coûts de la stabilisation des concentrations à un niveau
donné. De très nombreuses études ont examiné les implications du développement et
de la diffusion technologiques sur les coûts engagés pour atteindre d’autres objectifs de
stabilisation. Leur principale conclusion indique que la capacité de développement et de
mise en œuvre de nouvelles technologies est cruciale pour le coût de l’atténuation des
émissions. La valeur de la réussite de la diffusion technologique semble considérable et
dépend de l’importance et de l’échelonnement dans le temps de l’atténuation des
émissions, du scénario de référence théorique, et de la compétitivité économique de la
technologie.

7.24 La voie vers la stabilisation peut être aussi importante que le niveau de
stabilisation lui-même pour la détermination des coûts d’atténuation. Selon
des études de simulations économiques complétées depuis le DRE, une transition
progressive à court terme entre le système énergétique mondial actuel et une économie
avec moins d’émissions de carbone limite les coûts associés à la mise au rebut
prématurée des biens d’équipement en service et permet d’attendre le développement
technologique et de dépasser le stade initial des technologies à faible émissions qui
évoluent rapidement. D’un autre côté, une action plus rapide à court terme augmenterait
la flexibilité pour atteindre les objectifs de stabilisation, diminuerait les risques associés
aux changements climatiques rapides, tout en réduisant les implications potentielles de
l’inertie dans les systèmes climatiques et écologiques (voir Question 5). Elle pourrait
également stimuler la mise en œuvre plus rapide des technologies à faibles émissions, et
fournir de fortes incitations à court terme en vue d’une évolution technologique qui
permettrait de s’éloigner des technologies à fortes teneurs en carbone. Elle conférerait
aussi une flexibilité accrue pour la mise en place ultérieure d’objectifs plus rigoureux
jugés souhaitables suite à l’évolution des connaissances scientifiques.

7.25 Des études de rentabilité portant sur cent ans estiment que les coûts
d’atténuation pour la stabilisation des concentrations atmosphériques de
CO2 augmentent avec la diminution du niveau de stabilisation des
concentrations. Des niveaux de référence différents peuvent avoir une
influence considérable sur les coûts absolus. On observe une augmentation
modérée des coûts lorsqu’on passe d’un niveau de stabilisation de 750 à 550 ppmv, mais
cette augmentation est plus grande lorsqu’on passe de 550 à 450 ppmv (voir Figure 7–3)
sauf si les émissions dans le scénario de référence sont très faibles (voir Figure 7–4).
Bien que les projections des modèles indiquent que les mesures d’atténuation n’influent
pas sensiblement sur les voies de croissance mondiale du PIB à long terme, elles ne
montrent pas les variations plus importantes qui se produisent sur des échelles
temporelles plus courtes, et dans certains secteurs ou certaines régions. Ces études ne
tiennent pas compte du piégeage du carbone, et n’examinent pas les effets éventuels
d’objectifs plus ambitieux sur les changements technologiques induits. Les coûts
associés à chaque niveau de concentration dépendent de nombreux facteurs, dont le taux
d’actualisation, l’échelonnement dans le temps des réductions d’émissions, les politiques
et mesures employées, et en particulier le choix du scénario de référence. Dans le cas de
scénarios axés principalement sur un développement local ou régional durable, les coûts
totaux de la stabilisation à un niveau donné sont sensiblement inférieurs à ceux des autres
scénarios. De plus, la question de l’incertitude prend une importance accrue au fur et à
mesure que l’on étend le cadre temporel.

7.26 La recherche et développement en matière d’énergie et
l’apprentissage social peuvent contribuer aux échanges et à
l’adoption de technologies énergétiques plus efficaces au
cours du XXIe siècle. 

GTIII TRE Section 10.3.3

GTIII TRE Sections 2.3.2,
5.3.1, 8.4, & 10.4.2–3

GTIII TRE Sections 2.5.2,
8.4.1, 8.4.3, & 10.4.6
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Scénarios :

Quel sera le prix de la stabilisation des concentrations de CO2 ?

Figure 7–3 : Les coûts d’atténuation (dollars américains 1990, valeur actuelle actualisée à 5
% par an pour la période 1990–2100) de la stabilisation des concentrations de CO2 entre 450
et 750 ppmv sont calculés à l’aide de trois modèles mondiaux, basés sur différents niveaux
de références dépendant des modèles. Les incidences prévenues des changements climatiques ne sont pas incluses. Dans chaque cas,
les coûts ont été calculés à partir de deux chemins d’émissions pour atteindre l’objectif prescrit : S (intitulé chemins d’émissions GTI dans le
TRE du GTIII) et WRE décrit dans la réponse à la Question 6. Les barres représentent les émissions de carbone cumulées entre 1990 et
2100. Les futures émissions cumulées jusqu’à ce que soit atteint un plafond budgétaire pour le carbone sont représentées au dessus des
barres en Gt C.

GTIII TRE Sections 2.5.2,
8.4.1, 8.4.3, & 10.4.6 

7.27 Des scénarios d’émissions inférieures nécessitent des structures de
développement des ressources énergétiques différentes et une
augmentation de la recherche et développement en matière d’énergie pour
accélérer le développement et la mise en œuvre de technologies
énergétiques de pointe écologiquement rationnelles. Il est pratiquement certain
que les émissions de CO2 imputables à la combustion des combustibles fossiles seront le
facteur d’influence dominant sur l’évolution des concentrations atmosphériques de CO2 au
cours du XXIe siècle. Une évaluation des données sur les ressources fournie par le TRE
indique la possibilité d’une modification de l’utilisation du mix énergétique et de
l’introduction de nouvelles sources d’énergie au cours du XXIe siècle. Les ressources en
combustibles fossiles ne limiteront pas les émissions au cours du XXIe siècle (voir Figure
7–5). Le carbone dans les réserves prouvées de pétrole et de gaz classiques est largement
inférieur aux émissions de carbone cumulées associées à la stabilisation des niveaux de CO2
à des niveaux égaux ou supérieurs à 450 ppmv21. Ces données sur les ressources peuvent

GTIII TRE Sections
2.5.1–2, 3.8.4, & 8.4.5

21 La référence à un niveau de concentration donné ne signifie pas pour autant qu’il y ait accord sur la

désidérabilité d’une stabilisation à ce niveau.
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signifier une modification du mix énergétique et l’émergence de nouvelles sources d’énergie
au XXIe siècle. Le choix d’un mix énergétique et de technologies et investissements
connexes — axés sur l’exploitation de ressources en pétrole et gaz non conventionnelles ou
sur des sources d’énergie non fossiles ou de technologies énergétiques fossiles avec
piégeage et stockage du carbone — permettra de déterminer si les concentrations de gaz à
effet de serre pourront être stabilisées, et dans l’affirmative, à quel niveau et à quel coût.

7.28 La diminution des dépenses en recherche et développement en matière
d’énergie est en contradiction avec l’objectif d’accélération du
développement et de mise en œuvre de technologies énergétiques de
pointe. Les dépenses de recherche et de développement énergétique par les pays visés
à l’Annexe II ont augmenté de façon très importante après les hausses des prix du pétrole
de 1970, mais, globalement, elles ont diminué progressivement en valeur réelle depuis le
début des années 1980. Dans certains pays, cette diminution a même atteint 75 %. Le
soutien à la recherche et développement en matière de conservation de l’énergie et de
l’énergie renouvelable a augmenté. Cependant, d’importantes technologies énergétiques
pertinentes pour l’évolution du climat, tels que la biomasse commerciale et le piégeage
et le stockage du carbone, restent des composants mineurs du domaine de recherche et
de développement dans le secteur de l’énergie.

7.29 L’apprentissage social, ainsi que les innovations et les changements de la
structure institutionnelle pourraient contribuer à réduire les changements
climatiques. La modification des règlements collectifs et des comportements
individuels peuvent avoir des effets significatifs sur les émissions de gaz à effet de serre,
mais a lieu dans un cadre institutionnel, régulatoire et juridique complexe. Plusieurs
études indiquent que les systèmes d’incitations actuels peuvent encourager la production
intensive en ressources et des modes de consommation qui augmentent les émissions de
gaz à effet de serre dans tous les secteurs (transport et logements, par exemple). Des
opportunités d’influence à court terme existent au niveau des comportements individuels
et organisationnels par le biais d’innovations sociales. A long terme, des innovations
alliées à l’évolution technologique peuvent renforcer le potentiel socio-économique, en
particulier si les préférences et les normes culturelles évoluent vers une diminution des

GTIII TRE Section 10.3.3
& RSTT Section 2.3

GTIII TRE Sections 1.4.3,
5.3.7, 10.3.2, & 10.3.4
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Figure 7–4 : Rapport indicatif en 2050 entre la réduction relative du PIB due aux mesures
d’atténuation, les scénarios du RSSE et le niveau de stabilisation. La réduction du PIB tend à
augmenter avec l’importance des niveaux de stabilisation, mais le choix du scénario de référence influe considérablement sur les coûts. Ces
projections des coûts d’atténuation ne prennent pas en compte les bénéfices potentiels de la prévention de certains changements
climatiques.

GTIII TRE Figure 8–18
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émissions et vers des modes de consommation durables. Ces innovations se heurtent
souvent à des résistances, qui peuvent être surmontées par l’incitation à une plus grande
participation publique au processus décisionnel. Tout ceci peut contribuer à l’adoption de
nouvelles démarches en matière de durabilité et d’équité.
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Figure 7–5 : Le carbone présent dans les réserves et ressources de pétrole, gaz et charbon
est comparé aux émissions de carbone imputables aux combustibles fossiles pour la
période 1860–1998, et aux émissions cumulées de carbone fournies par divers scénarios du RSSE et des scénarios de stabilisation
du TRE jusqu’en 2100. Les données pour les réserves et ressources actuelles sont représentées dans les colonnes de gauche. Les
ressources en pétrole et en gaz non conventionnelles incluent les sables bitumineux, l’huile de schiste, d’autres huiles lourdes, le méthane
des couches de houille, le gaz en profondeur dans les zones géopressurées, le gaz des aquifères, etc. Les hydrates de gaz (clathrates) qui,
selon les estimations, représentent 12 000 Gt C ne sont pas représentés. Les colonnes des scénarios indiquent les scénarios de référence
du RSSE ainsi que des scénarios qui conduisent à plusieurs niveaux de stabilisation des concentrations de CO2. On notera que si d’ici 2100
les émissions cumulées associées aux scénarios du RSSE sont égales ou inférieures à celles des scénarios de stabilisation, cela ne signifie
pas que ces scénarios conduisent également à une stabilisation.

GTIII TRE Section 3.8.1

Intégration de considérations à court et long terme

7.30 La prise de décisions dans le domaine des changements
climatiques est fondamentalement un processus séquentiel
soumis à des incertitudes générales. Le processus
décisionnel doit à tout moment équilibrer les risques de
mesures insuffisantes ou excessives.

7.31 Le développement d’une stratégie prudente de gestion des risques
nécessite l’étude attentive des conséquences (environnementales et
économiques), de leur probabilité, et de l’attitude de la société vis-à-vis des
risques. Cette attitude variera probablement d’un pays à l’autre, et peut-être même

GTIII TRE Section 10.4.3
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d’une génération à l’autre. Par conséquent, le présent rapport confirme les conclusions
du DRE qui soulignent l’importance probable de la valeur d’une meilleure information
sur les processus et les incidences des changements climatiques et des réponses
sociétales. Les décisions sur des mesures d’intervention climatiques à court terme sont
en cours d’élaboration alors que les objectifs de stabilisation des concentrations font
encore l’objet de débats. La littérature recommande une résolution progressive, visant à
la stabilisation des concentrations de gaz à effet de serre, ainsi qu’un équilibre entre les
risques d’une action excessive ou insuffisante. La question pertinente n’est pas « quel est
la meilleure politique à adopter pour les cent prochaines années », mais plutôt « quelle
est la meilleure politique à adopter à court terme étant donné les changements
climatiques à long terme prévus et les incertitudes connexes ».

7.32 La stabilisation des concentrations atmosphériques exigera des
réductions d’émissions au-delà de celles imposées par le Protocole de
Kyoto. Selon la plupart des analyses postérieures aux scénarios du RSSE, une
stabilisation à 450 ppmv pourrait exiger des réductions des émissions, pendant la période
2008 à 2012, dans les pays visés à l’Annexe I, beaucoup plus importantes que celles
imposées par le Protocole de Kyoto. Ces analyses montrent également la cohérence qui
existe entre la réalisation de l’ensemble des objectifs de Kyoto et la voie conduisant à
une stabilisation égale ou supérieure à 550 ppmv. D’autres analyses indiquent un écart
plus progressif par rapport aux niveaux de référence des émissions, même pour
450 ppmv, suivi de réductions plus marquées au cours des périodes budgétaires
ultérieures. La voie est influencée par la représentation de l’inertie dans le système et des
attentes sur l’effet des réductions initiales par les pays visés à l’Annexe I sur le degré et
l’ampleur des réductions d’émissions ultérieures.

7.33 L’atténuation des changements climatiques soulève des
questions d’équité entre les régions et dans le temps.

7.34 Les différences en matière de répartition des ressources technologiques,
naturelles et financières au sein des nations et des régions, et entre elles,
et entre les générations, ainsi que les différences au niveau des coûts
d’atténuation, sont souvent des points clés dans l’analyse des options
d’atténuation des changements climatiques. Une grande partie du débat sur une
différentiation éventuelle des contributions des pays à l’atténuation, ainsi que sur des
questions d’équité connexes, examine également ces circonstances22. La question des
changements climatiques soulève un point d’équité qui ne peut pas être ignoré, à savoir
dans quelle mesure les effets des changements climatiques ou des mesures d’atténuation
diminuent ou renforcent le manque d’équité dans les pays et les régions, et entre elles, et
entre les générations. Les conclusions à ce propos incluent les points suivants :. Équité au sein des nations : La plupart des études montrent que les effets

distributionnels d’une taxe sur le carbone sont régressifs, sauf si les revenus de ces
taxes sont utilisés directement ou indirectement en faveur des groupes à faibles
revenu ; l’aspect régressif peut être totalement ou partiellement compensé par une
politique de recyclage des recettes fiscales.. Équité entre les nations et les régions : Les scénarios de stabilisation des gaz à effet
de serre évalués dans le présent rapport supposent que les pays développés et les pays
aux économies en transition limitent ou réduisent d’abord leurs émissions de gaz à
effet de serre23. Un autre aspect de l’équité entre les nations et les régions est le fait
que l’atténuation des changements climatiques peut compenser le manque d’équité
qui serait renforcé par les effets des changements climatiques (voir Question 6).

GTIII TRE Sections 2.5.2
& 8.4

GTIII TRE Sections 1.3,
2.5.2, 8.2.2, 10.2 & 10.4.5

22 Les méthodes utilisées pour promouvoir l’équité ont été classées par catégories, notamment celles basées sur

l’affectation, le résultat, le processus, les droits, la responsabilité, la pauvreté et les opportunités, pour refléter

les objectifs d’équité utilisés pour évaluer les politiques et les résultats correspondants.
23 A un moment donné, les émissions de toutes les régions s’écartent du niveau de référence. Les émissions

mondiales s’écartent plus tôt et de façon plus marquée lorsque les niveaux de stabilisation sont plus bas ou les

scénarios sous-jacents sont plus élevés. De tels scénarios sont incertains et ne donnent pas d’informations sur

les conséquences sur l’équité, sur la façon d’obtenir ces changements, ou sur qui supportera les frais encourus.
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24 Voir ci-dessus pour d’autres aspects de l’échelonnement dans le temps des réductions de gaz à effet de serre.

. Équité entre les générations : La stabilisation des concentrations dépend plus des
émissions cumulées que des émissions annuelles ; les réductions d’émissions par une
génération réduira le besoin de réductions pour les futures générations24. L’équité
entre les générations peut être renforcée en diminuant les incidences des changements
climatiques grâce à des mesures d’atténuation prises par une génération, étant donné
que, d’une part, les incidences — qui devraient influer en particulier sur les plus
déshérités — diminueraient, et, d’autre part, les générations suivantes seraient
confrontées à moins de changements climatiques et leurs besoins d’adaptation
seraient donc moindres (voir Question 6).





Q8Question 8

Que sait-on de l’interaction entre les changements climatiques
anthropiques et les autres problèmes environnementaux (pollution
atmosphérique urbaine, dépôts acides régionaux, diminution de la
biodiversité, appauvrissement de l’ozone stratosphérique, et
désertification et dégradation des terres, par exemple) ? Que sait-on
des coûts et bénéfices environnementaux, sociaux et économiques, et
des implications de ces interactions pour l’intégration équitable de
stratégies de réponse aux changements climatiques dans des
stratégies de développement durable plus larges, à l’échelle locale,
régionale et mondiale ?
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8.1 La réponse à cette question s’articule autour de deux points clés. Premièrement, les
incidences des activités humaines sur l’environnement sont à l’origine de nombreux
problèmes, dus, pour la plupart, à des facteurs communs liés à la satisfaction des besoins
humains. Deuxièmement, nombre de ces problèmes — leurs causes et leurs effets — font
l’objet d’une interaction biogéophysique et socio-économique. La présente réponse, qui
est axée sur les changements climatiques, évalue la compréhension actuelle des
interactions entre les causes et effets des problèmes environnementaux clés
d’aujourd’hui. Elle contient également un résumé des mesures d’intervention
individuelles proposées pour résoudre ces problèmes, et montre comment les choix
d’options associées à un problème peuvent influer positivement ou négativement sur un
autre problème. La perspective d’approches intégrées efficaces est aussi examinée.

8.2 Les problèmes environnementaux locaux, régionaux et
mondiaux sont souvent inextricablement liés et influent sur
la satisfaction durable des besoins humains.

8.3 Dans bien des cas, la satisfaction des besoins humains est à l’origine
d’une détérioration de l’environnement, qui risque elle-même de diminuer
la capacité à répondre aux besoins actuels et futurs. La société dispose de
diverses options de voies de développement, mais celles-ci ne seront durables que si
l’environnement est protégé. La détérioration de l’environnement est déjà évidente à
l’échelle locale, régionale et mondiale, comme le montrent la pollution atmosphérique,
la pénurie d’eau douce, le déboisement, la désertification, les dépôts acides,
l’appauvrissement de la biodiversité et la modification des gènes et des espèces, la
dégradation des terres, l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique, et les changements
climatiques. Très souvent, la satisfaction des besoins humains entraîne ou aggrave de
graves problèmes environnementaux, qui eux-mêmes peuvent augmenter la vulnérabilité
aux changements climatiques. On peut, par exemple, augmenter les rendements agricoles
par une utilisation accrue des engrais azotés, de l’irrigation ou par la transformation des
prairies naturelles et des forêts en terres cultivées. Ces activités agricoles peuvent avoir
des répercussions sur le climat mondial en raison de l’émission de gaz à effet de serre,
entraîner une dégradation des terres due à l’érosion et à la salinisation des sols, et
contribuer à la diminution de la biodiversité. A leur tour, ces changements
environnementaux peuvent avoir des incidences sur les besoins humains. Les rendements
agricoles peuvent être diminués par des changements de l’importance et des profils des
précipitations, et les vagues de chaleur peuvent avoir des répercussions sur la santé des
populations urbaines. 

8.4 De même que des problèmes environnementaux différents sont souvent
dus aux mêmes forces motrices sous-jacentes (croissance économique,
évolution technologique générale, modes de vie, évolution démographique
— effectifs de la population, structure par âges et migrations — et
structures de gouvernance), les solutions à différents problèmes
environnementaux et socio-économiques doivent surmonter des
obstacles communs. L’action menée en vue de la résolution des problèmes
environnementaux peut rencontrer de nombreux obstacles communs, notamment :. L’augmentation des besoins en ressources naturelles et en énergie ;. Des imperfections du marché, dont des subventions qui conduisent à une utilisation

inefficace des ressources et constituent un obstacle à la pénétration du marché par des
technologies écologiquement rationnelles ; l’absence de reconnaissance de la valeur
réelle des ressources naturelles ; l’incapacité à prendre des dispositions financières
pour les valeurs mondiales des ressources naturelles au niveau local, et l’incapacité
à internaliser les coûts de la détérioration de l’environnement dans la valeur
marchande d’une ressource ;. Une disponibilité et un transfert limités des technologies, une utilisation inefficace
des technologies et des investissements insuffisants pour la recherche et
développement des futures technologies ;. Une gestion inefficace des ressources naturelles et de l’énergie.

GTI TRE Sections 3.4,
4.1, & 5.2, GTII TRE
Sections 4.1 & 5.1–2, &
GTIII TRE Sections 3.6 &
4.2

GTIII TRE Chapitre 5,
RSSE Chapitre 3, &
RRTT RT 1.5
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8.5 Plusieurs problèmes environnementaux, jusqu’ici considérés
comme étant séparés, sont en fait liés aux changements
climatiques du fait de changements biogéochimiques et
socio-économiques communs.

8.6 La Figure 8–1 montre les interactions entre les changements climatiques et d’autres
problèmes environnementaux. 

Figure 8–1 : Le climat est contrôlé par des processus et des cycles géochimiques résultant de l’interaction au sein des composants
environnementaux concernés, et sur lesquels s’exercent les activités humaines. La figure représente certains de ces composants. Pour
plus de simplicité, les flèches à double extrémité entre les composants représentent certains des liens existants. Par exemple, les processus
biologiques et écologiques jouent un rôle important au niveau du contrôle du climat de la terre à l’échelle régionale et mondiale en régulant
les quantités de vapeur d’eau et d’autres gaz à effet de serre qui entrent dans l’atmosphère ou qui en sortent. Les changements climatiques
influent sur les limites, la composition et le fonctionnement des écosystèmes, tels que les forêts, et, à son tour, la modification de la structure
et du fonctionnement des forêts influe sur le système climatique de la terre en modifiant les cycles biogéochimiques, notamment les cycles
du carbone, de l’azote et de l’eau. D’autres liens, par exemple la relation directe ou indirecte (par l’intermédiaire des pluies acides), entre la
qualité de l’air et la foresterie, ne sont pas représentés ici, par souci de simplicité.

Pollution atmosphérique de l’ozone à la surface et
changements climatiques

8.7 La pollution atmosphérique de l’ozone à la surface et les émissions qui en
sont la cause sont deux facteurs clés des changements climatiques

GTI TRE Sections
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mondiaux. Les polluants à l’origine de la pollution de l’ozone à la surface (oxydes
d’azote, monoxyde de carbone, et composés organiques volatils) contribuent également
à l’augmentation de l’ozone troposphérique mondial, ce qui en fait le troisième facteur
de forçage radiatif par ordre d’importance après le CO2 et le CH4 (voir Figure 2–2). Dans
certaines régions, les émissions de composés précurseurs de l’ozone sont réglementées
par des traités environnementaux régionaux (voir Tableau 8–3) et autres réglementations. 

8.8 Les changements climatiques mondiaux et les niveaux croissants d’ozone
troposphérique risquent d’aggraver les problèmes de pollution
atmosphérique urbaine. Des projections basées sur des scénarios du RSSE mettent
en évidence des augmentations de l’ozone troposphérique supérieures à 40 ppb sur la
majeure partie des latitudes moyennes de l’hémisphère Nord. Ces augmentations
doubleront les niveaux de référence d’ozone dans de nombreuses régions
métropolitaines, et diminueront considérablement la qualité de l’air. Les changements
climatiques auront des effets sur les conditions météorologiques (température régionale,
couverture nuageuse et vents de surface) qui influent sur la photochimie, et sur
l’apparition de périodes de pollution importante. On sait que, en règle générale, des
températures plus élevées contribuent à l’augmentation de l’ozone dans les zones
urbaines, cependant la modification de la fréquence et de l’intensité des périodes de
pollution n’a pas été évaluée. Les augmentations des vagues de chaleur qui
accompagneraient les changements climatiques anthropiques aggraveront les effets
néfastes pour la santé liés à la qualité de l’air urbain.

Dépôts acides et changements climatiques
8.9 Les aérosols sulfatés résultant des émissions de soufre imputables à la

combustion des combustibles fossiles sont à l’origine de dépôts acides et
d’un refroidissement du système climatique. Les dépôts acides ont des effets
néfastes sur les écosystèmes terrestres et aquatiques et provoquent des dommages sur la
santé et des dommages matériels. Certains de ces effets risquent d’être aggravés par les
changements climatiques (par l’augmentation de l’humidité et de la température, par
exemple). Nombre de pays ont pris des mesures visant à réduire les émissions de soufre,
et, au cours des dernières années, les dépôts sulfatés ont diminué dans certaines régions
(voir Tableau 8–3). Dans les scénarios du RSSE, cette situation a conduit à des prévisions
d’émissions d’aérosols sulfatés inférieures à celles prévues dans le DRE. En
conséquence, le forçage radiatif négatif dû aux aérosols devrait être moins important, et
il en serait de même pour le refroidissement destiné à compenser le réchauffement
imputable aux gaz à effet de serre.

Appauvrissement de l’ozone stratosphérique et
changements climatiques 

8.10 L’appauvrissement de la couche d’ozone stratosphérique entraîne une
augmentation de la pénétration par les rayons UV–B et un refroidissement
du système climatique. L’appauvrissement de la couche d’ozone contribue à
l’augmentation de la pénétration par les rayons UV–B, ce qui a des effets néfastes sur la
santé humaine et animale, sur les végétaux, etc. Au cours des vingt dernières années,
l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique a diminué le flux infrarouge vers la
troposphère en provenance de la stratosphère inférieure (désormais plus froide). Ce même
appauvrissement a également modifié les concentrations d’ozone troposphérique, et en
facilitant l’augmentation de la pénétration de rayons ultraviolets dans la troposphère, a
conduit à une destruction photochimique du CH4 plus rapide, diminuant ainsi son forçage
radiatif. Le refroidissement du système climatique est une autre conséquence de ces effets.

8.11 De nombreux hydrocarbures halogénés qui appauvrissent la couche
d’ozone sont également des gaz à effet de serre importants. Les
chlorofluorocarbures, par exemple, ont ajouté un pourcentage significatif au forçage
radiatif positif total depuis l’époque préindustrielle. Le forçage radiatif négatif résultant
de l’appauvrissement de la couche d’ozone stratosphérique (mentionné précédemment)

GTI TRE Sections 4.4.4 &
4.5–6, & GTII TRE
Sections 7.2.2.3 & 9.6

GTI TRE Sections
5.2.2.6, 5.5.3, 6.7, &
6–15, GTII TRE Sections
5.6, 5.7.3, & 15.2.4.2, &
RSSE Section 3.6.4

GTI TRE Sections 4.2.2 &
6.4

GTI TRE Sections 4.2.2 &
6.3.3
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réduit ce forçage de moitié. A terme, le Protocole de Montréal éliminera ces deux
influences sur le forçage radiatif. Mais les hydrofluorocarbures, un groupe de produits
destinés à remplacer les chlorofluorocarbures désormais interdits, figurent parmi les gaz
à effet de serre répertoriés par le Protocole de Kyoto. Cette contradiction risque de donner
lieu à un conflit entre les objectifs des deux Protocoles.

8.12 Les changements climatiques modifieront les profils thermiques et les
configurations des vents stratosphériques, et risqueront d’augmenter
l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique par les chlorofluorocarbures
au cours des cinquante prochaines années. En général, l’augmentation des gaz
à effet de serre conduit à un refroidissement de la stratosphère, ce qui modifie la
composition chimique de la stratosphère. Certaines études prévoient que le rythme actuel
des changements climatiques augmentera sensiblement l’appauvrissement de la couche
d’ozone stratosphérique arctique au cours de la prochaine décennie, avant une diminution
notable des concentrations de chlorofluorocarbures. En dépit de l’identification de
nombreuses rétroactions entre le climat et la couche d’ozone, aucun consensus quantitatif
n’a été atteint dans la présente évaluation.

GTI TRE Sections 4.5,
6.4, & 7.2.4.2

Biodiversité, agriculture et foresterie,
et changements climatiques

8.13 Les changements observés dans les écosystèmes terrestres et marins
sont étroitement liés aux changements climatiques, et vice versa. Les
changements climatiques et les variations des concentrations atmosphériques de CO2
modifient la biodiversité et la fonction de certains écosystèmes. De la même façon, les
changements au sein des écosystèmes influent sur les échanges de gaz à effet de serre
entre la terre et l’atmosphère (CO2 CH4 et N2O par exemple) et sur les échanges
hydriques et énergétiques, et modifient l’albédo de surface. La compréhension de ces
effets combinés et des rétroactions est donc indispensable pour évaluer l’état futur de
l’atmosphère et des systèmes naturels et de leur biodiversité.

8.14 Les variations climatiques naturelles ont montré les effets des
changements climatiques sur les écosystèmes gérés et non gérés. Les effets
des inondations, sécheresses et vagues de chaleur sont gravés à jamais dans l’histoire de
l’humanité. De plus, le réchauffement associé au phénomène El Niño illustre les effets
néfastes des changements des schémas climatiques sur les poissons, les mammifères
marins et la biodiversité côtière et océanique. Les écosystèmes côtiers, tels que les récifs
coralliens, les marais salants et les forêts de mangroves, subissent les effets de l’élévation
du niveau de la mer, du réchauffement des océans, de l’augmentation des concentrations
de CO2, et des changements de la fréquence et de l’intensité des tempêtes. Le
Tableau 8–1 présente les effets principaux des changements climatiques sur les
écosystèmes naturels à l’échelle régionale.

8.15 L’évolution du climat n’est qu’une des nombreuses contraintes qui
s’exercent sur les écosystèmes gérés et non gérés. Les changements
d’affectation des terres, les besoins en ressources, le dépôt de nutriments et de polluants,
les cultures, les pâturages, la fragmentation et l’appauvrissement des habitats, et les
espèces invasives sont des contraintes majeures sur les écosystèmes. Elles peuvent
entraîner l’extinction des espèces, et appauvrir la biodiversité. Les changements
climatiques représentent donc une contrainte supplémentaire et pourraient modifier ou
menacer les écosystèmes et les nombreux services qu’ils fournissent. Par conséquent, les
incidences des changements climatiques seront influencées par la gestion des ressources
naturelles, l’adaptation et l’interaction avec d’autres contraintes. La Figure 8–2 illustre
l’interaction entre les changements climatiques et d’autres facteurs à propos des
ressources et des besoins alimentaires.

8.16 Les changements climatiques peuvent influer sur la répartition et la
migration des espèces dans les écosystèmes non gérés. Un grand nombre
d’espèces sont déjà menacées d’extinction, et pourraient être confrontées à des risques

GTI TRE Section 4.5.3

GTII TRE Chapitres 5 & 6

GTII TRE Chapitres 5 & 6,
& GTIII TRE Sections
4.1–2

GTII TRE Chapitre 5
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Tableau 8–1 Exemples de conséquences régionales observées et prévues des changements climatiques sur les
écosystèmes naturels, la biodiversité et l’approvisionnement alimentaire.

Région Incidences
Section de référence
dans le TRE GTII

Afrique Les changements climatiques pourraient accélérer des pertes irréversibles de la
biodiversité.
Des extinctions significatives d’espèces animales et végétales sont prévues, ce qui pourrait
avoir des incidences sur les moyens de subsistance dans les zones rurales, sur le tourisme
et sur les ressources génétiques (confiance moyenne).

RT 5.1.3 &
Section 10.2.3.2

Asie Des diminutions de la productivité agricole et de l’aquaculture dues aux stress thermiques
et hydriques, à l’élévation du niveau de la mer, aux inondations et aux sécheresses, et
aux cyclones tropicaux réduiraient la sécurité alimentaire dans de nombreux pays de
l’Asie aride, tropicale et tempérée ; dans les régions septentrionales, il y aurait expansion
l’agriculture et augmentation de la productivité agricole (confiance moyenne).
Les changements climatiques aggraveraient les risques pour la biodiversité en raison des
changements d’affectation et de couverture des terres, et de la pression démographique
(confiance moyenne). L’élévation du niveau de la mer poserait un risque pour la sécurité
écologique, notamment pour les mangroves et les récifs coralliens (confiance élevée).

RT 5.2.1-2 &
Section 11.2.1-2

Australie et
Nouvelle-Zélande

Un réchauffement de 1°C menacerait la survie d’espèces actuellement proches de la limite
supérieure de leur fourchette de températures, notamment dans les régions alpines
marginales.
Certaines espèces vivant dans des zones climatiques limitées et incapables de migrer en
raison de la fragmentation des différences de pédopaysages ou de la topographie
pourraient être menacées ou disparaître (confiance élevée). Parmi les écosystèmes
australiens particulièrement vulnérables aux changements climatiques, on peut citer les
récits coralliens, les habitats arides et semi-arides dans le sud-ouest et à l’intérieur de
l’Australie, et les écosystèmes alpins australiens. Les zones humides d’eau douce dans
les régions côtières d’Australie et de Nouvelle-Zélande sont vulnérables, et certains
écosystèmes néo-zélandais sont vulnérables à une invasion accélérée par les mauvaises
herbes.

RT 5.3.2 &
Sections 12.4.2,
12.4.4–5, & 12.4.7

Les écosystèmes naturels changeront en raison de l’augmentation des températures et
de la concentration atmosphérique de CO2. La diversité naturelle est menacée de
changements rapides. La disparition d’habitats importants (zones humides, toundras, et
habitats isolés) menacerait certaines espèces, y compris des espèces rares/endémiques
et des oiseaux migrateurs.
Il y aura certains effets dans l’ensemble positifs sur l’agriculture en Europe du Nord
(confiance moyenne) ; la productivité diminuera en Europe du Sud et de l’Est (confiance
moyenne).

On sait que l’Amérique latine représente l’une des plus grandes concentrations de
biodiversité de la planète et on peut s’attendre à ce que les incidences des changements
climatiques augmentent le risque d’appauvrissement de la biodiversité (confiance élevée).
On prévoit une diminution des rendements de cultures importantes dans un grand nombre
de régions, même en tenant compte des effets de CO2 ; dans certaines régions, l’agriculture
de subsistance pourrait être menacée (confiance élevée).

De nombreuses preuves montrent que les changements climatiques peuvent conduire à
la disparition de types d’écosystèmes spécifiques (zones alpines en latitude et zones
humides côtières spécifiques (marais salants et mares des prairies intérieures)
(confiance élevée).
Certaines cultures pourraient bénéficier d’un léger réchauffement accompagné d’une
augmentation du CO2, mais les effets pourraient varier selon les cultures et les régions
(confiance élevée), y compris des effets négatifs dus à la sécheresse dans certaines
parties de la Prairie au Canada et des Grandes Plaines aux Etats-Unis ; une augmentation
possible de la production alimentaire au Canada, dans des zones situées au nord des
zones de production actuelles, et une augmentation de la production de forêts mixtes
tempérées chaudes (confiance moyenne). Mais, si le réchauffement se poursuivait, les
bénéfices pour les cultures diminueraient à un rythme croissant et pourraient même
devenir une perte nette (confiance moyenne).
Des écosystèmes naturels uniques tels que les zones humides de prairies, la toundra
alpine, et les écosystèmes d’eaux froides, seront menacés, et une adaptation efficace est
peu probable (confiance moyenne).

Dans l’Antarctique, les changements climatiques prévus entraîneront des effets qui se
produiront lentement (confiance élevée).
Des températures plus élevées et une diminution de la superficie des glaces entraîneront
probablement des changements à long terme de l’océanographie physique et de l’écologie de
l’Océan Austral, avec une activité biologique plus intense et augmentation du taux de croissance
des poissons.

RT 5.4.2–3 &
Sections 13.2.1.4,
13.2.2.1, 13.2.2.3–5,
& 13.2.3.1

RT 5.5.2 & 5.5.4, &
Sections 14.2.1–2

Europe

Amérique latine

Amérique 
du Nord

Antarctique

RT 5.6.4–5 &
Sections 15.2.2–3

RT 5.7 &
Sections 16.2.3 &
16.2.4.2
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accrus en raison des contraintes dues aux changements climatiques, qui font que certains de
leurs habitats actuels ne sont plus adaptés à leurs besoins. Selon des modèles de répartition
de la végétation utilisés depuis le DRE, un mouvement général des écosystèmes ou de la
biomasse est peu probable, étant donné que différentes espèces présentent différentes
tolérances au climat et différentes capacités migratoires, et sont différemment affectées par
l’arrivée de nouvelles espèces. Enfin, les changements climatiques peuvent faciliter la
diffusion des parasites et des maladies, ce qui a des effets sur les écosystèmes naturels, les
récoltes et l’élevage (des variations des seuils de température et d’humidité, par exemple,
permettent la migration des parasites et des maladies vers de nouvelles régions).

8.17 Les capacités de stockage du carbone des écosystèmes gérés et non
gérés, notamment des forêts, influent sur les incidences et les rétroactions
des changements climatiques. Les forêts, les terres cultivées et autres écosystèmes
terrestres offrent d’importantes possibilités en matière d’absorption du carbone. La
conservation et le piégeage du carbone, sans être nécessairement permanentes, peuvent
permettre d’attendre le développement et la mise en œuvre d’autres options. La dégradation
des écosystèmes terrestres peut être aggravée par les changements climatiques, ce qui a des
répercussions sur la conservation du carbone et ajoute aux contraintes dues aux politiques
de déboisement actuelles. Il convient de noter que si des pratiques de gestion appropriées
ne sont pas mises en œuvre, les futures émissions de CO2 pourraient être plus élevées. Par
exemple, l’arrêt de la mise en œuvre de plans de gestion des incendies pour les forêts, ou
l’abandon des semis directs au profit d’un retour aux labours intensifs, peuvent entraîner
une perte rapide d’une partie du carbone stocké.

Dégradation des terres et désertification,
et  changements climatiques

8.18 Les niveaux de changements climatiques prévus aggraveront la dégradation
des terres et la désertification qui se sont produites au cours des siècles
derniers dans de nombreuses régions. Les changements d’affectation des terres et
leur utilisation intensive, surtout dans les régions arides et semi-arides de la planète, ont
contribué à diminuer la fertilité des sols et augmenter la dégradation des terres et la
désertification. Ces changements ont été assez importants pour être visibles sur des images
obtenues par satellite. La dégradation des terres touche déjà plus de 900 millions de
personnes dans cent pays, et un quart des ressources terrestres mondiales, la plupart dans les
pays en développement. Les pertes annuelles mesurées en millions d’hectares affaiblissent
les économies et créent des situations irréversibles dans certains cas. Les projections du TRE
basées sur les scénarios du RSSE indiquent des sécheresses accrues, l’augmentation de
l’intensité des précipitations, des profils de précipitations plus irréguliers, et des sécheresses
estivales tropicales plus fréquentes à l’intérieur des terres continentales à moyenne latitude.
Les écosystèmes à faibles ressources hydriques, prairies naturelles et affaissements de
terrains seront les plus menacés par les effets les plus prononcés (voir Tableau 8–2).

GTIII TRE Section 4.3
& RSUTCATF RID

GTI TRE Sections
2.7.3.3, 9.3, & 10.3, GTII
TRE Section 5.5, & GTII
TRE Tableau RID–1

Petites îles

L’Arctique est extrêmement vulnérable aux changements climatiques, et on s’attend à
observer bientôt des effets physiques, écologiques et économiques importants.

Les changements climatiques et l’élévation du niveau de la mer prévus auront des
répercussions sur la composition des espèces et la compétition entre celles-ci. On estime
qu’une plante sur trois (30 %) des plantes que l’on sait menacées sont endémiques aux
îles, et 23 % des espèces d’oiseaux sont menacées. Les récifs coralliens, les mangroves
et herbiers marins, qui dépendent souvent de conditions environnementales stables,
subiront les effets adverses de l’augmentation de la température de l’air et de la mer et
de l’élévation du niveau de la mer (confiance moyenne).
L’appauvrissement des écosystèmes côtiers aurait des incidences néfastes sur les
poissons des récifs et menacerait les pêcheries des récifs (confiance moyenne).

RT 5.7 &
Sections 16.2.7–8

Arctique

RT 5.8 &
Sections 17.2.4–5 &
17.2.8.2

Tableau 8–1 Exemples de conséquences régionales observées et prévues des changements climatiques sur les
écosystèmes naturels, la biodiversité et l’approvisionnement alimentaire. (suite)

Région Incidences
Section de référence
dans le TRE GTII
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Figure 8–2 : Cette figure illustre les liens qui existent entre les
changements climatiques et d’autres facteurs environnementaux en
matière d’offre et de demande alimentaire. La demande alimentaire
accrue par une population mondiale croissante exige l’augmentation de la
production alimentaire. Ceci entraîne diverses conséquences pour
l’affectation des terres, telles que la transformation de terres en friche en
terres agricoles (extensification), et l’utilisation d’engrais chimiques et/ou de
l’utilisation de l’irrigation pour augmenter les rendements (intensification),
ou la possibilité de cultures sur des terres jusqu’ici inexploitables.
L’extensification appauvrit la biodiversité, en raison de la transformation des
écosystèmes en champs réservés à la culture de quelques espèces
(généralement exotiques). La transformation des forêts en terres agricoles
entraîne une perte nette de carbone dans l’atmosphère, lorsque les forêts
sont remplacées par des pâturages ou des terres cultivables. De plus, le
déboisement augmente les risques d’inondations, car les terres agricoles
retiennent moins d’eau que les forêts. L’intensification des rendements
agricoles peut faire appel à des traitements chimiques, pour la plupart des
engrais azotés, dont un des effets secondaires est l’émission de composés
gazeux azotés (dont certains sont de puissants gaz à effet de serre) dans
l’atmosphère, et des apports d’azote par le ruissellement dans les bassins
hydrographiques ; le tout accompagné de nombreuses répercussions sur
l’environnement et la santé. L’augmentation de l’irrigation a des effets sur
les ressources hydriques destinées à d’autres usages, et conduit à des
pénuries et des conflits à propos des droits d’utilisation. A terme, la
satisfaction des besoins d’une production agricole accrue peut accélérer
l’appauvrissement de la biodiversité mondiale, et renforcer les
changements climatiques et la désertification. Certaines interactions,
notamment pour l’eau, sous-jacentes à ces questions, n’ont pas été
représentés sur cette figure, par souci de simplicité.
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Tableau 8–2 Exemples d’incidences régionales des changements climatiques sur les ressources en eau, la
dégradation des terres et la désertification.

Région Prévisions
Section de référence
dans le TRE GTII

Afrique Les changements des précipitations et l’intensification de l’exploitation des terres
aggraveraient la désertification. La désertification serait aggravée par la diminution des
précipitations annuelles moyennes, du ruissellement et de l’humidité des sols dans des
pays du Sahel en Afrique occidentale, et en Afrique du Nord et australe (confiance
moyenne). L’augmentation des sécheresses et autres phénomènes extrêmes aggraverait
les contraintes en matière de ressources en eau, sécurité alimentaire et santé, et serait
un obstacle au développement dans la région (confiance élevée).

RT 5.1.6,
Chapitre 10 RE,
Sections 10.2.1 &
10.2.6, & Tableau
RID–2

Asie La pénurie d’eau — qui est déjà un facteur contraignant pour les écosystèmes, la
production de nourriture et de fibres, les peuplements humains et la santé — pourrait
être aggravée par les changements climatiques. Le ruissellement et l’eau disponible
pourraient diminuer en Asie aride et semi-aride, mais augmenter en Asie du Nord
(confiance moyenne). Une diminution de l’humidité du sol en été aggraverait la
dégradation des terres et la désertification des régions arides et semi-arides.

RT 5.2.3 &
Sections 11.11 &
11.2.3

Australie et
Nouvelle-Zélande

La variabilité interannuelle due au phénomène ENSO entraîne des inondations et des
sécheresses importantes en Australie et Nouvelle-Zélande. Ces variations devraient se
poursuivre, avec l’augmentation des émissions à effet de serre, et risquent d’avoir des
effets hydrologiques extrêmes plus importants.
L’eau sera probablement un problème clé (confiance élevée) en raison des tendances à la
sécheresse prévues pour la plus grande partie de la région et d’un passage à des
phénomènes de type El Niño. La qualité de l’eau serait affectée, et des précipitations plus
fortes augmenteraient le ruissellement rapide, l’érosion des terres et les charges
sédimentaires. L’eutrophisation pose un problème important pour la qualité de l’eau en
Australie.

RT 5.3 &
Sections 12.1.5.3 &
12.3

Le ruissellement estival, la disponibilité de l’eau et l’humidité des sols diminueront
probablement en Europe du Sud, et élargiront le fossé existant entre le Nord et le Sud
(confiance élevée). Les risques d’inondations augmenteront dans la majeure partie de
l’Europe (confiance moyenne à élevée) ; le risque sera très important pour les zones
côtières où les inondations augmenteront l’érosion et provoqueront la disparition des
zones humides.
La moitié des glaciers alpins et de grandes zones de pergélisol risquent de disparaître d’ici
la fin du XXIe siècle (confiance moyenne).

Certaines études, fondées sur des expériences de simulations, indiquent qu’en cas de
changements climatiques, le cycle hydrologique deviendrait plus intense, et
s’accompagnerait de changements de la distribution des précipitations extrêmes, des
épisodes pluvieux et des périodes de temps sec. Des sécheresses graves et fréquentes
au Mexique pendant les dix dernières années coïncident avec certains résultats de ces
modèles. El Niño est lié aux conditions de sécheresse dans la partie nord-est du Brésil,
en Amazonie du Nord, et dans l’Altiplano péruvien-bolivien. Le Sud du Brésil et le Nord-
Ouest du Pérou connaissent des conditions pluvieuses anormales pendant cette période.
La disparition et la régression des glaciers auront des incidences néfastes sur le
ruissellement et l’alimentation en eau dans les régions où la fonte des neiges est une
ressources en eau importante (confiance élevée).

Dans les bassins hydrographiques dominés par la fonte des neiges dans l’ouest de l’Amérique
du Nord, les débits maximum de printemps seront plus précoces (confiance élevée) et les
débits estivaux diminueront (confiance moyenne) ; des réponses d’adaptation pourront
compenser une partie, mais non pas la totalité, de ces effets sur les ressources en eau et les
écosystèmes aquatiques (confiance moyenne).

Les îles à ressources en eau très limitées sont extrêmement vulnérables aux effets des
changements climatiques sur le bilan hydrique (confiance élevée).

RT 5.4.1,
Chapitre 13 RE, &
Section 13.2.1

RT 5.5.1,
Chapitre 14 RE, &
Section 14.2.4

Europe

Amérique latine

Amérique 
du Nord

Petites îles

RT 5.6.2,
Section 15.2.1, &
Tableau RID–2

RT 5.8.4,
Section 17.2.6, &
Tableau RID–2

Eau douce et changements climatiques

8.19 Les trois types de problèmes concernant l’eau douce — à savoir pénurie,
excès et pollution — peuvent être aggravés par les changements
climatiques. L’eau douce est indispensable à la santé, à la production alimentaire et à
l’assainissement, ainsi qu’à la fabrication et autres usages industriels, et à la préservation
des écosystèmes. Il existe plusieurs indicateurs de stress hydrique. Lorsque les retraits
sont supérieurs de 20 % aux ressources totales renouvelables, le stress hydrique est

GTII TRE Sections 4.1,
4.4.3, 4.5.2, & 4.6.2
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souvent un facteur limitant le développement. Des retraits de 40 % ou plus représentent
un stress élevé. De même, le stress hydrique peut être un problème si un pays ou une
région dispose de moins de 1 700 m3 an-1 d’eau par habitant. En 1990, environ un tiers
de la population mondiale vivait dans des pays utilisant plus de 20 % de leurs ressources
hydriques, et d’ici 2025 environ 60 % d’un total plus élevé vivront dans un pays soumis
à ce type de stress hydrique, uniquement en raison de la croissance démographique. Ce
stress serait renforcé par l’élévation des températures. Cependant, l’adaptation, par le
biais d’une gestion hydrique appropriée, peut réduire les effets néfastes. Bien que les
changements climatiques ne représentent qu’une des contraintes exercées sur les
ressources hydriques dans un monde toujours plus peuplé, il est clair qu’il s’agit d’une
contrainte importante (voir Tableau 8–2). Les projections du TRE basées sur les
scénarios du RSSE indiquent une tendance à l’augmentation des risques d’inondations et
de sécheresses pour de nombreuses régions, pour la plupart des scénarios. La diminution
des ressources hydriques dans certaines régions d’un monde plus chaud est prévue, par
exemple, en Afrique australe et dans les pays méditerranéens. Suite à l’élévation du
niveau de la mer, dans de nombreux systèmes côtiers, l’eau de mer pénétrera dans les
nappes phréatiques, et les eaux de marées pénétreront dans les estuaires et les rivières, ce
qui aura des effets négatifs sur les ressources d’eau douce.

8.20 Dans certains pays, les gestionnaires de l’eau commencent à tenir compte
explicitement des changements climatiques, bien que les méthodologies
dans ce domaine ne soient pas encore bien définies. De par sa nature, la
gestion de l’eau est axée sur la minimisation des risques et l’adaptation aux circonstances
changeantes, et, désormais, aux changements climatiques. On observe une évolution
progressive, passant de politiques « axées sur l’offre » (fourniture d’eau pour satisfaire à
la demande grâce à des réservoirs plus grands ou à des défenses structurelles contre les
inondations) à des politiques « axées sur la demande » (ajustement approprié de la
demande en fonction de la disponibilité des ressources hydriques, utilisation plus
rentable de l’eau, et moyens non structurels en prévision des inondations et des
sécheresses).

8.21 Les interactions entre les changements climatiques et
d’autres problèmes environnementaux offrent des
possibilités d’exploitation des synergies pour développer
des options de réponse, augmenter les bénéfices et réduire
les coûts (voir Figure 1–1).

8.22 Grâce à l’exploitation des synergies, certaines mesures d’atténuation des
gaz à effet de serre peuvent générer des bénéfices accessoires importants
pour plusieurs autres problèmes environnementaux, mais des interactions
peuvent également se produire. Ces mesures peuvent comprendre, par exemple, la
réduction des incidences environnementales néfastes, telles que la pollution
atmosphérique et les dépôts acides ; la protection des forêts, des sols et des bassins
hydrographiques ; la réduction des subventions et des taxes génératrices de distorsions ;
et la promotion d’une évolution technologique plus efficace et de sa diffusion, qui
contribuent aux objectifs plus généraux d’un développement durable. Cependant, suivant
l’approche adoptée pour résoudre le problème des changements climatiques ou d’autres
problèmes environnementaux, et la prise en compte de l’interaction entre les problèmes,
il peut y avoir des interactions non négligeables, et des coûts imprévus peuvent être
encourus. Des mesures d’intervention destinées à réduire les émissions de gaz à effet de
serre, prises, par exemple, dans les secteurs de l’énergie et de l’exploitation des terres,
peuvent avoir des effets positifs et négatifs sur d’autres problèmes environnementaux :. Dans le secteur de l’énergie, les émissions de gaz à effet de serre et la pollution locale

et régionale pourraient être réduites par une meilleure utilisation de l’énergie et par
l’utilisation accrue de combustibles fossiles à moindre teneur en carbone, de
technologies avancées pour les combustibles fossiles (turbines à gaz à cycle combiné
extrêmement performantes, cellules combustibles, et systèmes combinant la chaleur
et l’énergie, par exemple) et de technologies à énergie renouvelable (utilisation
accrue de biocombustibles écologiquement rationnels, de l’énergie hydroélectrique,
solaire, éolienne, ou de l’énergie des vagues, par exemple). Une utilisation accrue de

GTII TRE Section 4.2.4

GTIII TRE Sections 3.6.4,
4.4, 8.2.4, & 9.2.2–5
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la biomasse à la place des combustibles fossiles pourrait avoir des effets positifs et
négatifs sur les sols, la biodiversité et les ressources hydriques, en fonction de la
nouvelle affectation des terres et du mode de gestion.. Dans le secteur de l’affectation des terres, la conservation des bassins de carbone
biologique non seulement prévient les émissions de carbone dans l’atmosphère, mais
peut aussi avoir un effet positif sur la productivité des sols, préserver la biodiversité
et diminuer les problèmes de pollution atmosphérique imputables à la combustion de
la biomasse. Le piégeage du carbone par la plantation de forêts peut augmenter les
puits de carbone et protéger les sols et les bassins hydrologiques, mais — s’il est mal
géré — peut nuire à la biodiversité et aux ressources hydriques. Par exemple, dans
certaines mises en œuvre, les monocultures peuvent appauvrir la biodiversité locale. 

8.23 De même, la résolution de problèmes environnementaux autres que ceux
des changements climatiques peut offrir des bénéfices accessoires, mais
les liens entre les divers problèmes peuvent également conduire à des
interactions, comme indiqué dans les exemples ci-dessous :. Les mesures d’intervention visant à réduire la pollution atmosphérique auront

probablement des bénéfices significatifs dans le domaine des gaz à effet de serre. Par
exemple, la pollution croissante est souvent associée au secteur des transports en
expansion rapide dans tous les pays, qui produit des émissions de particules et de
précurseurs de la pollution par l’ozone. Les mesures prises pour éliminer ces
émissions afin de réduire les incidences sur la santé, l’agriculture, et les forêts grâce
à l’amélioration de l’efficacité énergétique ou au développement d’énergie sans
combustibles fossiles peuvent aussi réduire les émissions de gaz à effet de serre.. Le contrôle des émissions de soufre a des effets positifs sur la santé et la végétation ;
mais les aérosols sulfatés annulent en partie l’effet de réchauffement des gaz à effet
de serre et, par conséquent, le contrôle des émissions de soufre peut amplifier les
changements climatiques éventuels. Un contrôle des émissions de soufre par la
désulfuration des gaz de combustion des centrales entraîne une pénalité énergétique,
avec augmentation associée des émissions de gaz à effet de serre.

8.24 L’adoption de technologies et de pratiques écologiquement rationnelles
offre des opportunités particulières de développement économiquement,
environnementalement et socialement rationnel, tout en évitant les
activités fortes consommatrices de gaz à effet de serre. Par exemple,
l’application simultanée de technologies à haut rendement énergétique axées aussi bien sur
la demande que sur l’offre limite certains effets environnementaux liés à l’énergie, et peut
diminuer la pression relative aux investissements énergétiques, réduire les investissements
publics, améliorer la compétitivité des exportations, et augmenter les réserves
énergétiques. L’adoption de pratiques agricoles plus durables (en Afrique, par exemple)
illustre les effets mutuellement renforçateurs de l’atténuation des changements climatiques,
de la protection de l’environnement, et des bénéfices économiques à long terme.
L’introduction ou le développement de l’agroforesterie et d’une agriculture avec engrais
équilibrée peuvent améliorer la sécurité alimentaire, tout en réduisant les émissions de gaz
à effet de serre. Des modes de développement plus décentralisés, privilégiant le rôle des
petites villes ou des villes moyennes peuvent diminuer l’exode rural, réduire les besoins de
transport, et permettre l’utilisation de technologies écologiquement rationnelles
(biocarburants, énergie solaire, énergie éolienne, et hydroénergie à petite échelle) pour
l’exploitation des grandes réserves de ressources naturelles.

8.25 Fréquemment, la réduction de la vulnérabilité aux changements
climatiques peut réduire la vulnérabilité aux autres contraintes
environnementales, et inversement. Ceci est illustré par les exemples suivants :. Protection des écosystèmes menacés : L’élimination des contraintes sociétales et la

gestion durable des ressources peuvent aider les systèmes uniques et menacés à faire
face à la contrainte supplémentaire imposée par les changements climatiques. La
prise en compte des risques de changements climatiques et l’intégration aux besoins
socio-économiques et aux plans de développement peuvent renforcer l’efficacité des
stratégies de protection de la biodiversité et des mesures d’adaptation aux
changements climatiques.

GTIII TRE Sections 2.4,
9.2.8, & 10.3.2, & RSSE
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. Gestion de l’affectation des terres : La restauration des terres dégradées ou la
prévention de leur dégradation diminuent également la vulnérabilité aux
changements climatiques, en particulier lorsque les stratégies de réponse examinent
les facteurs socio-économiques définissant les pratiques d’affectation des terres,
ainsi que les risques supplémentaires imposés par les changements climatiques. Dans
les régions où le déboisement est en cours, entraînant des émissions de carbone et
l’augmentation du ruissellement maximal, la régénération de la végétation par le
reboisement (et, si possible, par le boisement) et la revégétation peuvent contribuer
à lutter contre la désertification.. Gestion de l’eau douce : Les changements climatiques peuvent aggraver les
problèmes relatifs à la disponibilité, l’abondance, et la pollution de l’eau douce,
souvent dus aux pressions liées à la démographie et au développement. La réduction
de la vulnérabilité au stress hydrique (par la conservation de l’eau, la gestion des
besoins hydriques, et une utilisation plus rationnelle de l’eau) réduit également la
vulnérabilité à la contrainte supplémentaire imposée par les changements
climatiques.

8.26 Des méthodes qui exploitent les synergies entre les politiques
environnementales et les objectifs clés socio-économiques nationaux, tels
que la croissance et l’équité, peuvent permettre d’atténuer et réduire la
vulnérabilité aux changements climatiques, et de promouvoir un
développement durable. Le développement durable est étroitement lié aux
composants environnementaux, sociaux et économiques qui définissent la structure de
chaque communauté. Les interactions entre les divers composants d’un développement
durable sont illustrées à la Figure 8–3, qui montre comment des éléments importants, tels
que les changements climatiques, la durabilité, la pauvreté et l’équité peuvent être liés
aux trois composants structuraux. Tout comme des mesures d’intervention climatiques
peuvent générer des bénéfices accessoires au niveau du bien-être, des mesures
d’intervention socio-économiques sans rapport avec le climat peuvent elles aussi générer
des bénéfices d’ordre climatique. Ces bénéfices accessoires pourraient contribuer à la
réalisation des objectifs de développement durable. Il existe des interactions complexes
entre les problèmes environnementaux, sociaux et économiques, et par conséquent,
aucun de ces problèmes ne peut être résolu isolément.

GTIII TRE Sections 1.3.4,
2.2.3, & 10.3.2, & DRE DG

8.27 Les pays ayant des ressources économiques limitées, de faibles niveaux
de technologie, des systèmes d’information peu développés, des
infrastructures insuffisantes, des institutions instables et faibles, et des
structures de participation et un accès aux ressources inéquitables, sont
vulnérables non seulement aux changements climatiques, mais également
à d’autres problèmes environnementaux, et leur capacité d’adaptation
et/ou d’atténuation est limitée face à cette évolution environnementale.
Cette capacité d’adaptation et d’atténuation peut être renforcée par l’intégration des
politiques climatiques dans les objectifs non climatiques des politiques de
développement national et par leur transformation en stratégies transitoires générales en
vue d’obtenir les changements sociaux et technologiques à long terme nécessaires à un
développement durable et à l’atténuation des changements climatiques.

8.28 Il existe une interdépendance élevée entre les questions d’ordre
environnemental couvertes par des accords environnementaux
multilatéraux ; et la mise en œuvre de ces accords peut exploiter certaines
synergies. Des problèmes relatifs à l’environnement mondial font l’objet de
conventions et d’accords individuels — la Convention de Vienne et son Protocole de
Montréal, la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques, la
Convention des Nations unies sur la diversité biologique, la Convention des Nations
unies sur la lutte contre la désertification, et le Forum des Nations unies sur les forêts —
et d’un ensemble d’accords régionaux, tels que la Convention sur la pollution
atmosphérique transfrontalière à longue distance. Le Tableau 8–3 contient une liste
d’exemples de ces conventions et accords. Ces accords peuvent inclure entre autres, des
exigences similaires concernant l’établissement d’objectifs généraux par des institutions
gouvernementales ou civiles communes ou coordonnées — par exemple, l’établissement

GTII TRE Chapitre 18 &
GTIII TRE Sections 1.5.1,
2.4.4, 5.3, 10.3.2, &
10.3.4

GTIII TRE Section 10.3.2



Rapport de synthèse

149

Question 8

Domaine
économique

Domaine
environnemental

Domaine
social
Responsabilisation
Inclusion et consultation
Gouvernance

Biodiversité / Tolérance
Ressources naturelles

Pollution

Croissance
Efficacité
Stabilité

Pauvreté
Equité

Durabilité
Changements climatiques

Equité entre les générations
Besoins essentiels et modes d’existence

Eq
ui

té
 e

nt
re

 le
s 

gé
né

ra
tio

ns

Be
so

in
s 

fo
nd

am
en

ta
ux

 e
t s

ub
si

st
an

ce

Expertise et internalisation

Incidence des effets

Eléments clés du développement durable
et interactions

Figure 8–3 : Les sommets du triangle représentent les trois
grandes dimensions ou domaines du développement
durable : économique, social et environnemental. Le domaine
économique est axé principalement sur l’amélioration du bien-
être humain, essentiellement par l’augmentation de la
consommation de biens et de services. Le domaine
environnemental est axé sur la protection de l’intégrité et de la
tolérance des écosystèmes. Le domaine social est axé sur le
renforcement des rapports humains et la réalisation des
aspirations individuelles et collectives. Des exemples de liens
entre ces domaines sont indiqués le long des côtés du triangle.
Des questions importantes, telles que les changements
climatiques, la pauvreté, l’équité et la durabilité, sont situées dans
le triangle et sont en interaction avec les trois domaines.

DG DED

de stratégies et de plans d’action comme cadre de travail pour une mise en œuvre à
l’échelle nationale ; la collecte de données et le traitement de l’information ; de nouvelles
capacités renforcées pour les ressources humaines et les structures institutionnelles ; et
des obligations de comptes rendus. Ils constituent également un cadre de travail qui
permet d’utiliser des synergies à des fins d’évaluation scientifique (voir Encadré 8–1).

Le Groupe d’évaluation scientifique de l’appauvrissement de la couche d’ozone du Protocole
de Montréal et le GIEC ont effectué des évaluations intégrées de l’état des connaissances à
propos du couplage de la couche d’ozone stratosphérique et du système climatique. Au cours
de ces dernières années, la pertinence climatique des gaz qui appauvrissent la couche
d’ozone a été incluse dans l’évaluation scientifique de l’appauvrissement de la couche
d’ozone. Ces études ont aussi évalué l’influence des changements climatiques actuels et
futurs et de l’abondance des gaz à effet de serre sur la régénération de la couche d’ozone.
Le GIEC a évalué la tendance au refroidissement climatique imputable à l’appauvrissement
de la couche d’ozone. D’autres évaluations conjointes ont été effectuées, notamment
l’évaluation des incidences de l’aviation sur le climat et sur la couche d’ozone, et la
modification éventuelle des besoins d’atténuation du Protocole de Montréal en matière de
produits de substitution aux gaz à effet de serre (notamment les hydrofluorocarbures) suite à
des décisions sur le potentiel de réchauffement de ces gaz. Ces évaluations permettent de
mieux comprendre comment des décisions et des mesures prises à propos d’un problème
peuvent influer sur un autre problème, et contribuent à l’instauration d’un réel dialogue entre
les cadres de politique.

Évaluation des changements climatiques et de l’appauvrissement de
l’ozone stratosphérique.

Encadré 8–1 GTI TRE Sections 4.2,
5.5, 6.13, & 7.2.4,
GTIII TRE Chapitre 3
Appendice, & RSAAP
Section 4.2
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Tableau 8–3 Sélection de traités environnementaux internationaux

Convention et Accord

Traité sur l’Antarctique
- Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement

Convention sur les zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitat de la
sauvagine
- Protocole en vue d’amender la Convention sur les zones humides d’importance internationale
particulièrement comme habitat de la sauvagine

Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvage menacées
d’extinction

Convention sur la prévention de la pollution marine d’origine tellurique

Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage

ONU/CEE — Convention sur la pollution atmosphérique transfrontières à longue distance
- Protocole sur le financement à long terme du Programme concerté pour la surveillance continue et
l’évaluation du transport à longue distance des polluants atmosphériques en Europe
- Protocole sur la réduction d’au moins 30 % des émissions de soufre ou de leurs flux transfrontières
- Protocole relatif à la lutte contre les émissions d’azote ou de leurs flux transfrontières
- Protocole relatif à la lutte contre les émissions des composés organiques volatifs ou de leurs flux
transfrontières
- Protocole relatif à une nouvelle réduction des émissions de soufre
- Protocole sur les métaux lourds
- Protocole sur les polluants organiques persistants
- Protocole pour la lutte contre l’acidification, l’eutrophisation et l’ozone troposphérique

Convention des Nations unies sur le droit de la mer

Lieu et date d’adoption

Washington, 1959
Madrid, 1991

Ramsar, 1971

Paris, 1982

Londres, 1973

Washington, 1973

Paris, 1974

Bonn, 1979

Genève, 1979
Genève, 1984

Helsinki, 1985
Sofia, 1988
Genève, 1991

Oslo, 1994
Aarhus, 1998
Aarhus, 1998
Göteborg, 1999

Montego Bay, 1982

Convention de Vienne sur la protection de la couche d’ozone
- Protocole de Montréal relatif aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone

Vienne, 1985
Montréal, 1987

Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers des déchets dangereux et leur
élimination
- Amendement à la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers des déchets
dangereux et leur élimination

Bâle, 1989

Genève, 1995

ONU/CEE — Convention sur la protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs
internationaux

Helsinki, 1992

Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques
- Protocole de Kyoto à la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques

New York, 1992
Kyoto, 1997

Convention sur la diversité biologique
- Protocole de Carthagène sur la biosécurité à la Convention sur la diversité biologique

Rio de Janeiro, 1992
Montréal, 2000

Convention des Nations unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés
par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique

Paris, 1994

Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants Stockholm, 2001

Forum des Nations unies sur les forêtsa New York, 2001

a Cette référence est incluse en raison de l’importance de l’action internationale menée en vue d’un traité sur la question des forêts et de leur importance
environnementale.
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Quelles sont les conclusions les plus robustes et les incertitudes clés en
ce qui concerne l’attribution des changements climatiques et les
projections des modèles à propos :

. des futures émissions de gaz à effet de serre et d’aérosols ?

. des futures concentrations de gaz à effet de serre et d’aérosols ?

. des futurs changements climatiques régionaux et mondiaux ?

. des incidences régionales et mondiales des changements
climatiques ?

. des coûts et bénéfices des options d’atténuation et d’adaptation ?
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Introduction

9.1 La compréhension des changements climatiques, de leurs incidences et
des options d’atténuation et d’adaptation est développée à l’aide de
recherches et de contrôles pluri et interdisciplinaires dans un cadre
d’évaluation intégré. Avec l’amélioration de la compréhension, certaines conclusions
deviennent plus robustes, et certaines incertitudes apparaissent comme critiques pour la
formulation de politiques basées sur des informations précises. Certaines incertitudes
sont dues à des données insuffisantes et une compréhension incomplète des processus
clés, ainsi qu’à des désaccords sur ce qui est connu ou même ce qui peut être connu.
D’autres incertitudes sont associées aux prévisions de comportements sociaux et
individuels à la suite d’informations et d’événements. Les incertitudes tendent a
augmenter avec la complexité des problèmes, en raison de l’adjonction d’éléments
supplémentaires afin d’inclure un ensemble plus complet d’incidences physiques,
techniques, sociales, et de réponses. La réponse du climat à l’influence humaine n’est ni
délibérée ni choisie ; par contre, la société peut répondre délibérément aux changements
climatiques, et dispose de multiples options. Un des objectifs du TRE et d’autres rapports
du GIEC est d’examiner, évaluer, quantifier et, si possible, réduire ces incertitudes.

9.2 Dans le présent rapport, on entend par conclusion robuste en matière de
changements climatiques un résultat qui reste valable avec diverses
démarches, méthodes, modèles et hypothèses, et sur lequel les
incertitudes seront relativement sans effet. Un résultat robuste peut entrer dans
une des deux catégories suivantes dans la littérature : bien établi (niveau d’accord et
niveau de preuves élevés) et établi mais incomplet (niveau d’accord élevé, mais preuves
incomplètes). La robustesse est différente de la probabilité : une conclusion selon
laquelle un résultat est « exceptionnellement improbable »  peut être tout aussi robuste
qu’une conclusion indiquant qu’il est « pratiquement certain ». Un des développements
importants du TRE concerne les nombreuses possibilités de chemins d’émissions et de
concentrations de gaz à effet de serre représentés par le RSSE. Des conclusions robustes
sont celles qui restent valables pour un large éventail de mondes possibles.

9.3 Dans ce contexte, on entend par incertitudes clés des incertitudes qui, si
elles sont réduites, peuvent donner lieu à de nouvelles conclusions
robustes à propos des questions du présent rapport. A leur tour, ces
conclusions peuvent conduire à l’amélioration ou l’extension de l’information sous-
jacente à l’élaboration des politiques. Les incertitudes ne peuvent jamais être
complètement éliminées, mais peuvent souvent être réduites par de nouvelles preuves et
par l’amélioration des connaissances, en particulier pour la recherche de résultats
cohérents ou de conclusions robustes.

9.4 Les conclusions robustes et les incertitudes clés peuvent
être unies dans un cadre d’évaluation intégré.

9.5 Le cadre d’évaluation intégré décrit dans le présent rapport permet de
réunir les conclusions robustes et les incertitudes clés dans des
prévisions fournies par des modèles. Un tel cadre peut inclure toutes les
disciplines examinées pour comprendre le climat, la biosphère et la société humaine. Il
souligne les liens entre les systèmes décrits dans les rapports des Groupes de Travail du
TRE et examine également les liens entre les changements climatiques et d’autres
questions environnementales, et aide à révéler les lacunes en matière de connaissances.
Il montre comment des incertitudes clés peuvent influer sur le tableau d’ensemble. La
Figure 1–1 représente les possibilités d’intégration de l’adaptation et de l’atténuation
dans l’évaluation. Les systèmes humains et naturels devront s’adapter aux changements
climatiques, ce qui aura des effets sur le développement. L’adaptation sera à la fois
autonome et dépendante d’initiatives gouvernementales ; les mesures d’adaptation
réduiront (sans toutefois les prévenir complètement) certaines incidences des
changements climatiques sur ces systèmes et sur le développement. Les mesures
d’adaptation génèrent des bénéfices, mais aussi des coûts. L’atténuation diffère de
l’adaptation, en ceci qu’elle diminue les émissions au début du cycle, elle réduit les
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concentrations (par rapport à ce qui se passerait en son absence), et réduit les
changements climatiques et les risques et incertitudes associés aux changements
climatiques. Elle réduit également le besoin d’adaptation, les effets des changements
climatiques et les effets sur le développement socio-économique. De plus, l’atténuation
vise à résoudre le problème des effets sur le système climatique, alors que l’adaptation
est axée principalement sur la résolution des problèmes des effets localisés des
changements climatiques. La prévention des changements climatiques représente le
principal bénéfice de l’atténuation, mais celle-ci est aussi génératrice de coûts. Par
ailleurs, l’atténuation donne lieu à des bénéfices accessoires (par exemple, l’amélioration
de la santé résultant de la réduction de la pollution atmosphérique). Une démarche
totalement intégrée en matière d’évaluation des changements climatiques doit étudier le
cycle complet illustré à la Figure 1–1 dynamiquement avec toutes les rétroactions, mais
ceci n’a pas pu être réalisé dans le TRE.

9.6 Dans les exemples du Tableau RID–3, un grand nombre des conclusions robustes
concernent l’existence d’une réponse du climat aux activités humaines et la forme de
cette réponse. De nombreuses incertitudes clés concernent la quantification de l’ampleur
et/ou de l’échelle temporelle de la réponse, ainsi que les effets potentiels d’une
amélioration des méthodes et d’une modification des hypothèses.

Attribution des changements climatiques

9.7 Il existe à présent des preuves plus concluantes de
l’influence des activités humaines sur le climat mondial.

9.8 Un nombre croissant d’observations décrivent un monde plus chaud, et,
selon les études de simulation, la plus grande partie du réchauffement
observé à la surface de la terre au cours des cinquante dernières années est
probablement imputable aux activités humaines. A l’échelle mondiale, les années
1990 sont très probablement la décennie la plus chaude du relevé instrumental (c’est-à-dire
depuis 1861). L’augmentation de la température à la surface au cours du XXe siècle dans
l’hémisphère Nord a été probablement plus importante qu’au cours de tout autre siècle du
dernier millénaire. Les preuves plus concluantes fournies par les observations et par les
simulations permettent d’attribuer l’essentiel du réchauffement observé au cours des
cinquante dernières années à l’augmentation des concentrations de gaz à effet de serre. Les
observations accroissent également le degré de confiance pour ce qui est de la capacité de
prévision des changements climatiques par les modèles. Une meilleure quantification de
l’influence humaine dépend d’une réduction des incertitudes clés sur l’ampleur et le
caractère de la variabilité naturelle et l’ampleur des forçages climatiques dus aux facteurs
naturels et aux aérosols anthropiques (en particulier les effets indirects) et sur les liens entre
les tendances régionales et les changements climatiques anthropiques.

Futures émissions et concentrations de gaz à effet
de serre et d’aérosols

9.9 Les activités humaines augmentent les concentrations
atmosphériques de gaz à effet de serre.

9.10 Depuis 1750 (c’est-à-dire depuis le début de la Révolution industrielle), la
concentration atmosphérique de CO2 (le plus important facteur de forçage
radiatif anthropique) a augmenté de 31 % en raison des activités humaines,
et tous les scénarios du RSSE prévoient des augmentations significatives à
l’avenir (Figure 9–1a). Les concentrations d’autres gaz à effet de serre ont elles aussi
augmenté depuis 1750 (150 % pour le CH4, 17 % pour le N2O, par exemple). La
concentration actuelle de CO2 n’a pas été dépassée au cours des 420 000 dernières années
(durée mesurable par les carottes glaciaires) et probablement pas au cours des 20 millions
d’années passées. Comparé à tous les autres changements mondiaux continus, le rythme
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d’augmentation est sans précédent, au moins au cours des vingt derniers millénaires. Des
projections de concentrations de gaz à effet de serre basées sur l’ensemble de scénarios du
RSSE (voir Encadré 3–1) indiquent la poursuite de l’augmentation des concentrations de
CO2 jusqu’en 2100. La plupart des scénarios du RSSE indiquent des réductions des
émissions de SO2 (précurseur des aérosols sulfatés) d’ici 2100 par rapport à 2000.
Certains gaz à effet de serre (comme le CO2, le N2O, ou les perfluorocarbures) ont de
longues durées de vie atmosphériques (un siècle ou plus), alors que la durée de vie des
aérosols se mesure en jours. Des incertitudes clés sont inhérentes aux hypothèses sous-
jacentes à la large fourchette d’émissions prévues dans les scénarios du RSSE, et donc, à
la quantification des futures concentrations. Ces incertitudes sont liées à la croissance
démographique, à l’évolution technologique, à la croissance économique et aux structures
de gouvernance, qui sont particulièrement difficiles à quantifier. De plus, on ne dispose
que de scénarios d’émissions imparfaits pour l’étude de l’ozone et des précurseurs
d’aérosols dans l’atmosphère inférieure. Des connaissances insuffisantes à propos de tous
les facteurs inhérents à la modélisation du cycle du carbone et de l’inclusion des effets des
rétroactions climatiques expliquent d’autres incertitudes, plus réduites. La prise en compte
de toutes ces incertitudes conduit à une fourchette de concentrations de CO2 en 2100 de
l’ordre de 490 à 1 260 ppm (comparée à une concentration préindustrielle de 280 ppm
environ, et à une concentration de 368 ppm environ en 2000).

Concentrations atmosphériques de CO2 passées et futures
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Figure 9–1a : Observations des concentrations atmosphériques de CO2 pour la période
1000–2000 obtenues à partir des données des carottes glaciaires et des données fournies
par des mesures atmosphériques directes au cours des dernières décennies. Entre 2000 et
2100, les projections de concentrations de CO2 basées sur six scénarios d’illustration du RSSE et
IS92a sont représentées (à des fins de comparaison avec le DRE).

GTI TRE RID Figures 2a
& 5b

9.11 Il est pratiquement certain que les émissions de CO2 imputables aux
combustibles fossiles continueront d’être l’influence dominante sur les
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tendances des concentrations de CO2 au cours du XXIe siècle. Ceci est
indiqué par des scénarios du RSSE dans lesquels les prévisions d’émissions dues aux
combustibles fossiles sont supérieures aux sources et puits biosphériques prévisibles pour
le CO2. Selon les estimations, même si tout le carbone émis jusqu’ici à la suite des
changements d’affectation des terres pouvait revenir dans la biosphère terrestre (grâce au
reboisement, par exemple), la concentration de CO2 diminuerait de 40 à 70 ppm. Il existe
des incertitudes clés à propos de l’influence des changements d’affectation des terres et
des rétroactions biosphériques sur l’absorption, le stockage et l’émission de carbone,
lesquels à leur tour pourraient influer sur les concentrations de CO2.

Futurs changements climatiques régionaux
et mondiaux

9.12 Le climat a changé au cours du XXe siècle ; des changements
plus importants sont prévus pour le XXIe siècle.

9.13 Tous les scénarios du RSSE indiquent que la température moyenne
mondiale à la surface continuera d’augmenter au XXIe siècle, à un rythme
probablement sans précédent au cours des dix derniers millénaires,
comme le confirment les données paléoclimatiques (Figure 9–1b). Très
probablement, la quasi totalité des zones terrestres se réchaufferont plus rapidement que
la moyenne mondiale, en particulier celles situées aux latitudes élevées septentrionales
pendant la saison froide. Il y aura très probablement plus de jours chauds ; moins de jours
froids, de vagues de froid et de jours de gel ; et la fourchette de températures diurnes sera
moins large.

9.14 Dans un monde plus chaud, il y aura intensification du cycle hydrologique.
Les précipitations moyennes mondiales devraient augmenter. Des précipitations plus
intenses (et par conséquent des inondations) seront très probables sur de nombreuses
régions. Une sécheresse estivale et un risque connexe de sécheresses seront probables sur
la plupart des zones intérieures continentales à moyenne latitude. Même si l’ampleur du
phénomène El Niño ne change pas ou change peu, l’élévation des températures à
l’échelle mondiale entraînera probablement des extrêmes plus importants de sécheresse
et de fortes précipitations, et augmentera le risque de sécheresses et d’inondations associé
au phénomène El Niño dans nombre de régions.

9.15 Dans un monde plus chaud, le niveau de la mer s’élèvera, principalement
en raison de la dilatation thermique et de la fonte des glaciers et des
calottes polaires, et cette élévation se poursuivra pendant des centaines
d’années après la stabilisation des concentrations de gaz à effet de serre.
Ceci est dû aux longues échelles temporelles nécessaires à l’adaptation des profondeurs
océaniques aux changements climatiques. Les inlandsis continueront de réagir aux
changements climatiques pendant des milliers d’années. Selon les modèles, un
réchauffement local (moyenne annuelle) de plus de 3 ºC, qui se poursuivrait pendant de
nombreux millénaires, entraînerait à la fonte quasi totale de l’inlandsis groenlandais et
serait accompagné par une élévation du niveau de la mer de 7 m environ.

Q3.7, Q3.11, & Q4.5

Q2.24, Q3.8, Q3.12,
Q4.2, & Q4.6

Q3.9, Q3.14, Q4.15, &
Q5.4

9.16 Les incertitudes clés qui influent sur la quantification et le détail des prévisions des futurs
changements climatiques sont celles associées aux scénarios du RSSE, et celles associées
à la modélisation des changements climatiques, notamment en ce qui concerne la
compréhension des rétroactions clés dans le système climatique, et en particulier les
incertitudes à propos des nuages, de la vapeur d’eau et des aérosols (y compris leur
forçage indirect). Si l’on tient compte de ces incertitudes, on peut prévoir une fourchette
d’augmentation de la température à la surface, pour la période entre 1990 et 2100, de
1,4 à 5,8 ºC (voir Figure 9–1b) et d’élévation du niveau de la mer de 0,09 à 0,88 m. Il
existe une autre incertitude pour ce qui est de la compréhension de la distribution
théorique associée aux prévisions des températures et du niveau de la mer pour
l’ensemble des scénarios du RSSE. Des incertitudes clés existent également à propos du
détail des changements climatiques régionaux et de leurs incidences, ceci en raison des
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capacités limitées des modèles régionaux et des modèles mondiaux qui les contrôlent, et
des résultats contradictoires fournis par divers modèles, en particulier dans certaines
régions et pour les précipitations. Les mécanismes, la quantification, les échelles
temporelles, et les probabilités associés aux changements climatiques abrupts/non
linéaires à grande échelle (circulation thermohaline océanique, par exemple) sont eux
aussi entachés d’incertitudes.
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Figure 9–1b : Variations de la température à la surface de la terre: période 1000-2100. Les
variations des températures moyennes à la surface de l’hémisphère Nord pour la période
1000–1860 sont représentées (des données correspondantes pour l’hémisphère Sud ne sont pas
disponibles) reconstituées à partir de données indirectes (cernes d’arbres, coraux, carottes glaciaires et données historiques). La ligne
indique la moyenne de cinquante ans, la partie grise la limite de confiance de 95 % dans les données annuelles. De 1860 à 2000, les
variations des observations des températures moyennes mondiales et annuelles à la surface obtenues par relevé instrumental sont
indiquées ; la ligne représente la moyenne décennale. De 2000 à 2100, les projections des températures moyennes mondiales à la surface
sont indiquées pour les six scénarios d’illustration du RSSE et IS92a utilisant un modèle avec une sensibilité du climat moyenne. La partie
grise intitulée « plusieurs modèles totalité de l’enveloppe RSSE » représente la fourchette de résultats obtenus avec l’ensemble complet
des 35 scénarios du RSSE en plus de ceux obtenus à partir de modèles avec des sensibilités du climat différentes.
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Effets régionaux et mondiaux des changements
climatiques

9.17 Les changements climatiques prévus auront des effets
bénéfiques et néfastes sur les systèmes environnementaux
et socio-économiques, mais plus les changements et leur
rythme seront grands, plus les effets néfastes
prédomineront.

9.18 Les changements climatiques régionaux, notamment les augmentations de
température, ont déjà eu et continueront d’avoir des incidences sur
nombre de systèmes physiques et biologiques dans de nombreuses
régions du monde. La régression des glaciers, les réductions de la couverture neigeuse
saisonnière, la fonte du pergélisol, le gel plus tardif et la fonte plus précoce de la glace
fluviale et lacustre, la diminution de la glace marine arctique, la prolongation des saisons de
croissance végétale aux moyennes et hautes latitudes, le déplacement vers les pôles et en
altitude dans le cas des plantes, insectes, oiseaux et poissons, les changements de la
progression saisonnière de certains végétaux et animaux, la diminution de certaines
populations végétales et animales, la dégradation des récifs coralliens, sont des exemples de
changements observés. Tous les scénarios du RSSE indiquent que ces changements
devraient s’accentuer à l’avenir, et montrent que les tendances au réchauffement pour le
XXIe siècle sont deux à dix fois supérieures à celles observées au XXe siècle. Un grand
nombre de systèmes physiques sont vulnérables aux changements climatiques : par exemple,
les effets des ondes de tempêtes côtières seront aggravés par l’élévation du niveau de la mer,
et les glaciers et le pergélisol continueront de régresser. A certaines moyennes et hautes
latitudes, la productivité végétale (arbres et certaines cultures agricoles) pourrait augmenter
dans le cas de faibles élévations de température. Dans la plupart des régions du monde, la
productivité végétale devrait diminuer dans le cas d’un réchauffement de plus de quelques
(« a few ») °C ; et dans la plupart des régions tropicales et subtropicales les rendements
devraient diminuer dans le cas de la quasi totalité des augmentations de température.

9.19 Les écosystèmes et les espèces sont vulnérables aux changements
climatiques et autres contraintes (comme le montrent les effets observés
de récentes variations de températures régionales) et certains seront
endommagés ou détruits irréversiblement. Les systèmes naturels menacés
incluent les récifs coralliens et les atolls, les forêts de mangroves, boréales et tropicales,
les écosystèmes polaires et alpins, les prairies humides, et les prairies indigènes. Le
nombre et la diversité de certaines espèces pourront augmenter, mais les changements
climatiques augmenteront les risques d’extinction pour d’autres espèces plus vulnérables,
ainsi que le risque d’appauvrissement de la biodiversité. C’est un fait bien établi que la
portée géographique des dommages ou des disparitions, et le nombre de systèmes
affectés, augmenteront avec l’ampleur et le rythme des changements climatiques.

9.20 Les effets néfastes des changements climatiques s’exerceront de façon
disproportionnée sur les pays en développement et les populations
déshéritées de ces pays. Les changements prévus au niveau des extrêmes climatiques
pourraient avoir des conséquences considérables, en particulier sur la sécurité hydrique et
alimentaire et sur la santé. La vulnérabilité des sociétés humaines et des systèmes naturels
aux extrêmes climatiques est illustrée par les dommages, les problèmes et les décès causés
par les sécheresses, inondations, vagues de chaleur, avalanches, glissements de terrains et
tornades, en nombre croissant au cours des dernières décennies. On prévoit une
augmentation des précipitations totales, mais c’est au niveau de l’intensité et de la
fréquence des précipitations que les changements seront les plus marqués, ce qui
renforcera les risques d’extrêmes de sécheresse et de précipitations, et donc de sécheresses
et d’inondations au cours du XXIe siècle. Ces augmentations, associées à un stress
hydrique accru (qui se produit déjà du fait des besoins croissants) influeront sur la sécurité
alimentaire et sur la santé, surtout dans les pays en développement. De même, la fréquence
et l’ampleur des extrêmes à basse température, tels que les vagues de froid, devraient
augmenter à l’avenir, et seraient accompagnés d’effets positifs et négatifs.
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9.21 Les populations des petites îles et/ou des zones côtières de faible
élévation sont particulièrement menacées par le risque d’effets socio-
économiques graves résultant de l’élévation du niveau de la mer et des
ondes de tempêtes. Des dizaines de millions de personnes vivant dans des deltas,
dans des zones côtières de faible élévation et sur de petites îles devront peut-être quitter
leur région. D’autres effets néfastes seront aggravés par la pénétration de l’eau de mer et
par les inondations dues aux ondes de tempêtes, à la disparition des zones humides
côtières et au ralentissement des débits fluviaux.

9.22 Des incertitudes clés en matière d’identification et de quantification des incidences sont
dues à une absence d’informations détaillées locales ou régionales fiables sur les
changements climatiques – en particulier pour les prévisions des phénomènes extrêmes,
à une prise en compte insuffisante des évaluations des incidences des changements des
phénomènes extrêmes et des catastrophes, à une compréhension imparfaite de certains
processus non linéaires et des rétroactions, à des incertitudes sur les coûts des dommages
dus aux effets climatiques, à une absence de données pertinentes et une compréhension
insuffisante des processus clés dans diverses régions, et à des incertitudes quant à
l’évaluation et aux prévisions de la réponse des écosystèmes, des systèmes sociaux
(effets des maladies à transmission vectorielles et des maladies d’origine hydrique, par
exemple) et économiques face à l’effet cumulé des changements climatiques et autres
contraintes, telles que les changements de l’affectation des terres, la pollution locale, etc.

Coûts et bénéfices des options d’adaptation
et d’atténuation

9.23 L’adaptation est une nécessité ; l’anticipation, l’analyse et la
planification peuvent en réduire les coûts.

9.24 Désormais, l’adaptation n’est plus une option, mais une nécessité, étant
donné que les changements climatiques et leurs incidences sont déjà une
réalité. Une adaptation anticipée et réactive, variable en fonction du lieu et
du secteur, peut réduire les effets néfastes des changements climatiques,
augmenter les effets bénéfiques, et générer de nombreux bénéfices
accessoires immédiats, sans toutefois prévenir tous les dommages.
Cependant, son potentiel est beaucoup plus limité pour les systèmes naturels que pour les
systèmes humains. Face aux changements climatiques, la capacité d’adaptation des régions
dépend dans une très large mesure de leurs stades de développement socio-économique
actuels et futurs, et de leur exposition aux contraintes climatiques. Le potentiel d’adaptation
des pays en développement est donc plus limité, alors que ce sont précisément ces pays qui
devraient être les plus affectés négativement. Il semblerait que l’adaptation soit plus facile
si les changements climatiques sont faibles et/ou progressifs plutôt qu’importants et/ou
abrupts. Dans le cas de changements climatiques plus rapides que prévu, quelle que soit la
région, en particulier en ce qui concerne les extrêmes climatiques, le potentiel d’adaptation
qui permettrait de réduire la vulnérabilité des systèmes humains diminue lui aussi.

9.25 Les coûts d’adaptation peuvent être réduits par des mesures d’anticipation
et de planification ; et nombre de ces coûts peuvent être relativement
faibles, en particulier lorsque les politiques et les mesures d’adaptation
contribuent à la réalisation d’autres objectifs de développement durable.

9.26 Des incertitudes clés en matière d’adaptation sont liées à la représentation partielle des
changements locaux par les modèles, à un manque de prévoyance, à des connaissances
insuffisantes sur les bénéfices et le coûts, à des risques d’effets secondaires, y compris
l’acceptabilité et la rapidité de la mise en œuvre, à divers obstacles à l’adaptation, et à des
opportunités et des capacités d’adaptation plus limitées dans les pays en développement.

9.27 Les principaux bénéfices économiques de l’atténuation sont
les coûts évités associés aux effets négatifs des
changements climatiques.
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9.28 Les mesures de réduction (atténuation) des émissions de gaz à effet de
serre diminueraient les pressions imposées par les changements
climatiques sur les systèmes naturels et humains. Il n’existe pas d’estimations
quantitatives complètes des principaux bénéfices mondiaux de l’atténuation des
changements climatiques. Pour des augmentations de température moyennes de plus de
quelques (« a few ») ºC, par rapport à 1990, les incidences sont pour la plupart
négatives, et par conséquent les principaux effets nets de l’atténuation sont positifs. Une
incertitude clé concerne le solde net des effets négatifs et positifs des changements
climatiques pour des augmentations de températures de moins de quelques
(« a few ») ºC. Ces moyennes recouvrent de grandes variations régionales.

9.29 L’atténuation génère des coûts et des bénéfices accessoires.

9.30 Des réductions très importantes des émissions mondiales de gaz à effet de
serre seraient nécessaires pour parvenir à une stabilisation de leurs
concentrations. Dans le cas du gaz à effet de serre anthropique le plus important, les
modèles du cycle du carbone indiquent que pour obtenir une stabilisation des
concentrations atmosphériques de CO2 à 450, 650 ou 1 000 ppm, les émissions
anthropiques mondiales de CO2 devraient descendre au–dessous des niveaux de 1990, en
quelques décennies, un siècle ou environ deux siècles, respectivement, puis diminuer
régulièrement par la suite ; les émissions culmineraient d’ici une ou deux décennies
environ (450 ppm) et environ un siècle (1 000 ppm) à compter d’aujourd’hui.
Éventuellement, les émissions de CO2 devraient diminuer pour atteindre un très faible
pourcentage des émissions mondiales actuelles. Ici les incertitudes clés concernent les
risques de rétroactions climatiques, les voies de développement et leurs effets sur
l’échelonnement dans le temps des réductions d’émissions.

9.31 Les coûts et les bénéfices de l’atténuation varient considérablement selon
les secteurs, les pays et les voies de développement. En général, il est plus
facile d’identifier des secteurs — tels que le charbon, peut-être le pétrole et le gaz, et
certaines industries fortes consommatrices d’énergie dépendantes de l’énergie provenant
de ces combustibles fossiles — qui, au plan économique, seront probablement affectés
négativement par les mesures d’atténuation. Leurs pertes économiques sont plus
immédiates, plus concentrées, et plus certaines. Les secteurs de l’énergie renouvelable,
les services et les nouvelles industries dont le développement est stimulé par la demande
de combustibles et de techniques de production à faibles émissions, figureront
probablement parmi les secteurs bénéficiaires. Des pays différents et des voies de
développement différentes ont des structures énergétiques très différentes, et
l’atténuation a donc pour eux des coûts et des bénéfices différents. Les taxes sur le
carbone peuvent avoir des effets négatifs sur les groupes à faibles revenus, sauf en cas
d’utilisation directe ou indirecte des recettes fiscales pour compenser ces effets.

9.32 Les contrôles des émissions dans les pays visés à l’Annexe I ont des effets
de « réaction en chaîne », bien établis, mais variés, sur les pays non visés
à l’Annexe I. Des analyses des effets des contrôles des émissions sur les pays visés à
l’Annexe I indiquent des réductions inférieures à ce qui serait prévu, en l’absence de
contrôles, pour le PIB et pour les revenus du pétrole pour les pays exportateurs de pétrole
non visés à l’Annexe I.

9.33 Des scénarios d’émissions inférieures nécessitent des structures de
développement des ressources énergétiques différentes et l’augmentation
de la recherche et développement en matière d’énergie pour accélérer le
développement et la mise en œuvre de technologies énergétiques de
pointe écologiquement rationnelles. Il est pratiquement certain que les émissions
de CO2 imputables à la combustion des combustibles fossiles seront le facteur
d’influence dominant sur l’évolution des concentrations atmosphériques de CO2 au cours
du XXIe siècle. Une évaluation des données sur les ressources fournie par le TRE indique
la possibilité d’une modification de l’utilisation du mix énergétique et de l’introduction
de nouvelles sources d’énergie au cours du XXIe siècle. Les ressources en combustibles
fossiles ne limiteront pas les émissions au cours du XXIe siècle. Le carbone dans les
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réserves prouvées de pétrole et de gaz classiques est largement inférieur aux émissions
de carbone cumulées associées à la stabilisation des niveaux de CO2 à des niveaux égaux
ou supérieurs à 450 ppmv25. Ces données sur les ressources peuvent signifier une
modification du mix énergétique et l’émergence de nouvelles sources d’énergie au
XXIe siècle. Le choix d’un mix énergétique et de technologies et investissements
connexes — axés sur l’exploitation de ressources en pétrole et gaz non conventionnelles,
ou sur des sources d’énergie non fossiles ou de technologies énergétiques fossiles avec
piégeage et stockage du carbone — permettra de déterminer si les concentrations de gaz
à effet de serre pourront être stabilisées, et dans l’affirmative, à quel niveau et à quel
coût. Les incertitudes clés concernent les futurs prix relatifs de l’énergie et des
combustibles à base de carbone, et l’intérêt technique et économique relatif des
possibilités d’énergie sans combustibles fossiles par rapport aux ressources en pétrole et
en gaz non traditionnelles.

9.34 D’importants progrès en matière de technologies énergétiquement
rentables ou à faible teneur en carbone ont été réalisés depuis 1995, et ceci
plus rapidement que prévu par le DRE. Des réductions nettes des émissions
pourraient être obtenues par, entre autres, l’amélioration des techniques de production et
d’utilisation de l’énergie, le passage à des technologies sans carbone ou à faible teneur
en carbone, l’absorption et le stockage du CO2, l’amélioration de l’affectation des terres
et des pratiques forestières, et une évolution vers des modes de vie écologiquement
rationnels. Des progrès considérables ont été réalisés au niveau du développement des
turbines à vent, de l’énergie éolienne, des véhicules à moteurs hybrides, des piles à
combustible, et du stockage souterrain du CO2. Les incertitudes clés concernent (a) la
probabilité d’avancées technologiques entraînant des réductions substantielles des coûts
et l’adoption rapide de techniques et produits à faible teneur en carbone, et (b)
l’importance des futurs investissements privés et publics pour la recherche et
développement sur ces technologies.

9.35 Des études examinées dans le TRE soulignent l’existence d’importantes
opportunités technologiques et autres susceptibles de réduire les coûts
d’atténuation. Les mesures nationales prises pour atténuer les
changements climatiques peuvent devenir encore plus efficaces si elles
sont intégrées dans un ensemble d’instruments de politiques visant à
limiter ou réduire les émissions nettes de gaz à effet de serre. Les voies de
développement influent considérablement sur les coûts d’atténuation, les voies basées
sur un accroissement significatif des émissions de gaz à effet de serre nécessitant une
atténuation plus importante pour atteindre un objectif de stabilisation, ce qui entraîne des
coûts plus élevés. Ces coûts peuvent être diminués radicalement ou même transformés
en bénéfices nets par le biais d’un ensemble d’instruments de politique (y compris ceux
permettant de surmonter les obstacles) dans la mesure où les politiques exploitent des
opportunités « sans regrets » dans les domaines suivants :. Options technologiques : Les options technologiques peuvent permettre d’obtenir

des réductions des émissions mondiales entre 1,9 et 2,6 Gt Ceq an-1 d’ici 2010 et
entre 3,6 et 5,0 Gt Ceq an-1 d’ici 2020. La moitié de ces réductions peuvent être
obtenues avec un composant de leur coût économique (coûts d’investissement,
d’exploitation et de maintenance nets) avec des bénéfices directs supérieurs aux
coûts directs, et l’autre moitié avec ce composant de leur coût économique entre
0 dollar américain et 100 dollars américains par t Ceq

26. Suivant le scénario
d’émissions, les émissions mondiales pourraient devenir inférieures aux niveaux de
2000, entre 2010 et 2020. Les incertitudes clés concernent l’identification, l’étendue
et la nature des obstacles qui empêchent l’adoption de technologiques à faibles
émissions, et l’estimation des coûts pour surmonter ces obstacles. 

Q7.3

Q7.6–7, Q7.14–15,
Q7.20, & Q7.23, & 
Q7 Encadré 7–1

25 La référence à un niveau de concentration donné ne signifie pas pour autant qu’il y a accord sur la désirabilité

d’une stabilisation à ce niveau.
26 Ces estimations de coûts des prix 1998 sont obtenues à l’aide de taux d’actualisation de l’ordre de 5 à 12 %,

cohérents avec les taux d’actualisation du secteur public. Les taux de rentabilité internes privés varient

considérablement et sont souvent beaucoup plus élevés.
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. Bénéfices accessoires : En fonction de divers facteurs (tels que la situation
géographique des émissions de gaz à effet de serre, le climat local, et la densité, la
composition et la santé des populations), l’importance des bénéfices accessoires de
l’atténuation peut être égale aux coûts des politiques et des mesures d’atténuation.
Les incertitudes clés concernent l’importance et la localisation de ces bénéfices, et
font intervenir une évaluation scientifique des risques de la pollution atmosphérique
sur la santé, en particulier les risques liés aux aérosols et aux fines particules.. Double dividende : Des instruments (tels que les taxes, ou la vente ou l’achat des
droits d’émissions) fournissent des revenus aux gouvernements. Si ces revenus sont
utilisés pour financer la diminution des taxes génératrices de distorsions « recyclage
des revenus »), ils réduisent le coût économique de la mise en œuvre des réductions
de gaz à effet de serre. L’importance de cette compensation dépend de la structure
fiscale en place, du type de réductions d’impôts, des conditions du marché du travail,
et des méthodes de recyclage. Dans certains cas, les bénéfices économiques peuvent
dépasser les coûts d’atténuation. Les incertitudes clés au sujet des coûts nets totaux
de l’atténuation varient selon les pays, en fonction des structures fiscales en place, de
l’importance des distorsions, et des réductions fiscales acceptables.

9.36 Des études de modélisation montrent que les échanges des droits
d’émissions réduisent les coûts d’atténuation pour les utilisateurs de ces
échanges. Des études de modélisation mondiales, dont les résultats sont étroitement
liés à certaines hypothèses, prévoient que les coûts d’atténuation basés sur les objectifs
de Kyoto seront probablement réduits par des échanges complets des droits d’émissions
par les pays visés à l’Annexe B27. Les pays de l’OCDE28 visés à l’Annexe I peuvent
espérer une réduction de moitié environ des coûts globaux avec des échanges complets
des droits d’émissions. Les pays aux économies en transition visés à l’Annexe I ne
seraient pas affectés ou bénéficieraient d’un gain de plusieurs pour cent au niveau de leur
PIB. Les pays exportateurs de pétrole non visés à l’Annexe I peuvent espérer des
réductions semblables de leurs coûts avec des échanges complets. Les effets globaux des
échanges devraient être positifs pour les autres pays non visés à l’Annexe I. Les pays pour
lesquels on prévoit une perte ou un gain sans échanges Annexe I peuvent s’attendre à un
changement moins marqué dans le cas d’échanges. Une incertitude clé concerne
l’étendue des coûts sous-jacents, qui varie considérablement selon les pays, et la façon
dont ces estimations de coûts seront modifiées (a) lorsque les méthodes seront
améliorées, et (b) lorsque certaines hypothèses des modèles seront modifiées. Ces
hypothèses concernent :. la prise en compte de dérogations pour les échanges des droits d’émissions, en

conjonction avec d’autres politiques et mesures ;. la prise en compte de diverses imperfections du marché ;. la prise en compte de changements techniques induits ;. l’inclusion de bénéfices accessoires ;. des opportunités de double dividende ;. l’inclusion de politiques pour les gaz à effet de serre sans CO2 et les sources non
énergétiques de tous les gaz à effet de serre (CH4 provenant de l’agriculture, par
exemple) ;. les compensations par les puits.

9.37 Bien que les projections des modèles indiquent que les mesures
d’atténuation en vue d’une stabilisation n’influent pas significativement sur
les voies de croissance mondiales à long terme du PIB, ces projections ne
montrent pas les variations plus importantes qui se produisent sur des
périodes plus courtes, ou dans des secteurs ou des régions.

Q7.18–19

Q7.25 

27 Parties visés à l’Annexe B : Groupe de pays inclus dans l’Annexe B au Protocole de Kyoto qui ont convenu d’un

objectif pour leurs émissions de gaz à effet de serre, y compris tous les pays visés à l’Annexe I (amendée en

1998), excepté la Turquie et la Biélorussie.
28 Pays visés à l’Annexe I : Groupe de pays inclus dans l’Annexe I de la Convention–cadre des Nations unies sur

les changements climatiques, y compris tous les pays développés membres de l’OCDE, et ceux aux économies

en transition.
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9.38 Des politiques publiques non planifiées (« solutions miracles »), à effets à
court terme soudains, risquent d’être plus coûteuses pour les économies que
les politiques planifiées, à effets progressifs. Une incertitude clé sur l’importance des
coûts concerne l’existence de plans d’urgence bien conçus en cas de changements de politiques
(exemple: à la suite d’un changement soudain de la perception des changements climatiques
par l’opinion publique). D’autres incertitudes clés sur des coûts concernent les possibilités
pour les effets soudains à court terme d’inclure ou d’entraîner des réductions soudaines des
coûts des technologies et produits à faible teneur en carbone, une évolution vers des
technologies à faibles émissions, et/ou des changements pour des modes de vie plus durables.

9.39 Des mesures d’atténuation et d’adaptation à court terme diminueraient les
risques. En raison des longs décalages temporels associés au système climatique (~ cent
ans pour le CO2 atmosphérique, par exemple) et aux réponses des systèmes humains, des
mesures d’atténuation et d’adaptation à court terme diminueraient les risques. L’inertie au
sein des systèmes climatiques, écologiques, et socio-économiques en interaction est un
élément majeur des effets bénéfiques des mesures d’atténuation et d’adaptation.

9.40 L’adaptation peut compléter l’atténuation dans le cadre d’une stratégie
rentable pour réduire les risques liés aux changements climatiques ;
conjointement, ces deux types de politiques peuvent contribuer à la
réalisation des objectifs de développement durable. Certaines futures voies de
développement axées sur les éléments sociaux, économiques et environnementaux du
développement durable peuvent conduire à des émissions de gaz à effet de serre plus basses
que celles d’autres voies, ce qui diminue le niveau de politiques et de mesures supplémentaires
nécessaires pour un niveau donné de stabilisation, donc des coûts connexes. Une incertitude
clé concerne l’insuffisance des connaissances sur les interactions entre les changements
climatiques et les autres problèmes environnementaux et leurs conséquences socio-
économiques. Des incertitudes existent sur le rythme de l’intégration des conventions et
accords mondiaux en matière de changements climatiques (concernant le commerce mondial,
la pollution transfrontalière, la biodiversité, la désertification, l’appauvrissement de l’ozone
stratosphérique, la santé, et la sécurité alimentaire). Le rythme de l’intégration des principes de
développement durable dans les processus politiques des pays est aussi entaché d’incertitude.

9.41 Des voies de développement satisfaisant aux objectifs de développement
durable peuvent contribuer à la diminution des niveaux d’émissions de gaz à
effet de serre. Aujourd’hui, les pays développés et en développement sont confrontés à des
choix fondamentaux au sujet des futures voies de développement et de l’avenir du climat. Les
décideurs disposent d’informations pour évaluer les bénéfices et les coûts de l’adaptation et de
l’atténuation inclus, offerts par un éventail d’options et des voies de développement durable.
L’adaptation proactive peut être moins coûteuse que l’adaptation réactive. L’atténuation des
changements climatiques peut diminuer et retarder les incidences, réduire les dommages, et
donner aux sociétés humaines, à la flore et à la faune plus de temps pour s’adapter.

Recherches supplémentaires

9.42 Des progrès significatifs ont été faits dans le TRE dans plusieurs domaines
de connaissances nécessaires à la compréhension des changements
climatiques et de la réponse humaine à ces changements. Mais d’autres
recherches devront être menées dans de nombreux domaines importants, en particulier :

. la détection et l’attribution des changements climatiques ;

. la compréhension et la prévision des changements climatiques régionaux et des
extrêmes climatiques ;. la quantification des incidences des changements climatiques à l’échelle mondiale,
régionale et locale ;. l’analyse des mesures d’adaptation et d’atténuation ;. l’intégration de tous les aspects du problème des changements climatiques dans des
stratégies de développement durable ;. des études complètes et intégrées contribuant à préciser la définition « d’une
perturbation anthropique dangereuse du système climatique ».                                
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